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Information à jour le 1er juin 2011

INTRODUCTION
Le contexte controversé dans lequel l’Université de Montréal voyait le jour, en 1878, ne 
laissait guère présager qu’elle deviendrait, avec l’École Polytechnique et HEC Montréal 
qui lui sont affiliées, le plus grand complexe universitaire au Québec, quelque cent ans 
plus tard. Elle n’était alors constituée que de trois facultés, séparées les unes des autres : 
la Faculté de théologie logeait au Grand Séminaire, rue Sherbrooke, la Faculté de droit 
accueillait ses quelques étudiants au Cabinet de lecture paroissial, rue Notre-Dame, tandis 
que la Faculté de médecine, un an plus tard, ouvrait ses portes au château Ramezay.
L’Université de Montréal reçoit sa première charte du Parlement de Québec en 1920. En 
1967, elle devient un établissement à caractère public dont les buts sont l’enseignement 
supérieur et la recherche et qui prévoit la participation des professeurs, des étudiants et 
des diplômés à son administration.

L’Université de Montréal compte actuellement 13 facultés et de nombreux départe-
ments et écoles. Avec ses deux écoles affiliées, l’École Polytechnique et HEC Montréal, 
elle constitue le premier complexe universitaire au Québec et le deuxième au Canada. 
Elle accueille plus de 55 000 étudiants, emploie 10 000 personnes et décerne près de 
10 000 diplômes à tous les cycles d’études. Montréalaise par ses racines, internationale 
par vocation, l’Université de Montréal compte parmi les plus grandes universités de la 
francophonie.

DIRECTION GÉNÉRALE
http://www.direction.umontreal.ca/recteur/equipe/index.html

Recteur

Guy Breton, M.D. (Sherbrooke)

Vice-rectrice aux affaires académiques et rectrice suppléante

Hélène David, Ph. D. (Montréal)
Vice-recteur adjoint aux études de 1er cycle

Jean-Pierre Blondin, Ph. D. (Montréal) 
Vice-recteur adjoint aux études supérieures et postdoctorales

Roch Chouinard, Ph. D. (UQÀM)

Vice-recteur à la recherche et aux relations internationales

Joseph Hubert, Ph. D. (Montréal)
Vice-recteur adjoint aux relations internationales

Serge Brochu, Ph. D. (Montréal)

Vice-rectrice aux affaires étudiantes et au développement durable

Louise Béliveau, Ph. D. (Montréal)

Vice-rectrice aux ressources humaines et à la planification

Anne-Marie Boisvert, LL. M. (Harvard)

Vice-recteur aux finances et aux infrastructures

Éric Filteau, M.B.A. (McGill)

Vice-recteur aux projets stratégiques et aux partenariats

Raymond Lalande, M.D., M.A. (Montréal)

Vice-recteur à la Grande campagne de financement

Donat J. Taddeo, Ph. D. (Standford)

Directeur général des bibliothèques

Richard Dumont, M. Sc. (Montréal)

Ombudsman

Pascale Descary, LL. B. (Montréal)

Registraire

Pierre Chenard, Ph. D. (Laval)

Secrétaire général

Alexandre Chabot, B. Sc. (Montréal)

Directeurs des Écoles affiliées

École Polytechnique : Christophe Guy
HEC Montréal : Michel Patry

DOYENS ET DIRECTEURS 
Faculté de l’aménagement : Giovanni De Paoli
Faculté des arts et des sciences : Gérard Boismenu

Faculté de droit : Gilles Trudeau

Faculté de l’éducation permanente : Christian Blanchette

Faculté des études supérieures et postdoctorales : Roch Chouinard

Faculté de médecine : Hélène Boisjoly

Faculté de médecine dentaire : Gilles Lavigne

Faculté de médecine vétérinaire : Michel Carrier

Faculté de musique : Sylvain Caron

Faculté de pharmacie : Pierre Moreau

Faculté des sciences de l’éducation : Louise Porier

Faculté des sciences infirmières : Francine Girard

Faculté de théologie et de sciences des religions : Jean-Claude Breton

École de santé publique : Richard Masse

Département de kinésiologie : François Prince

École d’optométrie : 

CORPS UNIVERSITAIRES
En vertu de la charte en vigueur depuis le 1er septembre 1967, l’administration générale 
de l’Université relève des corps universitaires suivants : le Conseil, le Comité exécutif, 
l’Assemblée universitaire et la Commission des études. Des statuts complètent la charte et 
précisent les modalités de l’administration de l’Université.

Conseil de l’Université
Le Conseil de l’Université exerce tous les droits de l’Université et tous les pouvoirs néces-
saires à son administration et à son développement. Il se compose des membres suivants : 
le recteur, cinq membres nommés par l’Assemblée universitaire, deux membres nommés 
par les associations étudiantes accréditées, deux membres nommés par le Conseil après 
consultation d’un conseil représentant les diplômés de l’Université, deux membres nom-
més par le Modérateur des facultés ecclésiastiques après consultation de leurs conseils, 
huit membres nommés par le Lieutenant-gouverneur en conseil, sur la recommandation 
du ministre de l’Éducation, au plus quatre autres membres nommés par résolution du 
Conseil, adoptée par au moins les trois quarts de ses membres. Le président du Conseil, 
élu par ses pairs, porte le titre de chancelier de l’Université. Ce poste est actuellement 
occupé par Mme Louise Roy.

Comité exécutif
Le Comité exécutif assure l’exécution des décisions du Conseil et en exerce tous les pou-
voirs sauf ceux que les statuts attribuent exclusivement au Conseil ou que celui-ci se 
réserve. Il se compose du recteur ainsi que d’au moins quatre et d’au plus huit personnes 
que le Conseil nomme parmi ses membres. Le Conseil peut nommer parmi ses membres 
des substituts chargés de remplacer aux séances du Comité un membre absent, autre que 
le recteur.

Direction de l’Université
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Assemblée universitaire
L’Assemblée universitaire énonce les principes généraux qui président à l’orientation de 
l’Université et à son développement; adresse au Conseil toutes recommandations concer-
nant l’administration et le développement de l’Université et peut obtenir à cette fin tout 
renseignement d’ordre général concernant l’Université; fait les règlements concernant le 
statut des professeurs et la discipline universitaire, et en surveille l’application; exerce 
tous autres pouvoirs prévus par les statuts. Elle se compose des membres suivants : le 
recteur, les vice-recteurs, les doyens, le directeur des bibliothèques, au moins un profes-
seur de chacune des facultés comptant au moins dix professeurs, élu par ceux-ci, trois 
membres du Conseil nommés par celui-ci, huit membres nommés par un conseil repré-
sentant les étudiants, trois membres nommés, conformément aux statuts, par un conseil 
représentant le personnel de l’Université, tous autres membres nommés conformément 
aux statuts, dont certains parmi les directeurs ou les professeurs d’institutions affiliées. 
L’Assemblée universitaire est présidée par le recteur.

Commission des études
La Commission des études assure la coordination de l’enseignement et est responsable 
de l’organisation pédagogique de l’Université. Elle exerce tous autres pouvoirs prévus 
par les statuts. Elle se compose des membres suivants : le recteur, les vice-recteurs, les 
doyens, au plus quatre membres nommés par l’Assemblée universitaire, les directeurs 
d’institutions affiliées désignés aux statuts, sur la recommandation de l’Assemblée uni-
versitaire, tous autres membres nommés par le Conseil et dont celui-ci peut limiter les 
pouvoirs. La Commission des études est présidée par le recteur ou par le vice-recteur que 
celui-ci désigne.

RÉPERTOIRES ÉLECTRONIQUES
Les répertoires électroniques de l’Université contiennent les coordonnées à jour des facul-
tés, départements, écoles, unités de recherche, campus UdeM, services. Ils donnent accès 
à un bottin de spécialistes et permettent bien sûr d’obtenir les coordonnées du personnel 
et des étudiants. Sélectionner le lien Répertoires qui est offert à la majorité des pages 
web institutionnelles, lesquelles sont accessibles à partir de l’adresse www.umontreal.ca

ADMISSION AUX PROGRAMMES
www.futursetudiants.umontreal.ca
Tout candidat à un programme doit soumettre une demande d’admission.  La méthode 
privilégiée est l’admission web, accessible à l’adresse www ci-dessus. On peut aussi se 
procurer un formulaire papier au Registrariat.

L’étudiant, inscrit dans un programme de l’Université, qui souhaite changer de pro-
gramme ou celui qui compte être admis à un deuxième ou troisième programme consti-
tutif d’un baccalauréat (majeure, mineure ou certificat) doit compléter une demande de 
modification de programme en se présentant au Registrariat.

Toute personne qui désire suivre un cours à titre d’étudiant libre doit s’adresser au 
secrétariat des facultés, écoles et départements concernés.

Le candidat international est prié de tenir compte de délais pouvant dépasser trois 
mois pour l’obtention d’un visa de séjour. Le trimestre d’automne commence générale-
ment au début septembre. 

Admission à la Faculté de l’éducation permanente
Le candidat peut obtenir de l’information auprès du Service d’accueil et de renseigne-
ments, Pavillon 3744, rue Jean-Brillant, 3e étage, aux numéros de téléphone 514-343-
6090 ou 1-800-363-8876.

Admission aux études supérieures
Le candidat peut obtenir de l’information en consultant le site web de la Faculté des études 
supérieures et postdoctorales à l’adresse www.fesp.umontreal.ca, ou en téléphonant au 
514-343-6426.

Dates limites – trimestre d’automne
Les dates limites pour déposer une demande d’admission varient selon les facultés. La 
Faculté de l’éducation permanente et la Faculté des études supérieures et postdoctorales 
n’appliquent pas les mêmes dates limites d’admission que l’ensemble des autres facultés.

Les dates limites d’admission varient également en fonction du statut du candidat. 
Les sortants de collège ont jusqu’au 1er mars pour soumettre leur demande, alors que 
cette date limite est le 1er février pour les autres catégories de candidat (15 janvier pour 
l’admission en médecine).

De plus, il arrive que des places soient encore disponibles dans certains programmes 
au-delà des dates limites, auquel cas ces dates font l’objet d’une prolongation.

Dates limites – trimestre d’hiver
Le 1er novembre est la date limite pour déposer une demande d’admission quelles que 
soient les facultés ou les catégories de candidats.

Dates limites – trimestre d’été
La date limite pour déposer une demande d’admission à un programme d’admission au 
1er cycle est le 1er mars. La date limite pour une admission à un programme d’études 
supérieures est le 1er février.

Pour obtenir toute l’information à ce sujet en un seul coup d’oeil, consulter le tableau 
récapitulatif diffusé à l’adresse www.futursetudiants.umontreal.ca/fr/admission/dates-li-
mites.html

INSCRIPTION AUX COURS
www.etudes.umontreal.ca/inscription
L’inscription aux cours est une démarche indépendante du processus d’admission à un 
programme. Le candidat admis doit remplir les formalités d’inscription aux cours dans les 
délais qui lui seront indiqués en temps utile par la faculté. Cette inscription peut être faite 
en ligne sur le site Études – Guichet étudiant à l’adresse web ci-dessus.

ADMISSION ET INSCRIPTION 
ÉCOLES AFFILIÉES

Pour l’admission à un programme de l’École Polytechnique ou de HEC Montréal, veuillez 
vous adresser à l’une ou l’autre école :

École Polytechnique
Campus de l’Université de Montréal
C.P. 6079, succursale Centre-ville 
Montréal (Québec) 
H3C 3A7
Tél. : 514-340-4724
www.polymtl.ca

HEC Montréal
3000, chemin de la Côte-Sainte-Catherine
Montréal (Québec)
H3T 2A7
Tél. : 514-340-6151
www.hec.ca
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Règlement relatif aux frais d’admission et aux frais de 
changement de programme
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/reglements.html

Article 1
Les frais d’admission sont perçus lors du dépôt à l’Université d’un 
formulaire de demande d’admission ou d’une demande de changement de 
programme.

Article 2
Les frais d’admission à l’Université sont non remboursables et s’élèvent à 
quatre-vingts dollars (80 $) pour une admission par voie électronique et à 
cent dollars (100 $) pour une admission sur support papier. Ces frais sont 
de dix dollars (10 $) non remboursables, dans le cas d’un module et d’un 
microprogramme. Cette dernière disposition ne s’applique pas aux étudiants 
déjà inscrits. Les frais de changement de programme sont de quinze dollars 
(15 $) non remboursables. Toute demande de modification des choix de 
programme après la création du dossier entraîne des frais de trente dollars 
(30 $) non remboursables.

Article 2.1
En plus des frais exigibles en vertu de l’article 2, des frais facultaires 
relatifs à l’admission et au changement de programme peuvent être 
exigibles. Ces frais et leurs modalités de paiement sont fixés par le 
vice-recteur responsable de l’enseignement, sur recommandation de la 
faculté concernée et après consultation du Comité consultatif sur les 
mesures financières relatives aux étudiants. Les frais facultaires sont 
non remboursables.

Article 3
Sont exemptés du paiement des frais de changement de programme les 
étudiants qui étaient inscrits à l’Université au cours d’un des trois trimestres 
précédant la demande de changement de programme et, en vue de l’obtention 
d’un programme de grade, qui ajoutent un sujet majeur à un sujet mineur, 
un sujet mineur à un sujet majeur, un sujet mineur à un autre sujet mineur 
ou à deux autres mineurs, deux sujets mineurs à un troisième mineur. 
Dans ce présent article, les dispositions relatives au mineur s’appliquent 
au certificat.

Article 4
L’Université peut exempter certains étudiants du paiement des frais 
d’admission ou de changement de programme, notamment lors du report 
d’une offre d’admission ou lors du dépôt d’une demande en vue de 
l’inscription simultanée à deux programmes.

Règlement relatif aux droits de scolarité et aux autres frais 
exigibles des étudiants
www.fin.umontreal.ca/scolarites_joindre.htm 

À jour le 14 avril 2011 (les montants indiqués sont sujets à modifications)

1 – OBJET

1.1 Le présent règlement établit le tarif des droits de scolarité et des 
autres frais exigibles des étudiants de l’Université de Montréal. Il en 
détermine les modalités de paiement, les conséquences de non-paiement, 
de même que les conditions de remboursement.

2 – CHAMP D’APPLICATION

2.1 Le présent règlement s’applique aux étudiants inscrits à des activités 
pédagogiques de 1er, de 2e ou de 3e cycle. À moins d’indication contraire, 
les personnes inscrites à titre d’auditeur sont assimilées aux étudiants aux 
fins du présent règlement.

3 – TARIF DES DROITS ET DES FRAIS EXIGIBLES

A – Droits de scolarité

 1ER CYCLE

3.1 Les droits de scolarité d’un étudiant inscrit à des cours de 1er cycle 
sont de 72,26 $ par crédit.
 Des frais supplémentaires de 8,50 $ par crédit sont exigibles des 
étudiants pour tout cours donné au-delà d’un rayon de 30 kilomètres du 
campus principal de l’Université.

 2E CYCLE

3.2 Les droits de scolarité d’un étudiant inscrit à un programme de 2e 
cycle sont de 3 251,70 $ pour la scolarité minimale de trois trimestres, 
soit 1 083,90 $ par trimestre à temps plein ou 541,95 $ par trimestre à 
demi-temps. En cas d’inscription à temps partiel ou à titre d’étudiant libre, 
les droits de scolarité sont de 72,26 $ par crédit. Au Diplôme d’études 
spécialisées (résidents) de la Faculté de médecine, cependant, les droits de 
scolarité sont de 1 252,27 $ par trimestre à temps plein.
3.3  Une fois la scolarité minimale complétée, l’étudiant peut s’inscrire 
en rédaction de mémoire. Les droits de scolarité sont alors de 349,50 $ par 
trimestre pour l’été 2011 et de 374,50 $ par trimestre à compter du trimestre 
d’automne 2011. À compter du trimestre suivant le dépôt de mémoire, 
l’étudiant est inscrit en « évaluation-correction », statut libre de droits de 
scolarité.

 3E CYCLE

3.4 Les droits de scolarité d’un étudiant inscrit à un programme de 3e 
cycle sont de 6 503,40 $ pour la scolarité minimale de six trimestres, soit 
1 083,90 $ par trimestre à temps plein ou 541,95 $ par trimestre à demi-
temps.
3.5  Une fois la scolarité minimale complétée, l’étudiant peut s’inscrire 
en rédaction de thèse. Les droits de scolarité sont alors de 349,50 $ par 
trimestre pour l’été 2011 et de 374,50 $ par trimestre à compter du trimestre 
d’automne 2011. À compter du trimestre suivant le dépôt de la thèse, 

Frais d’admission, droits de scolarité et cotisations
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l’étudiant est inscrit en « évaluation-correction », statut libre de droits de 
scolarité.

B – Frais facultaires

Des frais facultaires relatifs aux études peuvent être exigibles. Ces frais 
et leurs modalités de paiement sont fixés par le vice-recteur responsable 
de l’enseignement, sur recommandation du doyen de la faculté concernée 
et après consultation du Comité consultatif sur les mesures financières 
relatives aux étudiants. Les frais facultaires sont non remboursables.

C – Autres frais

En plus des frais prévus au Règlement relatif aux frais d’admission et aux 
frais de changement de programme et des droits de scolarité et des frais 
facultaires prévus au présent règlement, les frais suivants sont exigibles :

 FRAIS DE SERVICE AUX ÉTUDIANTS

3.6 Les frais de service aux étudiants pour des cours de 1er cycle sont de 
8,50 $ par crédit, jusqu’à concurrence de 127,50 $ par trimestre.
 Sont exclus : les cours donnés en dehors de la région métropolitaine 
de Montréal, telle que cette région est délimitée par Statistique Canada aux 
fins du recensement.
 Les frais de service aux étudiants pour une inscription à un 
programme de 2e ou de 3e cycle à temps plein sont de 127,50 $ et sont de 
63,75 $ par trimestre pour un étudiant à demi-temps.

 FRAIS DE GESTION

3.7 Les frais de gestion couvrent les transactions d’inscription, de 
modification ainsi que tout autre traitement au dossier de l’étudiant.
 Les frais de gestion pour les cours de 1er cycle sont de 7,77 $ par 
crédit, pour un maximum de 116,55 par trimestre pour le trimestre d’été 
2011. 
 Les frais de gestion pour une inscription à un programme de 2e ou 
de 3e cycle à temps plein sont de 116,55 $ pour le trimestre d’été 2011.

 FRAIS DE DROITS D’AUTEUR

 3.7.1  Des frais de droits d’auteur pour la confection de matériel 
didactique sont exigibles des étudiants. Ils sont fixés par le Comité 
exécutif de l’Université. À compter du 1er juin 2007, ils sont de 0,41 $ 
par crédit jusqu’à concurrence de 6,15 $ par trimestre. À compter du 
1er juin 2008, ils sont de 0,46 $ par crédit jusqu’à concurrence de 
6,90 $ par trimestre. À compter du 1er juin 2009, ils sont de 0,51 $ par 
crédit jusqu’à concurrence de 7,65 $ par trimestre. À compter du 1er 

juin 2010, ils sont de 0,55 $ par crédit jusqu’à concurrence de 8,25 $ 
par trimestre. À compter du 1er juin 2011, ils sont de 0,57 $ par crédit 
jusqu’à concurrence de 8,55 $ par trimestre.

 FRAIS TECHNOLOGIQUES

 3.7.2  Des frais pour des services technologiques sont exigibles des 
étudiants et constituent une cotisation automatique non obligatoire.

 Pour les cours de 1er cycle ces frais sont de 6 $ par crédit.
 Pour une inscription à un programme de 2e ou de 3e cycle à temps 

plein les frais sont de 90 $ par trimestre.

 FRAIS DE DIPLOMATION

3.8 Des frais de diplomation de 50 $ sont exigés pour les grades 
décernés (baccalauréats, maîtrises et doctorats). Sont donc exclus : les 
microprogrammes, modules, certificats, mineures et majeures ainsi que 
tous les diplômes d’études supérieures.

 FRAIS DE SOUTIEN AUX BIBLIOTHÈQUES

3.9 Les frais de soutien aux bibliothèques sont facturés selon le nombre 
de crédits jusqu’à un maximum de 15 crédits. Ils sont établis afin de 
promouvoir et financer des projets visant à améliorer les collections des 
bibliothèques à l’Université de Montréal.

 1ER CYCLE

0,75$ / crédit, maximum 11,25$ / trimestre

 2E ET 3E CYCLES

plein temps 11,25$ / trimestre ; demi-temps 5,63$ / trimestre ; rédaction 
aucuns frais 

4 – DROITS DE SCOLARITÉ DES ÉTUDIANTS ÉTRANGERS ET DES ÉTUDIANTS 
NON–RÉSIDENTS DU QUÉBEC

A – Étudiants étrangers

4.1 Les droits de scolarité des étudiants étrangers, à l’exclusion des 
résidents permanents et des étudiants qui sont accueillis en vertu d’ententes 
internationales agréées ou conclues par le gouvernement du Québec, sont 
ceux qui sont établis ou qui seront établis par le gouvernement du Québec 
pour cette catégorie d’étudiants.
Ces frais sont les suivants :

 1ER CYCLE

Pour les crédits de 1er cycle dont les codes inscrits dans le système GDEU 
(Guide de la collecte des données sur l’effectif universitaire, ministère de 
l’Éducation) correspondent aux secteurs suivants :
- Médecine, médecine dentaire, médecine vétérinaire, optométrie, 

paramédical, sciences infirmières, pharmacie, architecture et design 
de l’environnement, agriculture, foresterie et géodésie, beaux-arts, 
cinéma et photographie, musique : 541,98 $ par crédit

- Sciences humaines et sociales, géographie, éducation, éducation 
physique et lettres : 485,39 $ par crédit

- Sciences pures, mathématiques, génie, informatique, administration 
et droit : 585,11 $ par crédit

 2E CYCLE

Les droits de scolarité d’un étudiant étranger inscrit à un programme de 2e 
cycle sont de 21 842,55 $ pour la scolarité minimale de trois trimestres, soit 
7 280,85 $ par trimestre à temps plein. Au Diplôme d’études spécialisées 
(résidents) de la Faculté de médecine, cependant, les droits de scolarité sont 
de 8 411,81 $ par trimestre à temps plein.
 Les étudiants inscrits en rédaction de mémoire paient les droits de 
scolarité prévus à l’article 3.3.

 3E CYCLE

Les droits de scolarité d’un étudiant étranger inscrit à un programme de 3e 
cycle sont de 39 226,86 $ pour la scolarité minimale de six trimestres, soit 
6 537,81 $ par trimestre à temps plein. 
 Les étudiants inscrits en rédaction de thèse paient les droits de 
scolarité prévus à l’article 3.5.

B- Étudiants canadiens non-résidents du Québec

4.2 Les droits de scolarité des étudiants canadiens non-résidents 
du Québec sont ceux établis par le gouvernement du Québec pour cette 
catégorie d’étudiants. Ces frais sont les suivants :
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 1ER CYCLE

Les droits de scolarité des étudiants canadiens non-résidents du Québec 
inscrits à un programme de 1er cycle sont de 195,27 $ par crédit.

 2E CYCLE

Les droits de scolarité des étudiants canadiens non-résidents du Québec 
inscrits à un programme de 2e cycle sont de 8 787,15 $ pour une scolarité 
minimale de trois trimestres, soit 2 929,05 $ par trimestre à temps plein ou 
1 464,53 $ par trimestre à demi-temps. En cas d’inscription à temps partiel 
ou à titre d’étudiant libre, les droits de scolarité sont de 195,27 $ par crédit.
Les étudiants canadiens non-résidents du Québec inscrits en rédaction de 
mémoire paient les droits de scolarité prévus à l’article 3.3.

 3E CYCLE

Les droits de scolarité des étudiants canadiens non-résidents du Québec 
sont ceux prévus aux articles 3.4 et 3.5.

5 – PAIEMENT DES DROITS ET DES FRAIS EXIGIBLES

5.1 L’étudiant est soumis aux modalités de paiement qui suivent :
 5.1.1 Trimestre d’automne
 a) Les droits et frais exigibles du trimestre d’automne doivent être 

acquittés au plus tard le 15 octobre.
 b) L’étudiant libre ainsi que l’auditeur doivent payer la totalité des 

droits et frais exigibles à l’inscription. Un ajustement peut être effectué 
suite à la validation des données de l’inscription.

 5.1.2  Trimestre d’hiver
 a) Les droits et frais exigibles du trimestre d’hiver doivent être 

acquittés au plus tard le 15 février.
 b) L’étudiant libre ainsi que l’auditeur doivent payer la totalité des 

droits et frais exigibles à l’inscription. Un ajustement peut être effectué 
suite à la validation des données de l’inscription.

 5.1.3  Trimestre d’été
 a) Les droits et frais exigibles du trimestre d’été doivent être acquittés 

au plus tard le 15 juin.
 b) L’étudiant libre ainsi que l’auditeur doivent payer la totalité des 

droits et frais exigibles à l’inscription. Un ajustement peut être effectué 
suite à la validation des données de l’inscription.

5.2 Un dépôt non remboursable de 200 $ sur les droits de scolarité est 
exigible lors de l’acceptation d’une offre d’admission à un programme. Le 
vice-recteur responsable de l’enseignement détermine le ou les programmes 
auxquels ce dépôt s’applique, après consultation du doyen des facultés 
concernées et du Comité consultatif sur les mesures financières relatives 
aux étudiants.

6 – SOLDES IMPAYÉS

6.1 L’étudiant ne peut être inscrit à un trimestre à moins qu’il n’ait 
acquitté intégralement tous les droits de scolarité, les frais exigibles, et les 
frais d’intérêt de tout trimestre antérieur.
6.2 L’étudiant ne peut obtenir un bulletin de notes, ni recevoir un grade, 
un diplôme ou un certificat à moins qu’il n’ait acquitté intégralement tous 
les droits, les autres frais et les intérêts portés à son compte et exigibles. La 
décision de conférer un grade à un étudiant ne prend effet qu’au moment où 
ce dernier s’est conformé aux dispositions du présent règlement.

6.3 Lorsqu’un chèque est refusé par une banque ou par un autre 
établissement de même nature, le solde impayé, auquel s’ajoutent des frais 
d’administration de 20 $, doit être payé soit par mandat-poste, soit par 
chèque visé.
6.4 Les soldes non acquittés aux dates d’échéance portent des intérêts 
fixés à 10,75 %.
6.5 Lorsque l’étudiant est en défaut de fournir, dans les délais requis, 
les documents et renseignements demandés par le Registrariat, ce dernier 
peut prononcer la suspension ou l’annulation d’une inscription. Lorsqu’une 
telle mesure est appliquée, l’étudiant ne peut avoir accès aux divers 
services de l’Université. Si le défaut amène une réduction de la subvention 
gouvernementale, le Registrariat peut exiger de l’étudiant une majoration 
équivalente des droits de scolarité.
 Les renseignements requis sont ceux qui sont nécessaires au 
traitement du dossier de l’étudiant, notamment ceux permettant la création et 
la validation de son code permanent au ministère de l’Éducation du Québec 
et ceux permettant d’établir la validité de son statut au Québec pour toute la 
durée du trimestre.

7 – ABANDON SANS FRAIS

7.1 Abandon d’un cours sans frais
L’étudiant qui désire annuler un ou plusieurs cours avec libération de payer 
les droits de scolarité et autres frais exigibles, doit procéder avant la date 
limite indiquée dans le calendrier universitaire. À titre exceptionnel, dans le 
cas où l’horaire du cours ne suit pas la période habituelle, le délai prescrit 
est indiqué à l’horaire du cours.

7.2 Abandon d’un cours avec frais
L’étudiant qui abandonne un ou plusieurs cours après les dates indiquées 
au calendrier universitaire doit payer la totalité des droits de scolarité et 
autres frais exigibles. L’étudiant qui abandonne ses études doit se présenter 
ou écrire (courrier recommandé) au secrétariat de son unité et remettre sa 
carte d’étudiant.

8 – REMBOURSEMENT

L’étudiant est soumis aux modalités de remboursement suivantes :
 Le trop-perçu, s’il en est un, est imputé aux droits de scolarité 
du trimestre suivant. Si l’étudiant ne s’inscrit pas, il pourra réclamer le 
remboursement selon les critères suivants :
a) Dans le cas d’étudiants étrangers, le solde créditeur, généré par la 
réception d’un paiement incluant les droits de scolarité et frais exigibles 
d’un ou plusieurs trimestres, ne pourra être remboursé que si l’Université 
en reçoit l’autorisation du donneur d’ordre et de la mission diplomatique 
canadienne.
b) Lorsque le remboursement du solde créditeur est approuvé, les 
productions de chèques de remboursement sont effectuées deux fois par 
trimestre soit en début et en mi-trimestre.

9 – PRÉSÉANCE

Ce règlement a préséance sur tout autre règlement ou publication.
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L’association étudiante reconnue informe l’Université de Montréal du 
montant de la cotisation, au plus tard le 1er mars pour le trimestre d’été 
suivant, au plus tard le 30 juin pour le trimestre d’automne suivant et au 
plus tard le 20 novembre pour le trimestre d’hiver suivant; l’Université 
perçoit la cotisation si la demande lui est présentée dans ces délais.
 L’Université de Montréal verse, comme il suit, la cotisation 
perçue à l’association étudiante reconnue :
– au cours du premier mois du trimestre d’automne et du trimestre 

d’hiver, une avance de 70 % des cotisations facturées, et
– à la fin du trimestre concerné, le solde des cotisations réellement 

perçues.
L’association étudiante reconnue doit :
a) déposer, à la Direction des Services aux étudiants, une copie de 

ses Règlements généraux;
b) communiquer chaque année, à la Direction des Services aux 

étudiants, le nom, l’adresse complète et le numéro de téléphone 
des membres de son Comité exécutif;

c) et reconnaître, par écrit, que l’Université de Montréal n’agit qu’en 
tant que son mandataire et n’encourt aucune responsabilité envers 
tout étudiant dans l’exercice de son mandat.

D. DISPOSITIONS FINALES

6. Absence d’exécutif
Lorsqu’une association étudiante se trouve sans Comité exécutif dûment 
élu, en vertu de ses Règlements généraux, l’Université de Montréal perçoit 
la cotisation et la conserve. Elle cesse toutefois de percevoir la cotisation 
pour toute session subséquente. Dès qu’un Comité exécutif est dûment 
élu par les membres de l’association étudiante concernée, l’Université de 
Montréal verse à l’association les sommes qu’elle a conservées ainsi que 
les intérêts générés par ces sommes. Elle recommence alors à percevoir 
la cotisation. L’Université de Montréal peut soustraire jusqu’à un pour 
cent de la somme totale afin de couvrir les frais d’administration qu’elle 
a encourus.

7. Sanction
Un étudiant ne peut être inscrit à un trimestre d’automne à moins qu’il 
n’ait acquitté intégralement les cotisations exigibles pour tout trimestre 
antérieur.

8. Modification
L’Université de Montréal consulte le Conseil représentant les étudiants 
(CRE) afin de modifier ce Règlement.

Règlement concernant la perception des cotisations des 
associations étudiantes 
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/reglements.
html

A. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Définitions
Dans ce Règlement, à moins que le contexte ne s’y oppose, on entend :
a) par « ASSOCIATION ÉTUDIANTE ACCRÉDITÉE », une association étudiante 

accréditée en vertu de la Loi sur l’accréditation et le financement 
des associations d’élèves ou d’étudiants (L.R.Q., c. A-3.01);

b) et par « ASSOCIATION ÉTUDIANTE RECONNUE », une association étudiante 
reconnue par l’Université de Montréal en vertu de la politique sur la 
représentativité des associations étudiantes.

2. Champs d’application
L’Université de Montréal perçoit la cotisation fixée :
a) par l’association étudiante accréditée et
b) par l’association étudiante reconnue.

B. ASSOCIATION ÉTUDIANTE ACCRÉDITÉE

3. Fixation de la cotisation et demande de perception
L’association étudiante accréditée fixe, en conformité avec la loi, le 
montant de la cotisation. Elle en informe l’Université de Montréal au plus 
tard le 1er mars pour le trimestre d’été suivant, au plus tard le 30 juin pour 
le trimestre d’automne suivant et au plus tard le 20 novembre pour le 
trimestre d’hiver suivant; l’Université perçoit la cotisation si la demande 
lui est présentée dans ces délais.

4. Modalités de paiement
L’Université de Montréal verse, comme il suit, la cotisation perçue à 
l’association étudiante accréditée :
– au cours du premier mois du trimestre d’automne et du trimestre 

d’hiver, une avance de 70 % des cotisations facturées, et
– à la fin du trimestre concerné, le solde des cotisations réellement 

perçues.
L’association étudiante accréditée doit :
a) déposer, à la Direction des Services aux étudiants, une copie de ses 

Règlements généraux et ses lettres d’incorporation;
b) et communiquer chaque année, à la Direction des Services aux 

étudiants, le nom, l’adresse complète et le numéro de téléphone 
des membres de son comité exécutif.

C. ASSOCIATION ÉTUDIANTE RECONNUE

5. Fixation de la cotisation et demande de perception
L’association étudiante reconnue fixe la cotisation selon les modalités 
suivantes :
a) par un référendum, valide si au moins 20 % de la population 

étudiante concernée y donne son accord, lorsque la cotisation est 
établie pour la première fois;

b) selon les modalités prévues par ses Règlements généraux, lorsqu’il 
s’agit de modifier la cotisation.
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Frais d’association
www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html

Les frais d’associations sont répartis en différentes catégories et sont 
toujours facturés trimestriellement.

FÉDÉRATIONS

 FAECUM (été 10,25$) 10,50 $
 FEUQ  2,50 $
 FICSUM (études supérieures seulement) 6,00 $
 AGEEFEP (dont 1,00$ pour le Fonds de défense juridique) 28 $

ASSOCIATIONS LIÉES À UN PROGRAMME

Les étudiants de certains programmes d’études sont représentés par une 
association étudiante. La liste des associations et des coûts annuels 
d’adhésion (deux trimestres) est disponible à l’adresse suivante : 
www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais-associations.html 
Les coûts varient de 10$ à 102,50$ par trimestre.

AUTRES FRAIS

 Radio étudiante (CISM)*
 - étudiants rattachés à la FAECUM 2 $
 - étudiants rattachés à l’AGEEFEP 1 $
 Journal Quartier Libre* (trimestres automne et hiver) 1,50 $
 Halte-garderie* 2,50 $

FONDS D’AMÉLIORATION DE LA VIE ÉTUDIANTE* 25$

* Cotisation automatique non obligatoire   
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Règlement disciplinaire sur le plagiat ou la  
fraude concernant les étudiants
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/reglements.html

I. INFRACTIONS ET SANCTIONS

Article 1 - Infractions
1.1 Constitue une infraction le fait pour un étudiant de commettre une fraude ou, 

intentionnellement, par insouciance ou négligence, tout plagiat ou copiage ainsi 
que : 

a)  toute tentative de commettre ces actes; 
b)  toute participation à ces actes; 
c)  toute incitation à commettre ces actes; 
d)  tout complot avec d’autres personnes en vue de commettre ces actes, même s’ils 

ne sont pas commis ou s’ils le sont par une seule des personnes ayant participé au 
complot.

1.2  Constituent notamment un plagiat, copiage ou fraude :
a)  la substitution de personne lors d’un examen, d’un travail ou d’une activité faisant 

l’objet d’une évaluation;
b)  l’exécution par une autre personne d’un travail ou d’une activité faisant l’objet d’une 

évaluation, d’un rapport de stage, d’un travail dirigé, d’un mémoire ou d’une thèse;
c)  l’utilisation totale ou partielle, littérale ou déguisée, d’un texte d’autrui en le faisant 

passer pour sien ou sans indication de référence à l’occasion d’un examen, d’un 
travail ou d’une activité faisant l’objet d’une évaluation, d’un rapport de stage, d’un 
travail dirigé, d’un mémoire ou d’une thèse;

d)  l’obtention, par vol, manoeuvre ou corruption ou par tout autre moyen illicite, de 
questions ou de réponses d’examen ou de tout autre document non autorisé;

e)  la sollicitation, l’offre ou l’échange d’information pendant un examen;
f)  la modification de résultats d’une évaluation ou de tout document en faisant partie;
g)  la possession ou l’utilisation pendant un examen de tout document, matériel ou 

équipement non autorisé y compris la copie d’examen d’un autre étudiant; 
h)  le recours à toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle, à 

l’occasion d’un examen, d’un travail ou d’une activité faisant l’objet d’une évaluation, 
d’un rapport de stage, d’un travail dirigé, d’un mémoire ou d’une thèse; 

i)  la falsification d’un document ou de toutes données, à l’occasion d’un examen, d’un 
travail ou d’une activité faisant l’objet d’une évaluation, d’un rapport de stage, d’un 
travail dirigé, d’un mémoire ou d’une thèse; 

j)  la présentation, à des fins d’évaluations différentes, sans autorisation, d’un même 
travail, travail dirigé, mémoire ou thèse, intégralement ou partiellement, dans 
différents cours, dans différents programmes de l’Université, ou à l’Université et 
dans un autre établissement d’enseignement.

Article 2 - Sanctions
2.1  Une infraction au présent règlement peut donner lieu à une ou plusieurs des 

sanctions suivantes; elle est signalée par un écrit versé au dossier de l’étudiant :
a)  la réprimande;
b)  la reprise du travail pour lequel il y a infraction, accompagnée ou non d’une limite 

quant à la note pouvant être attribuée pour ce travail;
c)  l’attribution de la note F pour l’examen, le travail, l’activité, le rapport de stage ou le 

travail dirigé en cause, accompagnée ou non du retrait du droit de reprise;
d)  l’attribution de la note F pour le cours en cause, accompagnée ou non de 

l’obligation de reprendre le cours;
e)  en outre, pour l’étudiant du deuxième ou du troisième cycle :
 – la reprise de l’examen de synthèse;
 – l’échec à l’examen de synthèse;
 – la reprise ou la correction du mémoire ou de la thèse;
 – le refus du mémoire ou de la thèse.
f)  l’obligation de réussir un ou des cours additionnels comme condition de l’obtention 

du grade, du diplôme, du certificat ou de l’attestation;

g)  la suspension d’inscription à un ou des cours d’un programme pour un minimum 
d’un trimestre et un maximum de trois trimestres, prenant effet à la date de la 
décision ou à compter de la fin du trimestre où la décision du conseil de faculté est 
rendue; 

h)  l’exclusion définitive du programme concerné;
i)  la suspension d’inscription à tout cours offert à l’Université pour un minimum d’un 

trimestre et un maximum de trois trimestres, prenant effet à la date de la décision 
ou à compter de la fin du trimestre où la décision du conseil de faculté est rendue;

j)  le renvoi de l’Université pour une durée de trois trimestres, incluant le trimestre au 
cours duquel la décision du conseil de faculté est rendue; à l’issue de la période de 
renvoi, l’étudiant a le droit de présenter une nouvelle demande d’admission;

k)  l’exclusion de l’Université : elle prive l’étudiant ou la personne qui en est l’objet du 
droit d’être admis ou réadmis à un programme ou inscrit à un cours à l’Université, 
ou d’obtenir un grade, un diplôme, un certificat ou une attestation d’études de 
l’Université;

l)  le retrait du grade, diplôme, certificat ou attestation d’études de l’Université.
2.2  Récidive
 En cas de récidive, des sanctions plus sévères que pour une première infraction 

peuvent être imposées; elles doivent l’être s’il s’agit d’une infraction de même 
nature ou plus grave.

II. PROCÉDURE

Article 3
3.1  La personne chargée de la surveillance d’un examen qui a des motifs raisonnables 

de croire qu’un étudiant a commis une infraction en salle d’examen doit dresser 
un constat de l’infraction et envoyer, par l’entremise du directeur du département 
dans le cas des facultés départementalisées, un rapport écrit au doyen ou à son 
représentant, au sortir de l’examen. Le doyen ou le directeur de département, selon 
le cas, en informe immédiatement le professeur concerné.

3.2  Le professeur ou la personne chargée de l’évaluation qui a des motifs raisonnables 
de croire qu’un étudiant a commis une infraction dans une situation autre que celle 
mentionnée à l’article 3.1 doit :

a)  suspendre l’évaluation de l’étudiant;
b)  envoyer, par l’entremise du directeur du département dans le cas des facultés 

départementalisées, un rapport écrit au doyen ou à son représentant, dans les 
meilleurs délais mais au plus tard à la date de remise des résultats de l’évaluation.

3.3  Le jury qui a des motifs raisonnables de croire qu’un étudiant a commis une 
infraction doit suspendre l’évaluation et envoyer immédiatement, par l’entremise du 
directeur du département dans le cas des facultés départementalisées, un rapport 
écrit au doyen ou à son représentant.

3.4  Sur réception du rapport de la personne chargée de la surveillance d’un examen, 
du professeur, de la personne chargée de l’évaluation ou du jury, le doyen ou son 
représentant en avise l’étudiant par écrit dans les 15 jours ouvrables suivant la date 
de la réception du rapport et l’invite à lui présenter ses observations par écrit dans 
un délai ne dépassant pas 15 jours ouvrables suivant la date de l’expédition de 
l’avis.

3.5  Dans tous les cas où une infraction est découverte après que le professeur ou 
la personne chargée de l’évaluation ait corrigé un examen ou un travail ou après 
qu’un jury se soit prononcé, le professeur, la personne chargée de l’évaluation ou 
le jury envoie, par l’entremise du directeur du département dans le cas des facultés 
départementalisées, un rapport écrit au doyen ou à son représentant, dans les 15 
jours ouvrables suivant la découverte de l’infraction. Le doyen ou son représentant 
en avise l’étudiant par écrit dans les 15 jours ouvrables suivant la date de la 
réception du rapport et l’invite à lui présenter ses observations par écrit dans un 
délai ne dépassant pas 15 jours ouvrables suivant la date de l’expédition de l’avis.

3.6
  3.6.1 Si, au vu des observations présentées par l’étudiant, le doyen ou son 

représentant estime qu’il n’y a pas matière à application du présent règlement, il 
ferme le dossier et l’évaluation de l’étudiant se poursuit.

  3.6.2 Si l’étudiant admet l’infraction, le doyen ou son représentant impose une ou 
plusieurs des sanctions prévues aux paragraphes a à f de l’article 2.1 ou saisit le 
conseil de faculté de l’affaire. Il doit cependant, à la demande de l’étudiant, saisir le 
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conseil de faculté afin que celui-ci statue sur la sanction.
  3.6.3 Si l’étudiant ne donne pas suite à l’avis qui lui a été envoyé, le doyen ou 

son représentant examine la situation et, le cas échéant, impose une ou plusieurs 
des sanctions prévues aux paragraphes a à f de l’article 2.1, ou saisit le conseil de 
faculté de l’affaire.

  3.6.4 Dans les cas mentionnés aux paragraphes 3.6.1, 3.6.2 et 3.6.3, le doyen doit 
saisir le conseil de faculté à la demande du professeur ou du jury d’évaluation.

  3.6.5 Le doyen ou son représentant ne peut imposer la sanction consistant 
à attribuer la note F lorsque celle-ci entraîne, en application du règlement 
pédagogique applicable, l’exclusion de l’étudiant du programme. Dans ce cas, il 
saisit le conseil de faculté de l’affaire. 

  3.6.6 Si l’étudiant n’admet pas l’infraction, le doyen ou son représentant saisit le 
conseil de faculté de l’affaire. 

  3.6.7 Le doyen ou son représentant avise immédiatement l’étudiant par écrit de la 
décision qu’il prend en vertu des articles 3.6.1 à 3.6.6.

3.7  Lorsqu’il est saisi par le doyen ou par son représentant, le Conseil de faculté, ou un 
comité formé par celui-ci parmi ses membres et comprenant un membre étudiant 
du conseil, procède à une enquête durant laquelle l’occasion est donnée à l’étudiant 
de présenter ses observations; l’étudiant peut être accompagné par une personne 
de son choix qui n’a pas droit de parole.

3.8  Dans les cas où le conseil de faculté, ou le comité formé par celui-ci, constate 
qu’une infraction a été commise, il impose une ou plusieurs des sanctions prévues 
à l’article 2.1. Le doyen ou son représentant avise immédiatement l’étudiant par 
écrit de la décision du conseil ou du comité.

3.9  Dans les trente jours ouvrables qui suivent la date de l’expédition d’un avis 
l’informant qu’une sanction lui a été imposée, l’étudiant doit, s’il veut faire réviser 
cette décision, envoyer une demande motivée à cet effet sous pli recommandé 
ou certifié au secrétaire général de l’Université, conformément au paragraphe c 
de l’article 27.13 des statuts. Il peut alors demander la suspension provisoire de 
l’exécution de la sanction, conformément au paragraphe b de l’article 27.13 des 
statuts.

3.10  À la Faculté des arts et des sciences et à la Faculté de médecine, le comité exécutif 
de la faculté, ou un comité formé par celui-ci parmi ses membres, exerce les 
attributions du conseil de faculté. Le comité exécutif ou le comité formé par celui-ci 
doit, selon le cas, s’adjoindre ou comprendre un membre étudiant du conseil.

3.11  Pour les étudiants inscrits dans un département ou une école rattachés au Comité 
exécutif de l’Université, le directeur exerce les attributions du doyen et le Comité de 
discipline prévu aux statuts, les attributions du conseil de faculté.

3.12  Le Comité de discipline prévu aux statuts exerce les attributions du conseil de 
faculté dans les cas suivants : 

a)  le cas qui implique des étudiants provenant de différentes facultés;
b)  le cas qui implique à la fois un étudiant et un professeur ou une personne chargée 

de l’évaluation. 
3.13  Pour l’application du présent règlement, le doyen peut désigner un représentant 

parmi les vice-doyens et le secrétaire de faculté.

III. DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Article 4 - Transition
Le présent règlement s'applique aux infractions commises à compter du jour de son entrée 
en vigueur. La procédure qu'il prévoit s'applique également à la poursuite des infractions 
commises avant cette date et les sanctions qu'il prescrit sont applicables à ces mêmes 
infractions dans la mesure où elles sont plus douces que celles antérieurement prévues. 
Le présent règlement remplace le règlement no 30.3 de 1983.

Article 5 - Prescription
Le présent règlement s’applique également à l’étudiant qui a terminé ses études à l’Univer-
sité depuis moins de dix ans.

Article 6 - Abandon de cours
Un étudiant à qui il est reproché d’avoir commis une infraction au présent règlement dans 
le cadre d’un cours ne peut abandonner ce cours tant qu’une décision n’a pas été rendue. Il 
pourra être autorisé à abandonner sans frais le cours à l’issue de la procédure disciplinaire 
s’il n’est pas reconnu coupable, même si les délais prévus pour le faire sont écoulés.
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Règlement disciplinaire concernant les 
membres du personnel enseignant et   
les étudiants
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/recueil/reglements.html

DÉFINITION
On entend par « Membre de la communauté universitaire » : les officiers de l’Univer-
sité et de ses facultés, les étudiants, les membres du personnel enseignant et les autres 
employés de l’Université.

CHAMP D’APPLICATION
Le présent règlement s’applique aux étudiants et aux membres du personnel enseignant.

DISPOSITIONS

Article 1
Nul ne peut entraver ou contribuer à entraver l’exercice d’une fonction ou la tenue d’une 
activité universitaire, notamment les réunions des corps universitaires, des personnes 
ou des organismes, le fonctionnement des services ou l’administration des affaires de 
l’Université.

Article 2
Nul ne peut, sans justification, empêcher, entraver ou contribuer à entraver la libre cir-
culation des personnes sur le campus, dans les immeubles de l’Université ou dans tout 
autre lieu sous la responsabilité de l’Université.

Article 3
Nul ne peut porter atteinte aux libertés et aux droits d’un membre de la communauté 
universitaire. Il est notamment interdit de :
a)  faire preuve de violence ou proférer des menaces à l’égard d’un membre de la 

communauté universitaire ou de l’un de ses invités;
b)  empêcher, sans justification, un membre de la communauté universitaire ou l’un 

de ses invités d’accéder au campus de l’Université ou à tout autre lieu sous la 
responsabilité de l’Université;

c)  harceler un membre de la communauté universitaire à cause de l’un des motifs de 
discrimination interdits par la Charte des droits et libertés de la personne.

Article 4
Nul ne peut se conduire d’une façon harcelante, perturbatrice ou abusive de nature :
a)  à porter atteinte à l’intégrité physique ou psychologique d’une personne de même 

qu’à sa réputation, ou
b)  à affecter de façon indue le fonctionnement académique ou administratif de 

l’Université ou de l’une de ses unités.

Article 5
Nul ne peut, dans le cadre d’activités de recherche, délibérément induire en erreur les 
membres de la communauté scientifique ou toute autre personne, ou encore tirer un 
avantage indu d’une situation liée à des activités de recherche.

Article 6
Nul ne peut porter atteinte aux biens de l’Université, ni sur le campus ni dans un lieu sous 
la responsabilité de l’Université, aux biens d’un membre de la communauté universitaire 
ou de l’un de ses invités. Il est notamment interdit de :
a)  voler, détruire ou endommager volontairement, ou détourner à son profit un bien 

de l’Université ou d’un membre de la communauté universitaire;
b)  obtenir de l’Université un avantage au moyen de fausses représentations, de faux 

documents ou de documents falsifiés;
c)  tenter de commettre un des actes mentionnés aux alinéas a) et b) ci-dessus ou 

aider à le commettre.

Article 7
Toute personne qui enfreint le présent règlement est passible de réprimande, de sus-
pension ou de renvoi de l’Université.

Article 8
Toute plainte relative à l’application du présent règlement est déposée auprès du rec-
teur qui, le cas échéant, en saisit le Comité de discipline.
Par exception, toute plainte de harcèlement sexuel est d’abord déposée au Bureau 
d’intervention en matière de harcèlement sexuel.

Article 9
Le Comité de discipline, formé par le Comité exécutif conformément aux statuts, 
impose s’il y a lieu les sanctions prévues à l’article 7. Lorsqu’il est saisi d’une plainte, 
il doit la traiter dans le respect des règles d’équité procédurale. Il rend une décision 
écrite et motivée.

Article 10
Le doyen ou le directeur d’un département, dans le cas d’une faculté départementali-
sée, peut interdire à une personne l’accès à certains lieux ou lui interdire de participer 
à une ou plusieurs activités lorsqu’il a des motifs raisonnables de croire que, dans 
les circonstances, sa présence peut entraîner un préjudice sérieux à la sécurité des 
personnes ou des biens.

Ces interdictions s’appliquent tant que la situation le justifie; et, si le Comité de 
discipline est saisi de la question, il décide de leur maintien ou de leur levée. En ce 
cas, le Comité de discipline doit se réunir dans les meilleurs délais.
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– Le présent règlement régit l’admission et les études de premier cycle 
à l’Université de Montréal à compter du 15 août 2007.

– Il s’applique à tous les étudiants réguliers.
– Sauf pour les dispositions relatives à la moyenne, les articles 1, 4, 7, 

9, 11, 12 et 13 s’appliquent aux étudiants libres et visiteurs.
– Les articles 1, 4, 7 s’appliquent aux auditeurs.
– Le présent règlement et le répertoire des programmes et cours, partie 

intégrante du règlement, sont publiés sous différents formats. En 
cas de différences, la version électronique déposée sur le site du 
Secrétariat général prévaut.

 1. DÉFINITIONS

1.1 Année universitaire et trimestres
L’année universitaire s’étend sur douze mois; elle compte trois trimestres :
a) le trimestre d’automne, généralement de septembre à décembre 

inclus;
b) le trimestre d’hiver, généralement de janvier à avril inclus;
c) le trimestre d’été, généralement de mai à août inclus.

1.2 Auditeur
L’auditeur est une personne inscrite à un ou à quelques cours; il n’est pas 
soumis à l’évaluation des apprentissages du ou des cours auxquels il est 
inscrit et ne peut obtenir de crédits.

1.3 Autorité compétente
Dans le cadre du présent règlement, l’expression «autorité compétente» 
désigne tout officier de la faculté, autre que le doyen, ou toute autre personne 
qui, en raison des Statuts ou d’un règlement de l’Université, est autorisé à 
exercer un pouvoir ou une prérogative conféré au doyen. 

1.4 Champ d’études
Le champ d’études est un ensemble cohérent de connaissances fondé sur 
diverses disciplines et appliqué à une réalité spécifique (exemples : études 
médiévales, médecine, relations industrielles).

1.5 Conseil de faculté
Dans le cadre du présent règlement, l’expression Conseil de faculté désigne 
un conseil de faculté, l’assemblée du Département de kinésiologie ou 
l’assemblée de l’École d’optométrie.

1.6 Cours
Le cours est un ensemble d’activités de formation théorique ou pratique 
pouvant constituer un élément d’un ou de plusieurs programmes; il est 
identifié par un sigle propre à une discipline ou à un champ d’études et 
par un numéro spécifique; à chaque cours est attribué un nombre défini de 
crédits.

Suivant les objectifs visés, le cours peut prendre diverses formes, 
notamment leçon magistrale, séminaire, laboratoire, stage.

En particulier, le stage est un cours qui se déroule dans un laboratoire 
de recherche ou dans un milieu professionnel sous la responsabilité 
académique de l’Université. 

1.7 Crédit
Le crédit est une unité qui permet à l’Université d’attribuer une valeur 
numérique à la charge normale de travail exigée d’un étudiant pour atteindre 
les objectifs d’un cours.

Le crédit représente 45 heures consacrées par un étudiant à l’atteinte 
des objectifs d’un cours; ce nombre inclut, s’il y a lieu, les heures de travail 
personnel jugées nécessaires par la Faculté.

Par exemple, un crédit peut représenter 
– une heure de leçon magistrale et deux heures de travail personnel par 

semaine pendant un trimestre, ou
– deux heures de travail pratique et une heure de travail personnel par 

semaine pendant un trimestre, ou
– trois heures par semaine consacrées à la recherche pendant un 

trimestre, ou
– 45 heures consacrées à des activités de stage ou une semaine 

régulière de travail dans le milieu de stage.

1.8 Département
Dans le cadre du présent règlement, le mot Département désigne un 
département ou une école relevant d’une faculté.

1.9 Discipline
La discipline est une branche de la connaissance (exemples : biochimie, 
philosophie, physique).

1.10 Doyen
Dans le cadre du présent règlement, le mot doyen désigne le doyen de la 
Faculté responsable d’un programme, le doyen de la Faculté qui, par entente 
interfacultaire, assume la responsabilité d’un programme et, pour les unités 
rattachées au comité exécutif (kinésiologie et optométrie), le directeur. 

1.11 Étudiant 
L’étudiant est une personne inscrite ou autorisée à s’inscrire à au moins un 
cours offert par une faculté de l’Université.

Il y a trois catégories d’étudiants : l’étudiant régulier, l’étudiant libre 
et l’étudiant visiteur. 
a) L’étudiant régulier
L’étudiant régulier est l’étudiant admis à un programme et inscrit, ou pouvant 
s’inscrire, à un ou à des cours de ce programme. L’étudiant régulier peut 
aussi avoir accès à des cours hors programme.

Un étudiant ne peut être à la fois régulier dans un programme de 
premier cycle et libre dans un ou des cours de premier cycle.
b) L’étudiant libre
L’étudiant libre est l’étudiant inscrit à un ou à quelques cours; il ne postule 
ni certificat, ni diplôme, ni grade, mais il doit se soumettre à l’évaluation des 
apprentissages.
c) L’étudiant visiteur
L’étudiant visiteur est l’étudiant admis à un programme dans une autre 
université ou dans un établissement de niveau universitaire et qui, en vue 
de satisfaire à certaines exigences de ce programme, est inscrit à un ou à 
quelques cours à l’Université de Montréal en vertu d’une entente officielle 
ou dans le cadre d’un programme d’échanges. L’étudiant visiteur ne postule 
ni certificat, ni diplôme, ni grade à l’Université de Montréal; il est néanmoins 
soumis à la réglementation de cette dernière.

1.12 Faculté
Dans le cadre du présent règlement, le mot Faculté désigne une faculté, le 
Département de kinésiologie ou l’École d’optométrie.

Règlement des études de 1er cycle
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1.13 Grade
Le grade est un titre attestant la réussite d’un programme de grade 
(baccalauréat, doctorat de premier cycle, maîtrise ou Ph.D.) ou d’une 
combinaison spécifique de programmes constitutifs d’un grade.

Le titulaire du grade de premier cycle porte le titre de bachelier ou 
de docteur selon le programme.

Les termes utilisés pour désigner un grade constituent l’appellation 
du grade (exemples : bachelier ès arts, docteur en médecine dentaire).
L’abréviation de l’appellation d’un grade constitue le sigle du grade 
(exemples : B.A., pour bachelier ès arts; M.D. pour docteur en médecine).

1.14 Ministère de l’Éducation
Dans le cadre du présent règlement, l’expression Ministère de l’Éducation 
désigne le ministère responsable de l’enseignement postsecondaire dans le 
gouvernement du Québec.

1.15 Officier
Dans le cadre du présent règlement, le mot officier désigne, outre le doyen, 
un vice-doyen, un secrétaire de faculté, un directeur de département ou 
d’école.

1.16 Premier cycle
Le premier cycle est la première étape de l’enseignement universitaire, 
lequel en comporte trois. Il prépare aux études supérieures ou au marché 
du travail. 

1.17 Probation
La probation est un régime auquel peut être soumis un étudiant qui ne 
satisfait pas aux exigences de la progression dans un programme.

1.18 Professeur
Dans le cadre du présent règlement, le mot professeur désigne tout 
professeur, chargé de cours ou toute autre personne responsable d’un cours 
ou d’un enseignement. 

1.19 Programme
Le programme est un ensemble défini, structuré et cohérent de cours, 
de stages et d’autres activités de formation portant sur une ou plusieurs 
disciplines, sur un ou plusieurs champs d’études. 

1.20 Université
À moins d’indication contraire, le mot Université désigne, dans le cadre du 
présent règlement, l’Université de Montréal.

 2. PROGRAMMES

2.1 Responsabilités relatives aux programmes
Les facultés se partagent la responsabilité des programmes et des cours de 
premier cycle de l’Université. Un programme peut comprendre des cours 
qui sont sous la responsabilité d’une faculté autre que celle responsable du 
programme.

Conformément aux Statuts de l’Université, le doyen dirige les 
études de sa faculté, et voit à l’application du présent règlement en ce qui 
concerne les programmes et les cours de sa faculté ainsi que les programmes 
multifacultaires dont la responsabilité a été attribuée à sa faculté par entente 
interfacultaire.

2.2 Catégories de programmes
On distingue divers types de programmes de premier cycle regroupés en 
quatre catégories : les programmes de grade (baccalauréat ou doctorat 
de premier cycle), les programmes constitutifs d’un grade, les modules et 

les programmes d’appoint. Une faculté peut n’offrir que quelques types de 
programme. 

A. Les programmes de grade (baccalauréat ou doctorat de 1er  cycle)
Les programmes donnant droit à un grade de premier cycle sont : le 
programme spécialisé, le programme spécialisé bidisciplinaire, le 
programme spécialisé multidisciplinaire et le programme individualisé.
a) Le programme spécialisé
Le programme spécialisé comporte des cours totalisant 90 crédits ou plus. 
La majorité de ces crédits sont ceux de cours spécifiés en fonction d’une 
seule discipline ou d’un seul champ d’études, qu’ils soient obligatoires ou 
à option; un cinquième de ces crédits au plus est constitué de cours au 
choix.
b) Le programme spécialisé bidisciplinaire
Le programme spécialisé bidisciplinaire comporte des cours totalisant 90 
crédits ou plus dont le contenu relève à parts égales de deux disciplines ou 
de deux champs d’études apparentés. Chacune des parties est habituellement 
constituée d’au moins 42 crédits spécifiés en fonction d’une seule discipline 
ou d’un seul champ d’études, qu’ils soient obligatoires ou à option.
c) Le programme spécialisé multidisciplinaire
Le programme spécialisé multidisciplinaire comporte des cours totalisant 
90 crédits ou plus dont le contenu relève de plusieurs disciplines ou de 
plusieurs champs d’études apparentés.
d) Le programme individualisé
Le programme individualisé comporte des cours totalisant 90 crédits ou 
plus choisis par l’étudiant selon des centres d’intérêt particuliers auxquels 
ne peut répondre aucun autre programme ni aucune autre combinaison de 
programmes. Les choix de l’étudiant doivent être approuvés par le doyen ou 
l’autorité compétente.

B. Les programmes constitutifs d’un grade (baccalauréat)
Les programmes constitutifs d’un grade sont la majeure, la mineure et le 
certificat. Ils peuvent donner droit à un baccalauréat de 90 crédits, nommé 
baccalauréat par cumul, selon les combinaisons suivantes : majeure-mineure, 
majeure-certificat, trois mineures ou certificats. Certaines combinaisons ne 
sont toutefois pas admises pour l’obtention d’un baccalauréat.
a) La majeure
La majeure comporte des cours totalisant 60 crédits. Ce programme donne 
droit à un diplôme.
b) La mineure et le certificat
La mineure et le certificat comportent des cours totalisant 30 crédits. Ces 
programmes donnent droit à un certificat.

C. Le module
Le module comporte des cours totalisant de 9 à 15 crédits. Il peut faire 
l’objet d’une attestation délivrée par le registraire. 

Les modules ne peuvent être associés pour l’obtention d’un 
certificat, d’un diplôme, ou d’un baccalauréat. 

D. Les programmes d’appoint
Les programmes d’appoint sont des programmes qui répondent à des 
besoins particuliers de clientèles spécifiques. Ils ne donnent pas droit à une 
sanction officielle et ne peuvent être associés à d’autres programmes en vue 
de l’obtention d’un grade.
a) Le baccalauréat 120 crédits : année de transition
Le baccalauréat 120 crédits : année de transition permet à des candidats 
titulaires d’un diplôme préuniversitaire acquis hors-Québec de satisfaire aux 
conditions d’admissibilité de la majorité des programmes de premier cycle. 



UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL RÈGLEMENT DES ÉTUDES DE 1ER CYCLE

 RÉ-3

b) Le baccalauréat 120 crédits : structure d’accueil
Le baccalauréat 120 crédits : structure d’accueil permet à des titulaires d’un 
diplôme d’études collégiales ou à des candidats attestant d’une formation 
équivalente d’acquérir la formation en sciences nécessaire à l’admissibilité 
dans certains programmes de premier cycle.
c) Le programme d’accès aux études universitaires
Le programme d’accès aux études universitaires offre une formation 
préparatoire aux études universitaires. 
d) Le programme d’actualisation de formation
Le programme d’actualisation de formation est un programme individualisé 
comportant un nombre indéterminé de crédits. Il offre à un candidat 
ayant complété des études de premier cycle d’actualiser sa formation 
dans son champ d’études en vue, par exemple, d’une mise à jour de ses 
connaissances dans un domaine en évolution rapide ou pour répondre aux 
exigences spécifiques d’un ordre professionnel, ou encore pour répondre 
aux exigences d’admission d’un programme d’études supérieures.

2.3 Description d’un programme
La description d’un programme comprend sa structure, des prescriptions 
d’inscription ainsi que diverses dispositions réglementaires particulières au 
programme. Le cas échéant, ces dispositions réglementaires précisent les 
exigences relatives aux attitudes ou habiletés à développer en fonction des 
objectifs ou compétences du programme.

Quand les objectifs ou l’approche pédagogique privilégiée le 
justifient, suivant des modalités et à des moments qu’elle détermine, la 
Faculté précise toute information relative à des exigences de formation 
additionnelles.

La description des programmes figure dans le répertoire des 
programmes de l’Université .

2.4 Structure d’un programme
La structure d’un programme comprend la liste des cours, précise leur 
répartition dans des blocs de cours obligatoires ou à option et indique le 
nombre de crédits requis par blocs de cours de même que le nombre de 
crédits de cours au choix exigés. 
a) Segment
Composante structurelle d’un programme, le segment est un regroupement 
de blocs de cours. Il peut comporter les blocs d’un tronc commun d’un 
programme avec orientations ou les blocs de chacune des orientations ou 
les blocs de cours et de stages d’une année d’études dans un programme à 
promotion par année ou encore les blocs de cours propres à chacune des 
composantes d’un programme multidisciplinaire.
i) Tronc commun
Le tronc commun comprend les segments imposés à tous les étudiants d’un 
programme avec orientations.
ii) Orientation
L’orientation est un regroupement thématique de cours à l’intérieur d’un 
programme; l’inscription dans une orientation exclut la possibilité de choisir 
des cours dans une autre.
b) Bloc de cours
Le bloc de cours, composante structurelle d’un segment d’un programme, 
est un regroupement de cours en fonction de leur caractère obligatoire ou 
à option; il correspond à une thématique ou à un cheminement dans un 
programme. L’étudiant s’inscrit à des cours totalisant un nombre déterminé 
de crédits de chacun des blocs.

c) Cheminement honor
Le cheminement honor, inscrit dans certains programmes, est un ensemble 
de cours permettant d’inciter à l’excellence académique, de reconnaître cette 
excellence et d’offrir un cheminement facilitant l’accès aux études avancées. 
Il totalise au moins 12 crédits d’un programme de grade. L’inscription à ce 
cheminement est réservée aux étudiants satisfaisant à certaines conditions 
précisées pour chacun des programmes.

2.5 Version d’un programme
Tout programme est identifié sous un numéro de version pour tenir compte 
des refontes de programme. 

2.6 Scolarité
La scolarité est le temps normal requis pour compléter un programme. 
L’Université détermine un temps minimal et un temps maximal pour chaque 
catégorie de programme.

La scolarité minimale peut être réduite si l’étudiant bénéficie d’une 
reconnaissance de crédits selon l’une ou l’autre des dispositions prévues à 
l’article 8 du présent règlement.

 3. ADMISSION À UN PROGRAMME
L’admission à un programme est un processus au terme duquel le doyen 
ou l’autorité compétente accorde à une personne ayant satisfait à certaines 
conditions, le droit de s’inscrire aux cours d’un programme, ce qui lui 
confère le statut d’étudiant régulier.

L’ensemble des dispositions régissant l’admission à chacun des 
programmes figure dans le répertoire des programmes de l’Université. 

3.1 Responsabilité de l’admission
Le doyen ou l’autorité compétente est responsable de l’admission.

3.2 Procédure
Avant une période d’admission, l’Université publie la liste des programmes 
ouverts à l’admission.

Le candidat à l’admission doit présenter une demande et les 
documents requis dans les délais prescrits pour l’admission à un programme. 
Le formulaire à compléter varie selon la nature de l’admission.
a) Candidat à un programme
Le candidat à l’admission à un programme de premier cycle doit présenter 
une demande, en utilisant à cette fin, le formulaire officiel Demande 
d’admission de l’Université. Il peut soumettre sa candidature à un maximum 
de trois programmes, qu’il doit présenter par ordre de préférence.
b) Candidat en changement de programme
L’étudiant régulier qui souhaite changer de programme doit se présenter 
au Service de l’admission et du recrutement de l’Université et compléter 
le formulaire Demande d’admission en raison d’un changement de 
programme.
c) Candidat à un programme constitutif d’un grade (baccalauréat)
Le candidat à un programme de majeure, de mineure ou de certificat 
correspondant à une deuxième ou à une troisième composante d’un 
baccalauréat par cumul, doit se présenter au Service de l’admission et du 
recrutement de l’Université et compléter le formulaire Demande d’admission 
en raison d’un changement de programme.
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3.3 Conditions d’admission
a) Conditions d’admissibilité
Pour être admissible, le candidat doit satisfaire aux conditions d’admissibilité 
propres au programme choisi, telles qu’elles sont décrites dans le répertoire 
de l’Université pour chacun des programmes.

Le doyen peut exiger une année de qualification, dans un 
programme d’appoint ou dans un programme connexe, à tout candidat dont 
la formation a été acquise en dehors du réseau collégial ou universitaire 
québécois afin de pouvoir mieux évaluer le potentiel du candidat pour une 
admission dans un programme contingenté et de favoriser une meilleure 
intégration dans le cursus des études universitaires.
b) Restrictions
Le doyen ou l’autorité compétente n’est pas tenu d’offrir l’admission à tous 
les candidats qui satisfont aux conditions d’admissibilité.
i) Capacité d’accueil
Lorsque le nombre de candidats admissibles excède la capacité d’accueil 
d’un programme indiquée dans le répertoire de l’Université, la sélection 
repose sur des critères dûment approuvés. De plus, dans l’évaluation des 
dossiers des candidats, le doyen ou l’autorité compétente tient compte 
de différentes catégories de candidats. Les catégories de candidat et les 
critères de sélection sont décrits pour chacun des programmes à capacité 
limitée, dans le répertoire de l’Université.
ii) Rendement scolaire
Une cote de rendement au collégial ou une cote de rendement universitaire 
trop faible peut justifier un refus. 
iii) Année d’acquisition du diplôme
Le doyen peut exiger que la formation, le diplôme ou les cours préalables, 
requis pour l’admissibilité datent de moins de huit ans avant le dépôt de la 
demande d’admission à moins que le dossier ne démontre que le candidat 
a maintenu ses connaissances à jour.

3.4 Conditions relatives à la langue française
Pour être admissible le candidat doit satisfaire aux conditions relatives à la 
connaissance et, le cas échéant, à la maîtrise de la langue française.
a) Connaissance de la langue française
Le candidat doit démontrer qu’il a la capacité de communiquer en français 
jugée minimale pour suivre un programme d’études dans une institution 
universitaire francophone, soit par la réussite de l’Épreuve uniforme de 
langue et littérature française du collégial, soit par la réussite, au seuil 
requis par le programme, du test de français imposé par l’Université. 
b) Maîtrise de la langue française
Le candidat doit atteindre le seuil minimal requis par le programme au test 
de maîtrise de la langue française imposé par l’Université ou à tout autre test 
imposé par la Faculté. 

3.5  Connaissance d’une autre langue 
Dans certains programmes, la connaissance d’une langue autre que le 
français est indispensable et l’étudiant peut être invité à soumettre des 
travaux ou à présenter des exposés dans cette autre langue.
Dans ce cas, un test de connaissance de cette langue peut être imposé au 
candidat par la Faculté.

3.6 Étude des dossiers d’admission
Dans l’évaluation du dossier d’admission, les résultats scolaires étudiés 
sont ceux disponibles à la date limite officielle pour le dépôt de la demande 
d’admission à moins que ceux-ci ne permettent pas de porter un jugement 

pertinent auquel cas, des résultats postérieurs à la date limite sont pris en 
compte.

3.7 Tests et entrevues
Lorsque prévu aux conditions d’admissibilité propres à un programme et 
selon des modalités définies par la Faculté, le candidat doit se présenter à 
une entrevue, subir un ou des tests d’admission ou subir un examen.
a) Conditions de l’entrevue
L’entrevue est menée par au moins deux personnes désignées par le doyen 
ou l’autorité compétente. Le contenu de l’entrevue est en lien avec les 
objectifs du programme.
b) Absence
Un candidat qui, pour un motif indépendant de sa volonté, ne peut se 
présenter à une entrevue, à un test ou à un examen auquel il est convoqué 
et pour lequel il a confirmé sa présence, doit en aviser l’Université, par écrit, 
au maximum deux jours ouvrés après le jour de l’évaluation. Si le motif est 
jugé valable, le candidat sera convoqué à une autre séance d’évaluation. 

3.8 Décision
Selon le cas, le directeur de l’admission transmet au candidat pour chacun 
des programmes inscrits dans sa demande d’admission
a) une offre d’admission définitive
si celui-ci satisfait à toutes les conditions d’admissibilité propres au 
programme. L’avis d’admission précise les conditions additionnelles 
(inscription, vaccination, etc.) que le candidat doit remplir dans les délais 
prescrits;
b) une offre d’admission sous engagement
s’il y a présomption que le candidat aura satisfait aux conditions 
d’admissibilité avant le 15 septembre pour l’admission au trimestre 
d’automne, le 15 janvier pour une admission au trimestre d’hiver. L’avis 
d’admission précise les conditions additionnelles (inscription, vaccination, 
etc.) que le candidat doit remplir dans les délais prescrits;
c) une offre d’inscription sur une liste d’attente
une telle offre peut être suivie d’une offre d’admission définitive ou d’une 
offre d’admission sous engagement si en raison de désistements, la capacité 
d’accueil d’un programme n’est pas atteinte;
d) une offre d’admission conditionnelle
à titre exceptionnel, et dans certains programmes, le doyen ou l’autorité 
compétente peut admettre un candidat qui ne satisfait pas à toutes les 
conditions d’admissibilité. Le doyen ou l’autorité compétente impose alors 
des conditions que le candidat doit remplir dans les délais prescrits.
e) un avis de refus
un refus à un programme n’exclut pas la possibilité que le candidat soit 
admis à un autre programme.
3.9 Vérification de l’évaluation du dossier de candidature
Le candidat qui a reçu un avis de refus ou d’inscription sur une liste d’attente 
peut demander une vérification technique de l’évaluation de son dossier de 
candidature. À cette fin, il doit faire parvenir au directeur de l’admission une 
demande écrite dans les 15 jours ouvrés suivant la date de réception de 
l’avis. Toute erreur constatée est immédiatement corrigée.

3.10 Révision de l’évaluation du dossier de candidature
a) Demande
Le candidat qui, après vérification de l’évaluation, s’estime lésé par une 
décision et est en mesure de présenter des faits nouveaux de nature à 
modifier cette décision peut demander une révision de l’évaluation. À cette 
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fin, il doit faire parvenir au directeur de l’admission une demande écrite 
dans les 10 jours ouvrés suivant la date de la vérification.
b) Réponse
Le doyen ou l’autorité compétente peut
i) rejeter la demande de révision, il le fait alors par écrit et avec motifs 

à l’appui. Sa décision est sans appel;
ii) recevoir la demande, il commande alors une révision de l’évaluation 

Sur la base des résultats de la révision, le doyen peut confirmer la 
décision de refus ou offrir l’admission. Il le fait alors par écrit. Sa 
décision est sans appel.

3.11 Acceptation d’une offre
a) Délais de réponse
Le candidat qui reçoit une offre d’admission définitive, une offre d’admission 
sous engagement ou une offre d’inscription sur une liste d’attente doit faire 
part de son acceptation ou de son refus de l’offre dans les délais indiqués 
dans l’avis d’admission.
b) Délais pour satisfaire aux conditions d’une admission
Le candidat admis sous engagement doit satisfaire aux conditions de 
son admission dans les délais prescrits et en faire la preuve dès qu’il 
est en mesure de le faire en transmettant au directeur de l’admission les 
documents appropriés .

3.12 Désistement
a) Le candidat peut se désister à tout moment dans le processus 

d’admission.
b) Il y a désistement automatique dans les cas suivants :
i) Offre d’admission à un autre programme
Le candidat a reçu une offre d’admission définitive ou une offre d’admission 
sous engagement à un autre choix de programme pour lequel il avait indiqué 
une préférence (choix prioritaire).
ii) Défaut de répondre à une offre d’admission
Le candidat ne répond pas à une offre d’admission définitive, à une offre 
d’admission sous engagement ou à une offre d’inscription sur une liste 
d’attente dans les délais prévus. Il en est alors averti.
iii) Défaut de se présenter à une entrevue ou à un test
Sans motif valable, le candidat ne se présente pas à une entrevue, à un test 
ou à un examen auquel il est convoqué.
iv) Défaut de satisfaire aux conditions d’admission
Le candidat ne satisfait pas aux conditions de son admission.
v) Défaut de s’inscrire
Le candidat ne s’inscrit à aucun cours au trimestre auquel il a été admis. 

3.13 Prolongation d’engagement
Exceptionnellement, le doyen peut prolonger d’un maximum de deux 
trimestres le délai accordé à un candidat pour satisfaire à l’engagement 
de terminer un programme d’études collégiales ou un cours préalable aux 
conditions suivantes :
a) Le candidat n’a qu’un cours à compléter pour obtenir le Diplôme 

d’études collégiales.
b) Le candidat doit
i) soit présenter une attestation écrite du collège confirmant que c’est 

en raison de l’offre de cours qu’il n’a pu compléter le cours requis, 
ii) soit attester par écrit et avec preuves à l’appui que c’est pour un motif 

indépendant de sa volonté qu’il n’a pu compléter le cours requis.

3.14 Réadmission
a) Demande
La personne qui a abandonné ses études dans un programme ou qui en a 
été exclue pour des raisons autres que le renvoi en vertu d’un règlement 
disciplinaire peut présenter une nouvelle demande d’admission selon la 
procédure établie pour une demande d’admission, elle doit alors satisfaire 
aux conditions d’admissibilité en vigueur au moment du dépôt de la 
demande de réadmission et démontrer à la satisfaction du doyen ou de 
l’autorité compétente qu’elle a amélioré ses possibilités de réussite. 
b) Conditions à la réadmission
Pour une réadmission dans un programme contingenté, le doyen ou 
l’autorité compétente tient également compte du nombre de places et de la 
valeur comparative du dossier du candidat à la réadmission.

Le doyen ou l’autorité compétente peut imposer des conditions à la 
réadmission, par exemple, la mise en probation.

3.15 Nullité d’une admission
Est nulle l’admission reposant sur un faux diplôme, sur un document falsifié, 
sur des déclarations mensongères ou sur toute autre forme de fraude.

3.16 Effets d’une admission ou d’une réadmission
L’admission du candidat à un programme lui confère le statut d’étudiant 
régulier pour la version en vigueur de ce programme, statut qu’il maintient 
jusqu’à la réussite, l’abandon ou l’exclusion du programme. L’étudiant doit 
procéder à son inscription selon les modalités et dans les délais qui lui 
sont indiqués. 

 4. COURS

4.1 Responsabilités relatives aux cours
Les facultés sont responsables des cours. Elles en définissent les contenus 
et les modalités d’insertion dans chacun des programmes.
Les activités de formation sont sous la responsabilité des professeurs dans 
le respect du cadre établi par le doyen et des règlements et politiques de 
l’Université. 

4.2 Modalité d’insertion d’un cours dans un programme
a) Cours obligatoire
Le cours obligatoire est imposé à tous les étudiants inscrits à un programme 
ou, le cas échéant, à une orientation d’un programme; 
b) Cours à option
Le cours à option est choisi par l’étudiant régulier parmi un certain nombre 
de cours faisant partie de blocs structurés; l’Université se réserve le droit de 
modifier l’offre de cours à option d’une version de programme;
c) Cours au choix
Le cours au choix est choisi par l’étudiant régulier dans l’ensemble des 
cours offerts par l’Université. Toute faculté peut imposer des restrictions à 
la liste des cours qui peuvent être choisis à ce titre par l’étudiant.

4.3 Cours hors programme
Le cours hors programme est un cours choisi par l’étudiant régulier dans 
l’ensemble des cours offerts par l’Université. Il ne fait cependant pas partie 
du programme de l’étudiant, ce cours fait obligatoirement l’objet d’une 
évaluation dont le résultat ne contribue pas à la moyenne.
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4.4 Autres caractéristiques des cours
a) Cours équivalent
Est dit équivalent un cours qui comporte un recoupement significatif de la 
matière avec un autre cours. Un seul des cours dits équivalents peut être 
crédité dans le programme de l’étudiant. 
b) Cours préalable
Est dit préalable un cours qui doit obligatoirement avoir été suivi avant un 
autre.
c) Cours concomitant
Est qualifié de concomitant un cours qui doit être suivi parallèlement à un 
autre; ce cours peut avoir été suivi préalablement.
d) Cours de mise à niveau
Un cours imposé au candidat par le doyen ou l’autorité compétente à titre de 
cours préparatoire ou un cours imposé à la suite d’un résultat insatisfaisant 
à un test d’admission requis par la Faculté, est dit cours de mise à niveau. 
Sauf exception, ce cours est obligatoirement considéré hors programme.
e) Cours éliminatoire
Est dit éliminatoire un cours dont l’échec n’admet aucune reprise et, de ce 
fait, exclut la poursuite des études dans le programme.

4.5 Langue d’enseignement
La langue d’enseignement est le français sauf exception justifiée par la nature 
du programme ou du cours, ou encore, par la présence d’un conférencier 
ou d’un professeur invité. Les ouvrages de référence obligatoires sont en 
français, de préférence, ou en anglais. Il n’y a cependant pas de restriction 
quant à la langue des ouvrages suggérés aux étudiants dans les listes 
bibliographiques.

4.6 Description des cours
La description des cours avec, le cas échéant, indication des cours qui leur 
sont préalables ou concomitants est présentée dans le répertoire des cours 
de l’Université. 

4.7 Plan de cours
Au début de chaque cours, le professeur présente les objectifs généraux 
et spécifiques dans un plan de cours indicatif contenant les éléments 
suivants :
– Une description des sujets abordés durant le cours;
– Une liste des textes et autres documents dont la lecture est obligatoire 

ou recommandée;
– Les objectifs ou compétences en termes d’apprentissages à réaliser 

(connaissances et, s’il y a lieu, habiletés et attitudes);
– Une description des méthodes d’apprentissage et d’enseignement 

ainsi que des modalités d’évaluation; 
– Le calendrier des activités d’apprentissage, d’enseignement et 

d’évaluation;
– Une référence au Règlement disciplinaire sur le plagiat et la fraude 

concernant les étudiants;
– Les coordonnées du professeur ou des auxiliaires d’enseignement.

 5. INSCRIPTION

5.1 Selon le contexte, on distingue l’inscription à un programme et 
l’inscription à un cours.

a) L’inscription à un programme fait référence au statut de l’étudiant par 
rapport au programme auquel il a été admis.

b) L’inscription à un cours est un processus comportant deux étapes : 
l’indication par l’étudiant de son intention de suivre un cours; 
l’autorisation et l’enregistrement par l’Université.

5.2 Disposition générale
Nul n’est autorisé à suivre un cours ou à se soumettre aux évaluations s’il 
n’est dûment inscrit au cours.

Une inscription à un cours n’est valide que pour la durée du cours.

5.3 Offre de cours 
a) Liste de cours offerts
Avant chaque période d’inscription, la Faculté fait connaître la liste des 
cours qui seront offerts durant l’année universitaire. La Faculté n’est pas 
tenue d’offrir tous les cours de sa banque de cours à chaque trimestre, voire 
à chaque année universitaire. De plus, la Faculté peut retirer de l’horaire 
un cours si, compte tenu des circonstances, il devient impossible ou 
déraisonnable de l’offrir.
b) Accessibilité aux cours
La Faculté indique quels cours peuvent recevoir des étudiants libres, 
des étudiants visiteurs et des auditeurs, elle précise également les cours 
auxquels des étudiants réguliers peuvent s’inscrire à titre de cours au choix 
et de cours hors programme.
c) Section de cours
Lorsqu’un nombre important d’étudiants sont inscrits à un cours pendant 
un trimestre ou lorsque la pédagogie l’exige, ceux-ci sont répartis en sous-
groupes, les sections de cours.
d) Horaire
Pour chaque cours ou, le cas échéant, chaque section de cours, la Faculté 
précise l’horaire et le lieu de chaque séance de cours de même que l’horaire 
et le lieu de l’examen final. La Faculté se réserve le droit de modifier l’horaire 
et le lieu d’un cours ou de l’examen final lorsqu’un événement non prévu au 
calendrier empêche la tenue d’une activité.

Lorsqu’un événement non prévu entraîne la suppression d’activités 
pendant une période prolongée, celles-ci doivent être reprises conformément 
à des modalités déterminées ou approuvées par la Commission des 
études.
e) Nombre de places et priorité d’inscription
Pour chaque cours ou, le cas échéant, chaque section de cours, la Faculté 
détermine le nombre de places disponibles et les priorités d’inscription en 
fonction du statut du cours dans un programme, du statut des étudiants 
souhaitant s’y inscrire et de leur degré d’avancement dans leur programme 
respectif.

 6. INSCRIPTION DE L’ÉTUDIANT RÉGULIER

6.1 Obligation d’inscription
Le candidat admis doit s’inscrire au trimestre et dans les délais indiqués 
par la Faculté. Pour maintenir son inscription au programme, l’étudiant doit 
s’inscrire à au moins un cours dans les années ou trimestres subséquents 
selon les modalités prescrites par la Faculté. 

6.2 Autorisation
Le doyen ou l’autorité compétente approuve l’inscription trimestrielle ou 
annuelle de l’étudiant.

Sauf exception autorisée par le doyen ou l’autorité compétente de la 
ou des facultés, un étudiant ne peut être inscrit en même temps à plus d’un 
programme de grade.
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6.3 Régimes d’inscription
L’étudiant s’inscrit à temps plein ou à temps partiel; les deux régimes 
d’inscription ne sont cependant pas autorisés dans tous les programmes.
a) Temps plein
L’étudiant régulier est à temps plein s’il est inscrit à des cours totalisant un 
minimum de douze crédits pour un trimestre. Le minimum et le maximum 
de crédits auxquels un étudiant peut ou doit s’inscrire pendant un trimestre 
sont déterminés pour chacun des programmes. 
b) Temps partiel
L’étudiant régulier est à temps partiel s’il est inscrit à des cours totalisant 
moins de douze crédits pour un trimestre.

6.4 Prescriptions d’inscription – structure du programme
L’étudiant régulier s’inscrit à des cours en respectant la structure de la 
version du programme dans laquelle il a été admis, les exigences propres 
à chacun des cours et toutes autres directives propres au programme. Il 
doit également tenir compte des impératifs de la scolarité du programme. 
De plus, le cas échéant, l’étudiant doit respecter le cheminement indiqué 
dans les dispositions réglementaires propres au programme. Le doyen ou 
l’autorité compétente peut imposer des mesures à l’étudiant qui n’aurait pas 
satisfait aux prescriptions d’inscription.

Dans certaines circonstances, le doyen ou l’autorité compétente peut 
autoriser un transfert dans une autre version du programme. L’Université 
se réserve le droit de modifier l’offre de cours à option d’une version de 
programme.

L’étudiant régulier inscrit à un programme ne comportant pas une 
structure prédéfinie, s’inscrit à des cours choisis après approbation du 
responsable du programme.

6.5 Prescriptions d’inscription – inscription concurrente à deux 
programmes

L’étudiant inscrit dans deux programmes concurremment (majeure 
et mineure/certificat ou deux ou trois mineures/certificats) doit s’inscrire 
aux cours en respectant les structures de chacun des programmes et les 
exigences propres aux cours. Il doit également tenir compte de la scolarité 
de chacun des programmes.

6.6 Prescriptions d’inscription – cours de mise à niveau
L’étudiant qui, en raison de résultats non satisfaisants à un test de français 
ou à tout autre test, doit suivre un ou des cours de mise à niveau, doit 
s’y inscrire dans les délais prescrits par le doyen ou l’autorité compétente 
et le cas échéant, se soumettre aux prescriptions particulières d’inscription 
définies par ce dernier.

L’étudiant admis conditionnellement à la réussite d’un cours offert à 
l’Université doit s’y inscrire dans les délais prescrits par le doyen ou l’autorité 
compétente et le cas échéant, se soumettre aux prescriptions particulières 
d’inscription définies par ce dernier.

6.7 Prescriptions d’inscription – stage
Le milieu de stage est généralement assigné par la Faculté. Tout lieu de 
stage qui ne l’est pas doit avoir reçu l’approbation préalable du doyen ou de 
l’autorité compétente.

6.8 Inscription à un cours hors établissement
En vertu d’ententes interuniversitaires, le doyen ou l’autorité compétente 
peut permettre à un étudiant régulier de s’inscrire à un ou à plusieurs cours 
dans un autre établissement universitaire.

Le cours suivi dans le cadre de l’Entente relative au transfert de 
crédits académiques entre les établissements universitaires du Québec est 
considéré au même titre qu’un cours substitut, décrit à l’article 8.6.

Le cours suivi dans le cadre d’une entente interprovinciale ou 
internationale est considéré au même titre qu’un cours équivalent ou qu’un 
cours substitut, selon les termes de l’entente conclue entre l’Université et 
l’autre établissement.

Le maximum de cours hors établissement auxquels un étudiant 
peut s’inscrire est déterminé par la Faculté. Cependant, dans le cadre de 
l’Entente relative au transfert de crédits académiques entre les établissements 
universitaires du Québec, l’étudiant ne peut s’inscrire à plus de deux cours 
totalisant six crédits par année.

6.9 Inscription à des cours hors programme
L’étudiant régulier peut s’inscrire à des cours hors programme. La Faculté 
peut imposer des restrictions à la liste des cours qui peuvent être choisis 
à ce titre par l’étudiant. La Faculté peut limiter le nombre de crédits hors 
programme auxquels peut s’inscrire un étudiant aussi bien au cours d’un 
trimestre que dans l’ensemble de son programme.

6.10 Scolarité
Au moment de l’inscription, l’étudiant doit tenir compte de la scolarité du 
programme auquel il est inscrit. La scolarité de chacun des programmes est 
inscrite dans le répertoire des programmes.

6.11 Modification d’inscription
L’étudiant peut modifier son choix de cours avant la date limite fixée dans le 
calendrier facultaire ou, le cas échéant, dans le délai fixé pour chacun des 
cours. 

Dans certains cas, l’autorisation du doyen ou de l’autorité compétente 
est requise; elle est obligatoire pour une demande présentée hors délai. 
Tout changement de choix de cours doit être fait dans le respect des 
prescriptions d’inscription.

Le relevé de notes ne fait aucune mention d’une modification 
d’inscription.

6.12 Abandon d’un cours
a) Demande
L’étudiant qui, pour un motif sérieux, désire abandonner un cours alors 
que le délai de modification de l’inscription est écoulé, doit présenter une 
demande écrite et motivée au plus tard avant la date limite fixée dans le 
calendrier facultaire ou, le cas échéant, dans le délai fixé pour chacun des 
cours. Le doyen ou l’autorité compétente responsable du programme auquel 
est inscrit l’étudiant juge du bien-fondé de la demande.
b) Abandon autorisé
Si le doyen ou l’autorité compétente agrée la demande, la mention 
« abandon » (ABA) est inscrite au relevé de notes. Le doyen ou l’autorité 
compétente peut alors exiger que l’étudiant se réinscrive au cours dans un 
délai qu’il prescrit.
c) Abandon non autorisé
Si la demande est refusée ou si l’étudiant abandonne le cours sans se 
conformer à la procédure décrite, le cours reste inscrit au relevé de notes et 
la note finale du cours est calculée en attribuant un échec à toute évaluation 
à laquelle l’étudiant ne s’est pas soumis.
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6.13 Suspension de l’inscription à un programme et dérogation aux 
prescriptions d’inscription

a) Suspension de l’inscription à un programme
L’étudiant qui veut suspendre temporairement son inscription doit présenter 
une demande écrite et motivée au doyen ou à l’autorité compétente. Celui-
ci peut permettre la suspension pour une période ne dépassant pas douze 
mois. Au terme de la période autorisée, l’étudiant doit s’inscrire à des cours 
du programme sans qu’il lui soit nécessaire de présenter une nouvelle 
demande d’admission.
b) Dérogation aux prescriptions d’inscription
L’étudiant qui désire déroger aux prescriptions d’inscription doit présenter 
une demande écrite et motivée au doyen ou à l’autorité compétente avant la 
date limite pour une modification d’inscription.

7. INSCRIPTION DE L’ÉTUDIANT LIBRE, DE 
L’ÉTUDIANT VISITEUR ET DE L’AUDITEUR

7.1 Autorisation d’inscription
Le doyen ou l’autorité compétente autorise l’inscription à un cours à titre 
d’étudiant libre, d’étudiant visiteur ou d’auditeur, à la personne qu’il estime 
avoir la formation suffisante pour suivre avec profit le cours choisi.

L’étudiant visiteur inscrit en vertu de l’Entente relative au transfert de 
crédits académiques entre les établissements universitaires du Québec ou 
de toute autre entente interuniversitaire doit en respecter les dispositions.

7.2 Modalités d’inscription
L’étudiant s’inscrit par cours et par trimestre dans les délais indiqués par 
la Faculté. Celle-ci détermine le nombre de cours auxquels l’étudiant libre, 
l’étudiant visiteur ou l’auditeur peut s’inscrire. 

7.3 Modification d’un choix de cours
L’étudiant libre, l’étudiant visiteur ou l’auditeur qui désire modifier son choix 
de cours peut le faire avant la date limite indiquée au calendrier facultaire. Le 
doyen ou l’autorité compétente autorise toute nouvelle inscription. 

7.4 Abandon d’un cours
L’étudiant libre ou l’étudiant visiteur qui désire abandonner un cours alors 
que le délai de changement du choix de cours est écoulé, doit en aviser le 
doyen ou l’autorité compétente au plus tard avant la date limite fixée dans le 
calendrier facultaire ou, le cas échéant, dans le délai fixé pour chacun des 
cours. La mention « abandon » (ABA) est inscrite au relevé de notes. Si 
l’étudiant abandonne le cours hors délai ou s’il le fait sans se conformer à la 
procédure décrite, le cours reste inscrit au relevé de notes et la note finale 
du cours est calculée en attribuant un échec à toute évaluation à laquelle 
l’étudiant ne s’est pas soumis.

7.5 Nullité d’une inscription
Est nulle l’inscription reposant sur un faux diplôme, sur un document falsifié, 
sur des déclarations mensongères ou sur toute autre forme de fraude.

 8. RECONNAISSANCE DE CRÉDITS

8.1 Généralités
L’étudiant n’est pas tenu de s’inscrire à un cours si, au jugement du doyen 
ou de l’autorité compétente, il a autrement atteint les objectifs du cours. Les 
crédits du cours lui sont accordés par équivalence ou exemption selon le 
cas.

Le doyen ou l’autorité compétente peut aussi permettre à un étudiant 
de s’inscrire à un autre cours en substitution d’un cours du programme.

Un cours réussi à l’Université avant l’admission dans un programme peut 
être transféré.

8.2 Équivalence de cours
a) Définition
Il y a équivalence de cours lorsqu’un ou des cours réussis par un étudiant 
satisfont aux exigences d’un cours inscrit à son programme. Tout crédit de 
cours accordé par équivalence est compté dans le total des crédits requis 
pour compléter le programme. Le cas échéant, la Faculté peut exiger un 
examen pour évaluer les connaissances et les compétences avant d’accorder 
l’équivalence.
b) Maximum autorisé
L’équivalence de cours, que ceux-ci aient ou non servi à l’obtention 
d’un grade, ne doit pas dépasser la moitié des crédits d’un programme. 
Exceptionnellement, dans les programmes de grade et de majeure, 
l’équivalence peut atteindre les deux tiers des crédits du programme. 
Dans tous les cas, l’étudiant doit suivre au moins le tiers des crédits de 
son programme à l’Université, exclusion faite des cours au choix. Aucune 
équivalence ne peut être accordée dans le cadre d’un module. 

Les crédits d’un cours ne peuvent être comptés plus d’une fois pour 
l’obtention d’un baccalauréat par association de diplôme et certificats.
c) Indication au relevé de notes
Le relevé de notes fait état de l’équivalence de cours accordée. Le cours 
pour lequel on a reconnu une équivalence demeure au relevé de notes, mais 
son résultat, auquel on substitue l’indication « équivalence » (EQV), ne 
contribue pas à la moyenne. 

Aux fins d’une indication au relevé de notes, le cours suivi dans un 
autre établissement en vertu d’ententes interprovinciales ou internationales 
peut être considéré comme un cours équivalent si l’entente entre l’Université 
et l’autre établissement le prévoit.

8.3 Exemption
a) Définition
Il y a exemption de cours lorsque la formation ou l’expérience d’un étudiant 
justifie de l’autoriser à ne pas suivre un cours inscrit à son programme. Le 
cas échéant, la Faculté peut imposer un examen ou toute autre modalité 
d’évaluation pour vérifier les connaissances et les compétences de l’étudiant 
avant de lui accorder l’exemption. Tout crédit de cours accordé par exemption 
est compté dans le total des crédits requis pour compléter le programme.
b) Maximum autorisé
L’exemption de cours ne doit pas dépasser la moitié des crédits d’un 
programme. Exceptionnellement, dans les programmes de grade et de 
majeure, l’exemption peut atteindre les deux tiers des crédits du programme. 
Dans tous les cas, l’étudiant doit suivre au moins le tiers des crédits de 
son programme à l’Université, exclusion faite des cours au choix. Aucune 
exemption ne peut être accordée dans le cadre d’un module. 
c) Indication au relevé de notes
Le relevé de notes fait état de l’exemption de cours accordée. Le cours 
pour lequel on a reconnu une exemption demeure au relevé de notes, mais 
l’indication « exemption » (EXE) tient lieu de résultat. 
8.4 Cumul d’équivalences et d’exemptions
Le total des crédits accordés par équivalence et par exemption ne peut 
dépasser la moitié des crédits d’un programme. Exceptionnellement, dans 
les programmes de grade et de majeure, ce total peut atteindre les deux 
tiers des crédits du programme. Dans tous les cas, l’étudiant doit suivre au 
moins le tiers des crédits du programme à l’Université, exclusion faite des 
cours au choix.
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8.5 Transfert de cours
a) Définition
Il y a transfert lorsqu’un cours suivi à l’Université de Montréal est reporté d’un 
programme à un autre, mais sans faire l’objet d’une demande d’équivalence 
ou d’exemption, ou lorsque des cours suivis à titre d’étudiant libre à 
l’Université sont reportés au programme de l’étudiant. Les crédits du cours 
transférés sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le 
programme.
b) Maximum autorisé
Le nombre maximal de cours qui peuvent faire l’objet d’un transfert est 
déterminé par la structure et les objectifs du programme.

La Faculté détermine le nombre de cours suivis à titre d’étudiant 
libre qui peuvent être transférés au programme de l’étudiant.

Aucun transfert de cours ne peut être accordé pour un cours ayant 
servi à l’obtention d’un grade.
c) Indication au relevé de notes
La note du cours transféré est portée au relevé de notes de l’étudiant et 
contribue au calcul de la moyenne.

8.6 Substitution de cours
a) Définition
Il y a substitution de cours lorsqu’un cours offert à l’Université de Montréal 
remplace un cours inscrit au programme de l’étudiant. Les crédits du cours 
substitut sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le 
programme.

Le doyen ou l’autorité compétente peut aussi permettre à un étudiant 
de s’inscrire à un autre cours en substitution d’un cours du programme. Il 
y a nécessairement substitution de cours lorsque, compte tenu de l’offre 
de cours, l’étudiant ne peut suivre les cours obligatoires de la version de 
programme dans laquelle il a été admis.
b) Maximum autorisé
Le nombre maximal de cours qui peuvent faire l’objet d’une substitution est 
déterminé en fonction de la structure du programme.
c) Indication au relevé de notes
Le relevé de notes fait état de la substitution accordée. La note du cours 
substitut est inscrite au relevé de notes avec indication du cours substitué. 
La note obtenue contribue à la moyenne.

Aux fins d’une indication au relevé de notes, le cours suivi dans 
le cadre de l’Entente relative au transfert de crédits académiques entre 
les établissements universitaires du Québec est considéré au même titre 
qu’un cours substitut. Le cours suivi dans un autre établissement en vertu 
d’ententes interprovinciales ou internationales peut être considéré comme 
un cours substitut si l’entente entre l’Université et l’autre établissement le 
prévoit.

8.7 Procédure de reconnaissance des crédits
a) Demande
L’étudiant qui désire obtenir une équivalence de cours, une exemption de 
cours ou bien qui désire suivre un cours en substitution à un cours de son 
programme doit en faire la demande par écrit et, selon le cas, fournir les 
pièces justificatives appropriées ou justifier le bien-fondé de sa demande 
dans les délais prescrits par la Faculté responsable du programme. Le 
transfert de cours est automatique.
b) Approbation
L’équivalence, l’exemption et la substitution doivent être approuvées par le 
doyen ou l’autorité compétente.

Dans le cas d’équivalence, la reconnaissance est conditionnelle aux 
objectifs, au contenu et au niveau du cours; elle dépend en outre du temps 
écoulé depuis la réussite du cours. L’équivalence ne saurait être accordée en 
tenant uniquement compte de l’égalité du nombre de crédits. 

Pour qu’un cours puisse faire l’objet d’une équivalence, il doit avoir 
été réussi avec une note égale ou supérieure à C dont la valeur est définie au 
système de notation de l’Université ou l’équivalent.
8.8 Nullité d’une équivalence, d’une exemption
Est nulle l’équivalence, ou l’exemption reposant sur un faux diplôme, sur 
un document falsifié, sur des déclarations mensongères ou sur toute autre 
forme de fraude.

 9. ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES

9.1 Généralités
Tout étudiant doit se soumettre aux évaluations des apprentissages du cours 
ou, le cas échéant, de la section de cours, auquel il est inscrit.
L’auditeur n’est pas soumis aux évaluations.
Lorsque le programme le justifie, l’étudiant est soumis à l’évaluation de ses 
attitudes et de ses habiletés.
a) Responsabilité de l’évaluation
Le professeur est responsable de l’évaluation. Par le biais du plan de cours, 
le professeur indique par écrit les formes d’évaluation qui seront utilisées, 
les modalités et critères généraux d’évaluation ainsi que la pondération 
respective de chaque évaluation et, le cas échéant, les exigences spécifiques 
de réussite propres aux différentes composantes d’un cours. Il doit informer 
les étudiants de toutes modifications apportées en cours de trimestre. Quels 
qu’ils soient, les modalités, les critères d’évaluation et la pondération pour 
chaque évaluation sont approuvés par le doyen ou l’autorité compétente en 
accord avec les règles adoptées par la Faculté. 

S’il y a lieu, le professeur contribue à évaluer le niveau attendu en 
termes d’habiletés et d’attitudes pour un ensemble de cours prédéterminé 
ou pour toute autre activité de formation. Un comité créé à cette fin est 
responsable de la mise en commun des différentes évaluations.
b) Nombre d’évaluations
Sauf exception approuvée par le doyen ou l’autorité compétente, quelles que 
soient les modalités retenues, au moins deux évaluations doivent contribuer 
à la note de tout cours comportant au moins 3 crédits.

Lorsque les modalités d’évaluation le requièrent, l’évaluation doit 
porter sur une quantité minimale de prestations ou un nombre minimal de 
séances cliniques.
c) Langue
Sauf exception justifiée par la nature du programme ou du cours, les 
travaux et les examens sont présentés en français. Toutefois, durant une 
période d’adaptation définie par le doyen ou l’autorité compétente, celui-ci 
peut autoriser un étudiant dont la langue maternelle ou la langue d’usage 
n’est pas le français et qui en fait la demande à présenter des travaux et des 
examens en anglais. Quelle que soit la langue utilisée, la qualité de la langue 
compte parmi les critères d’évaluation. 
d) Qualité de la langue
L’évaluation tient compte de la qualité de la langue et de la capacité à utiliser 
la terminologie et le style propres à la discipline ou au champ d’études, 
voire à la profession. Le cas échéant, des moyens spécifiques d’évaluation 
de la langue figurent dans les dispositions réglementaires propres au 
programme.
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9.2 Forme des évaluations
Compte tenu de la nature et des objectifs du cours et de l’enseignement 
donné ainsi que des apprentissages à réaliser, l’évaluation peut se faire 
selon une ou plusieurs des formes décrites aux paragraphes a, b et c et, 
exceptionnellement, selon une autre forme.
a) Évaluation sous forme de travaux
L’évaluation sous forme de travaux porte sur les travaux imposés pendant 
toute la durée du cours (dissertations, travaux dirigés, rapports de 
stage, exposés oraux, travaux pratiques, travaux cliniques, laboratoires, 
participation à un travail de groupe, participation à des activités, portfolio, 
etc.) et selon un calendrier préétabli. 

Dans le cas d’un travail de groupe, chaque étudiant doit être 
évalué individuellement sauf si un objectif du cours justifie une évaluation 
collective.
b) Évaluation sous forme d’examens
L’évaluation sous forme d’examens (examen écrit sous surveillance, examen 
oral, examen-maison, examen pratique) porte sur une partie ou la totalité de 
la matière du cours (notes de cours, lectures, laboratoires, etc.). Le doyen 
ou l’autorité compétente peut exiger que l’examen final porte sur la totalité 
de la matière.

Avant chaque séance d’examen, le professeur ou son représentant 
donne aux étudiants les consignes particulières appropriées à cet examen.
c) Évaluation sous forme d’observation
Lorsque prévue dans les dispositions réglementaires propres au programme, 
l’évaluation sous forme d’observation porte sur les connaissances, attitudes 
et habiletés de l’étudiant en fonction du niveau attendu
i) dans le cadre d’un cours conformément aux modalités prévues dans 

le plan de cours;
ii) dans un ensemble de cours pour une période prédéfinie du 

cheminement dans le programme et s’il y a lieu, dans toute autre 
activité de formation. L’évaluation est faite conformément aux 
modalités prévues aux exigences de formation additionnelles du 
programme; elle tient également compte des exigences des règlements 
et politiques universitaires ou de codes d’éthique professionnels ou 
facultaires.

9.3 Attribution et confirmation d’une note, mention au dossier
a) Attribution d’une note
Le professeur responsable de l’évaluation attribue les notes selon le système 
de notation qu’il a annoncé dans le plan de cours. Toutefois, la note finale 
préliminaire et la note finale sont exprimées selon le système littéral décrit 
à l’article 11.
b) Confirmation de la note
Dans un délai raisonnable après la fin du trimestre ou après une évaluation, 
le doyen ou l’autorité compétente examine l’ensemble des résultats, 
compare les moyennes obtenues dans chaque cours et, le cas échéant, 
après consultation du ou des professeurs intéressés, arrête les notes finales 
qui sont inscrites au relevé de notes officiel de l’étudiant. Dans l’attribution 
de la note finale, le doyen ou l’autorité compétente peut se faire assister 
par un comité créé à cette fin et composé de professeurs participant à 
l’enseignement dans le programme.
c) Mention au dossier
Les évaluations et les avis écrits donnés à l’étudiant sont versés à son 
dossier.

9.4 Vérification de l’évaluation
Au maximum 10 jours ouvrés suivant l’émission du relevé de notes , 
l’étudiant a droit à la vérification de l’évaluation. Celle-ci porte sur des aspects 
techniques, tels que la compilation et la transcription des notes. L’étudiant a 
droit à la consultation de ses copies d’examens ou de travaux. Il a également 
droit à la consultation des fiches d’évaluation de stages. La consultation se 
fait sans déplacement des documents et devant témoin, selon les modalités 
établies par le doyen ou l’autorité compétente. La Faculté n’est pas tenue de 
remettre à l’étudiant une copie du travail ou de l’examen.

9.5 Révision de l’évaluation
Dans les 15 jours ouvrés suivant l’émission du relevé de notes6, l’étudiant 
qui, après vérification, a des raisons sérieuses de croire qu’une erreur a 
été commise à son endroit peut demander la révision de l’évaluation d’un 
cours en adressant à cette fin une demande écrite et motivée au doyen ou à 
l’autorité compétente de la Faculté responsable du programme auquel il est 
inscrit. Si le cours relève d’une autre faculté, celui-ci transmet la demande 
au doyen ou à l’autorité compétente de la Faculté responsable du cours.
a) Demande recevable
Si la demande est recevable, le doyen ou l’autorité compétente invite 
immédiatement le professeur à réviser l’évaluation dans un délai qu’il 
détermine, mais ne dépassant pas 15 jours ouvrés. La note peut être 
maintenue, diminuée ou majorée. Le relevé de notes est ajusté en 
conséquence.
b) Demande non recevable
Si la demande n’est pas recevable, le doyen ou l’autorité compétente en 
informe l’étudiant par écrit dans les 20 jours ouvrés suivant la réception de 
la demande.

9.6 Révision exceptionnelle de l’évaluation
Dans les 10 jours ouvrés suivant la révision de l’évaluation d’un cours, 
l’étudiant qui s’estime lésé par une décision et est en mesure de présenter 
des faits nouveaux de nature à modifier cette décision peut soumettre une 
demande de révision exceptionnelle, écrite et motivée, au doyen de la Faculté 
responsable de son programme. Si le cours relève d’une autre faculté, celui-
ci achemine la demande au doyen de la Faculté responsable du cours.
a) Demande recevable
Si le doyen ou l’autorité compétente juge que la requête est recevable, il 
en avise l’étudiant dans les 10 jours ouvrés suivant la date de réception de 
la demande et crée un comité de révision exceptionnelle constitué de trois 
membres. Ce comité peut consulter tout expert ou toute personne capable 
de l’éclairer; il doit entendre l’étudiant, le professeur, le responsable du 
programme, le directeur et le doyen, s’ils en font la demande.

Le Comité peut maintenir, diminuer ou majorer la note; sa décision 
est sans appel.

La décision doit être communiquée par écrit à l’étudiant dans les 60 
jours ouvrés suivant la date de transmission de l’avis de recevabilité de la 
demande de révision exceptionnelle.
b) Demande rejetée
Si le doyen rejette la demande de révision exceptionnelle, il doit le faire par 
écrit et avec motifs à l’appui et ce, dans les 10 jours ouvrés suivant la date 
de réception de la demande. Ce refus est sans appel.

9.7 Défaut de se soumettre à une évaluation
a) Évaluation sous forme d’examen
La note F* (échec par absence) est attribuée à l’étudiant qui ne se présente 
pas à une évaluation, à moins qu’il ne justifie valablement son absence 
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auprès du doyen ou de l’autorité compétente conformément aux modalités 
établies à l’article 9.9. 

La note F (échec) ou la mention E (échec) est attribuée à l’étudiant 
présent à une séance d’examen s’il ne remet aucune copie ou s’il refuse de 
répondre à l’ensemble des questions d’une épreuve orale.
b) Évaluation sous forme de travaux
Lorsque l’étudiant omet de remettre un travail dans le délai prescrit, le 
doyen ou l’autorité compétente peut fixer un nouveau délai et requérir que la 
correction du travail soit alors faite en tenant compte du retard.
c) Évaluation continue
Dans les cours où l’évaluation est continue, la note F*(échec par absence) 
est attribuée à l’étudiant lorsque, en raison d’une absence prolongée ou 
d’absences répétées, il s’avère impossible de lui attribuer une note, à moins 
qu’il n’ait justifié l’absence auquel cas il y a report de l’évaluation. Celui-ci 
doit alors combler ses absences selon les modalités et dans les délais fixés 
par le doyen ou l’autorité compétente. Le doyen ou l’autorité compétente n’est 
pas tenu d’autoriser la reprise des activités pendant l’année universitaire où 
les absences se sont produites. 

Lorsqu’il y a report de l’évaluation d’un cours, la mention « REM » 
(remise) est inscrite au relevé de notes jusqu’à ce qu’elle soit remplacée par 
la note finale.

9.8 Examen différé
Si l’étudiant est absent à un examen final ou un examen de reprise pour un 
motif valable et s’il a respecté les procédures prévues au paragraphe 9.9, le 
doyen ou l’autorité compétente impose un examen différé. Si l’étudiant est 
absent à un examen intratrimestriel pour un motif valable et s’il a respecté les 
procédures prévues au paragraphe 9.9, le doyen ou l’autorité compétente peut 
imposer un examen différé ou remplacer la note de l’examen intratrimestriel 
par la note de l’examen final ou par les autres évaluations du cours si aucun 
examen final n’est prévu.

À moins de circonstances exceptionnelles, un examen 
intratrimestriel ne peut être différé qu’une fois. Un examen final ne peut être 
différé au-delà de la fin du trimestre suivant, auquel cas un abandon de 
cours est enregistré. 

9.9 Justification d’une absence
L’étudiant doit motiver, par écrit, toute absence à une évaluation ou à un 
cours faisant l’objet d’une évaluation continue dès qu’il est en mesure de 
constater qu’il ne pourra être présent à une évaluation et fournir les pièces 
justificatives. Dans les cas de force majeure, il doit le faire le plus rapidement 
possible par téléphone ou courriel et fournir les pièces justificatives dans les 
cinq jours ouvrés suivant l’absence. 

Le doyen ou l’autorité compétente détermine si le motif est 
acceptable en conformité des règles, politiques et normes applicables à 
l’Université. 

Les pièces justificatives doivent être dûment datées et signées. 
De plus, le certificat médical doit préciser les activités auxquelles l’état de 
santé interdit de participer, la date et la durée de l’absence, il doit également 
permettre l’identification du médecin.

9.10 Plagiat
Tout plagiat, tout copiage ou toute fraude ainsi que toute tentative de 
commettre ces actes ou toute participation à ces actes à l’occasion d’un 
examen ou d’un travail est régi par les dispositions du Règlement disciplinaire 
sur le plagiat ou la fraude concernant les étudiants.
Aux fins du présent règlement, lorsque la note F est imposée comme 
sanction en vertu du Règlement disciplinaire mentionné ci-dessus, elle 

entraîne les mêmes conséquences qu’une note attribuée en vertu de la 
procédure habituelle d’évaluation, sauf que celle-ci est exclue de l’application 
des paragraphes relatifs à la révision et à la révision exceptionnelle de 
l’évaluation.

S’il y a rejet de l’accusation portée en vertu du Règlement 
disciplinaire, le travail ou l’examen concerné est corrigé par un professeur 
désigné par le doyen ou l’autorité compétente; dans le cas où l’examen 
ou le travail n’a pas été complété à cause de la présomption de délit, les 
dispositions du paragraphe 9.8 du présent règlement s’appliquent comme si 
l’étudiant avait été absent pour un motif valable.

 10. ÉVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT
En conformité avec les règlements et procédures de l’Université, chaque unité 
a le mandat de faire effectuer par les étudiants l’évaluation des prestations 
d’enseignement-cours qui leur sont dispensées et d’en transmettre les 
résultats aux professeurs responsables de ces enseignements ainsi qu’au 
doyen ou à l’autorité compétente. Cette évaluation a pour objectif d’améliorer 
les enseignements-cours et d’aider les unités à préparer des modifications 
de programme en tenant compte des suggestions reçues.

 11. SYSTÈME DE NOTATION
11.1 Notation des cours et inscriptions au relevé de notes
La notation finale des cours se fait selon le système littéral. Pour le calcul de 
la moyenne, chaque note correspond à un nombre de points alloués selon le 
barème indiqué dans le tableau suivant : 

Notes  Points
A+  4,3
A  excellent 4,0
A-  3,7

B+  3,3
B très bon 3,0
B-  2,7

C+  2,3
C bon 2,0 A
C-  1,7

D+  1,3
D passable 1,0 B
E  faible (échec) 0,5
F nul (échec) 0,0
F* échec par absence 0,0

A =   Note maximum pour examen de reprise et Note de passage dans un 
programme

B =  Note de passage dans un cours

Certains cours peuvent être évalués par l’une ou l’autre des mentions 
suivantes :

(S)  succès sans valeur numérique
(E)  échec sans valeur numérique
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Diverses mentions peuvent également être inscrites au relevé de notes de 
l’étudiant. Ces dernières ne comportent aucune valeur numérique; ce sont :

ABA abandon
ATN en attente
EF évaluation facultative
EQV équivalence
EXE exemption
REM remise
SE sans évaluation

11.2 Moyenne
a) Notes contribuant à la moyenne
La moyenne porte sur les notes finales obtenues par un étudiant pour les 
cours d’un programme et tient compte des crédits alloués à chaque cours. 
Les crédits et les points des cours hors programme et des cours évalués par 
les notes (S) et (E) ne contribuent pas au calcul de la moyenne. En cas de 
reprise, seule la note de la reprise contribue au calcul de la moyenne. 
b) Calcul de la moyenne
Pour chaque cours du programme :
– multiplier les points correspondant à la note obtenue par le nombre 

de crédits alloués au cours (exemple pour l’étudiant qui a obtenu B+ 
à un cours de trois crédits : 3,3 X 3 = 9,9);

– additionner les produits ainsi obtenus (exemple pour quatre cours de 
3 crédits : 9,9 + 6,9 + 9,0 + 6,0 = 31,8);

– diviser le tout par le nombre de crédits alloués pour l’ensemble des 
cours contribuant à la moyenne (exemple : 31,8/12 = 2,65)

c) Moment du calcul
Dès que l’étudiant a complété des cours contributoires à la moyenne 
totalisant douze crédits, celle-ci est calculée à la fin de chaque trimestre, 
avant examen de reprise; la moyenne du module est calculée à la fin de la 
scolarité.
d) Moyenne déterminant la progression dans un programme
La moyenne est un des éléments déterminant la progression de l’étudiant 
dans un programme; selon le programme, la moyenne peut être cumulative, 
annuelle ou par segment. 
i) La moyenne cumulative est la moyenne des points obtenus dans les 

cours d’un programme complétés par l’étudiant. La progression dans 
les programmes à promotion par cours tient généralement compte 
de la moyenne cumulative calculée à la fin de chaque trimestre ou au 
terme de chaque année universitaire, selon le programme.

ii) La moyenne annuelle est la moyenne portant uniquement sur les 
points obtenus pendant une année universitaire. La progression dans 
les programmes à promotion par année tient généralement compte 
de la moyenne annuelle calculée avant examens de reprise à la fin du 
trimestre d’hiver.

iii) La moyenne par segment est la moyenne calculée pour chacun des 
segments d’un programme à la fin du trimestre d’hiver.

11.3 Relevé de notes
Toutes les notes et mentions obtenues par l’étudiant depuis son admission 
au programme sont inscrites et conservées à son relevé de notes. Dès qu’il 
a complété des cours contributoires à la moyenne totalisant 12 crédits, sa 
moyenne y est également inscrite.

Le relevé de notes est communiqué à l’étudiant.

 12. NORMES DE SUCCÈS - COURS
12.1 Réussite ou échec à un cours
L’étudiant réussit un cours lorsqu’il obtient la note D ou une note supérieure 
ou la mention (S) (succès) pour l’ensemble des évaluations du cours. Une 
note inférieure à D ou une mention (E) (échec) constitue un échec.

 13. REPRISE
13.1 Droit de reprise
De façon générale, l’étudiant qui subit un échec à un cours a droit de 
reprise.

À titre exceptionnel et sauf pour les cours individuels, l’étudiant qui 
n’est pas en probation et qui n’a pas encore obtenu le diplôme ou le certificat 
postulé peut, avec l’autorisation du doyen ou de l’autorité compétente, 
reprendre tout cours réussi.
13.2 Restrictions au droit de reprise
L’étudiant n’a pas droit de reprise dans les cas suivants :
– Il a été exclu du programme en raison d’une moyenne, cumulative, 

annuelle ou par segment, inférieure à 1,7;
– Il a échoué à un cours éliminatoire;
– Il a échoué à un stage obligatoire alors qu’il avait déjà bénéficié d’un 

droit de reprise pour un autre stage obligatoire.

13.3 Modalités
Il existe trois modalités de reprise :
a) L’examen ou le travail de reprise
L’étudiant se soumet à un examen de reprise ou à la reprise de travaux 
portant sur l’ensemble de la matière vue pendant le cours; 
b) La reprise du cours
L’étudiant reprend le cours dans l’année qui suit l’échec;
c) La substitution de cours
Avec autorisation du doyen ou de l’autorité compétente, l’étudiant suit un 
autre cours en remplacement du cours auquel il a échoué.

13.4 Applications
a) Cours d’un programme à promotion par année
L’examen de reprise est la modalité généralement applicable dans les 
programmes à promotion par année; 

Toutefois, l’étudiant qui, sans raison valable, ne s’est pas soumis à 
toutes les évaluations du cours doit reprendre le cours; 

Si les circonstances le justifient le doyen ou l’autorité compétente 
peut autoriser ou exiger une reprise du cours au lieu d’un examen de 
reprise.
b) Cours d’un programme à promotion par cours
La reprise ou la substitution du cours est la modalité applicable dans les 
programmes à promotion par cours;
c) Cours offert sous forme de stage, de clinique ou d’atelier
La reprise du cours est la modalité applicable quand il y a échec à un cours 
offert sous forme de stage, de clinique ou d’atelier. Un stage peut être repris 
dans un autre milieu.
d) Cours avec évaluation sous forme d’observation 
Dans le cas où l’étudiant a échoué à la composante habileté ou attitude, le 
doyen ou l’autorité compétente peut exiger 
– que l’étudiant se soumette aux mesures compensatoires définies par 

le doyen ou l’autorité compétente ou
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– que l’étudiant démontre dans un cours ou un stage subséquent qu’il 
s’est suffisamment amélioré pour répondre aux exigences de la 
Faculté ou

– que l’étudiant reprenne le cours.
e)  Cours hors faculté
Dans le cas d’un cours hors faculté, l’étudiant qui a subi un échec est soumis 
aux modalités de reprise des cours du même sigle, à moins que le cours ne 
soit donné qu’aux étudiants du programme auquel il est inscrit.
Si la reprise d’un cours a pour effet de retarder indûment le cheminement de 
l’étudiant, les doyens ou les autorités compétentes prévoient des mesures 
appropriées pouvant inclure un examen de reprise.

13.5 Reprise dans le cadre de la probation
Malgré les dispositions qui précèdent, l’étudiant en probation doit reprendre 
le cours auquel il a échoué selon les modalités prévues à l’article 14.3b.

13.6 Réussite à la reprise
L’étudiant réussit la reprise du cours lorsqu’il obtient la note D ou une note 
supérieure ou la mention (S) (succès) pour l’examen de reprise ou pour 
l’ensemble des évaluations du cours repris ou du cours substitut. La note 
d’un examen ou d’un travail de reprise ne peut toutefois être supérieure à C.

13.7 Échec à la reprise
a) Échec en raison de la note
L’étudiant échoue à la reprise s’il obtient une note inférieure à D ou une mention 
E (échec) pour l’examen de reprise ou pour l’ensemble des évaluations du 
cours repris ou du cours substitut. Il est alors exclu du programme auquel 
il est inscrit.
b) Échec en raison d’une absence
L’étudiant échoue à la reprise et obtient la note F* (échec par absence) si, 
sans motif valable, il ne se présente pas à l’examen de reprise ou s’il ne 
s’inscrit pas au cours à reprendre ou à un cours substitut dans les délais 
prévus. Il est alors exclu du programme auquel il est inscrit.

14. NORMES DE SUCCÈS – PROGRESSION DANS UN 
PROGRAMME

14.1 Système de promotion
La nature et les objectifs du programme déterminent si la promotion se 
fait par cours sur la base de la moyenne cumulative ou de la moyenne par 
segment ou bien par année sur la base de la moyenne annuelle calculée avant 
examen de reprise. La promotion se fait toujours en tenant compte des cours 
préalables et des cours concomitants.
Le système de promotion prévalant pour chacun des programmes est indiqué 
dans le répertoire de l’Université.

14.2 Progression normale
L’étudiant est autorisé à progresser normalement dans le programme s’il 
rencontre les conditions suivantes :
a) Réussite aux cours
Avoir réussi tous les cours auxquels il était inscrit; le cas échéant, avoir 
réussi un ou des cours de mise à niveau dans les délais déterminés par la 
Faculté ou le doyen ou l’autorité compétente.
b) Moyenne
À partir du moment où elle est calculée, avoir une moyenne, cumulative, 
annuelle ou par segment, égale ou supérieure à 2,0.

c) Attentes relatives aux comportement, attitudes et aptitudes
Lorsque le programme le prévoit, avoir répondu aux exigences du 
programme relatives à ses habiletés et attitudes; lorsque des améliorations 
sont souhaitées, le doyen ou l’autorité compétente doit, tout en autorisant 
la progression dans le programme, en aviser l’étudiant par écrit et en tenir 
compte dans les évaluations subséquentes.
d) Autre condition
Satisfaire à toute autre condition indiquée dans le répertoire de l’Université.
Le doyen ou l’autorité compétente peut imposer des mesures à l’étudiant 
qui n’a pas respecté les prescriptions d’inscription lors d’une année ou d’un 
trimestre antérieur.

14.3 Progression sous probation
a) Probation en raison de la moyenne
i) Mise en probation
L’étudiant dont la moyenne, cumulative, annuelle ou par segment, calculée 
avant examen de reprise est égale ou supérieure à 1,7 et inférieure à 2,0 est 
mis en probation.

Quel que soit le régime de promotion, le doyen ou l’autorité 
compétente peut décider de la mise en probation de l’étudiant dont la 
moyenne, cumulative, annuelle ou par segment, est d’au moins 2,0, mais 
qui a échoué à un nombre défini de cours ou à certains cours spécifiés par 
la Faculté.
Le doyen ou l’autorité compétente peut lever l’exclusion encourue en raison 
d’un échec à la reprise et décider de la mise en probation de l’étudiant.
ii) Régime de probation
L’étudiant ne peut être en probation qu’une fois au cours d’un même 
programme. 
La probation commence en début de trimestre. Le programme de l’étudiant 
est déterminé par le doyen ou l’autorité compétente. 

Dans le cas de l’étudiant inscrit à temps plein, la probation dure un 
an. Dans le cas de l’étudiant inscrit à temps partiel, le doyen ou l’autorité 
compétente détermine la durée de la probation en tenant compte de 
l’inscription trimestrielle de l’étudiant et de la scolarité du programme auquel 
il est inscrit. 
iii) Conditions de la probation

Probation dans le cadre d’un programme à promotion par cours
L’étudiant en probation doit satisfaire aux exigences suivantes :
– reprendre et réussir les cours auxquels il a échoué ou, avec 

l’autorisation du doyen ou de l’autorité compétente, substituer un 
autre cours au cours auquel il a échoué;

– à la demande du doyen ou de l’autorité compétente, reprendre et 
réussir un ou des cours réussis;

– maintenir une moyenne d’au moins 1,7 et obtenir au terme de la 
probation une moyenne de 2,0;

– se soumettre aux autres conditions imposées par le doyen ou l’autorité 
compétente.

L’étudiant en probation peut, avec l’autorisation du doyen ou de l’autorité 
compétente, reprendre un cours réussi;
L’étudiant qui ne satisfait pas à toutes les exigences de la probation est exclu 

du programme auquel il est inscrit.
Probation dans le cadre d’un programme à promotion par année

L’étudiant en probation doit satisfaire aux exigences suivantes :
– reprendre et réussir, sans avoir droit à l’examen de reprise, les cours 

de l’année en cause. Le doyen ou l’autorité compétente peut exempter 
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l’étudiant de reprendre certains cours ou permettre la substitution 
de cours;

– obtenir une moyenne annuelle de 2,0 au terme de la probation;
– se soumettre aux autres conditions imposées par le doyen ou 

l’autorité compétente.
L’étudiant qui ne satisfait pas à toutes les exigences de la probation est exclu 
du programme auquel il est inscrit.
b) Probation sur décision du doyen ou de l’autorité compétente
Sur recommandation du comité créé à cette fin, le doyen ou l’autorité 
compétente autorise l’étudiant à progresser dans le programme, mais l’avise 
par écrit qu’il devra parfaire ses connaissances, améliorer certaines habiletés 
ou modifier ses attitudes pendant la période d’observation suivante sans 
quoi il pourrait être exclu du programme. Le doyen ou l’autorité compétente 
peut imposer à l’étudiant la reprise d’un ou de plusieurs cours ou toute 
mesure particulière qu’il juge appropriée.

 15. NORMES DE SUCCÈS - PROGRAMME
L’étudiant réussit dans un programme et reçoit le grade, le diplôme ou le 
certificat postulé
a) s’il réussit tous les cours requis du programme ou, le cas échéant, 

d’une orientation du programme, soit tous les cours obligatoires, des 
cours à option de manière à obtenir le minimum des crédits requis 
par chacun des blocs de cours à option, des cours au choix totalisant 
le nombre de crédits minimum alloués aux cours au choix et s’il 
atteint les niveaux attendus en termes de connaissances, attitudes et 
habiletés relatives aux objectifs ou compétences selon les exigences 
du programme;

b) si les cours réussis totalisent le nombre de crédits requis par le 
programme;

c) s’il obtient une moyenne d’au moins 2,0;
d) le cas échéant, s’il satisfait aux autres exigences du programme.

 16. EXCLUSION ET ABANDON
16.1 Exclusion
L’étudiant est exclu du programme dans les cas suivants : 
a) Défaut de satisfaire aux conditions d’admission
L’étudiant qui, sans motif valable, ne satisfait pas aux conditions de son 
admission dans les délais prévus est exclu du programme auquel il est 
inscrit.
b) Échec à un cours éliminatoire
L’étudiant est exclu du programme auquel il est inscrit s’il échoue à un cours 
éliminatoire.
c) Échec à la reprise d’un cours
L’étudiant qui échoue à la reprise d’un cours obligatoire ou d’un cours à 
option est exclu du programme auquel il est inscrit.
d) Exclusion en raison d’un échec à un deuxième stage obligatoire
L’étudiant est exclu du programme s’il échoue à un deuxième stage 
obligatoire, même s’il a réussi la reprise d’un premier stage auquel il a 
échoué. 
e) Moyenne insuffisante
L’étudiant dont la moyenne est inférieure à 1,7 est exclu du programme. 
Toutefois, l’étudiant inscrit dans un programme de 60 crédits ou plus ne 
peut être exclu, en raison de la moyenne, cumulative, annuelle ou par 
segment, avant d’avoir complété deux trimestres d’études (automne et hiver 

suivant ou hiver et automne suivant) et ce, quel que soit le nombre de crédits 
complétés. 

Lorsque la moyenne justifiant l’exclusion est constatée en cours de 
trimestre, l’étudiant exclu peut être autorisé à terminer les cours auxquels il 
est inscrit, mais à titre d’étudiant libre. 
f) Défaut de satisfaire aux conditions de la probation
L’étudiant qui ne satisfait pas à toutes les conditions de sa probation dans 
les délais prévus est exclu du programme auquel il est inscrit.
g) Défaut de satisfaire aux prescriptions d’inscription
L’étudiant qui n’a pas satisfait aux conditions de réussite d’un programme 
dans le délai maximum prévu pour compléter un programme est exclu du 
programme auquel il est inscrit.

Le doyen ou l’autorité compétente peut exclure l’étudiant qui ne 
respecte pas les conditions d’une suspension ou les mesures qu’il lui a 
imposées en raison d’un non respect des prescriptions d’inscription.
h) Exclusion sur décision du doyen 
Sur recommandation du comité créé à cette fin, le doyen ou l’autorité 
compétente peut exclure un étudiant s’il ne satisfait pas aux conditions 
d’une probation imposée en raison de ses connaissances, de ses attitudes 
ou de ses habiletés. Le doyen ou l’autorité compétente doit alors donner à 
l’étudiant l’occasion de se faire entendre.

Exceptionnellement et sur recommandation du Conseil de faculté, le 
doyen ou l’autorité compétente peut exclure un étudiant si son cheminement 
dans le programme le justifie.
16.2 Abandon du programme
L’étudiant qui désire abandonner ses études doit en faire parvenir l’avis 
à la Faculté et y joindre sa carte d’étudiant. L’abandon prend effet le jour 
de la réception de cet avis. Le relevé de notes de l’étudiant ne fait aucune 
mention des cours auxquels l’étudiant était inscrit si cet abandon est fait 
dans la période prévue au calendrier facultaire pour les modifications 
d’inscription. La mention « abandon » (ABA) est inscrite en regard des 
cours non complétés si l’abandon survient avant le délai fixé pour l’abandon 
d’un cours. La note F* (échec par absence) est portée au relevé de notes si 
l’abandon survient après ces délais.

L’étudiant qui abandonne ses études sans se conformer à cette 
exigence est réputé inscrit jusqu’à la fin du trimestre et la note F* (échec par 
absence) est inscrite au relevé de notes en regard des cours non complétés. 
Pour être réadmis au programme, l’étudiant doit présenter une nouvelle 
demande d’admission conformément à l’article 3.16 du présent règlement.
16.3 Levée de l’exclusion
Sur recommandation d’un comité créé à cette fin, le doyen ou l’autorité 
compétente peut lever l’exclusion encourue consécutivement à un échec à 
la reprise, à un échec à un cours éliminatoire ou à un échec à un stage 
pour lequel l’étudiant a perdu son droit de reprise et autoriser l’étudiant 
à reprendre le cours selon des modalités qu’il définit et, s’il y a lieu, lui 
imposer d’autres conditions incluant la mise en probation. Le doyen ou 
l’autorité compétente détermine la modalité de la reprise (examen de 
reprise ou reprise du cours) en fonction des exigences de la progression de 
l’étudiant dans le programme.

17. BACCALAURÉAT PAR ASSOCIATION DE DIPLÔMES 
OU CERTIFICATS (BACCALAURÉAT PAR CUMUL)

Le baccalauréat par cumul est un baccalauréat obtenu par la combinaison 
d’une majeure et d’une mineure-certificat ou de trois mineures-certificats.
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a) Conditions d’obtention
Pour obtenir le baccalauréat, l’étudiant doit avoir réussi des programmes dont 
les cours combinés totalisent 90 crédits. Les crédits d’un cours ne peuvent 
être comptabilisés qu’une seule fois même s’ils ont servi à l’obtention de 
deux des programmes conduisant à l’obtention du baccalauréat.
b) Équivalence de programme
i) Définition
Il y a équivalence de programme lorsqu’un programme ou un ensemble 
de cours réussis par un étudiant remplace un programme constitutif du 
baccalauréat postulé. Cependant aucune équivalence de programme 
constitutif d’un grade ne peut être accordée pour des cours ayant servi à 
l’obtention d’un grade.
ii) Maximum autorisé
Au plus, une mineure-certificat ou, exceptionnellement, une majeure, ou 
deux mineures-certificats peuvent être reconnues par équivalence pour 
l’obtention d’un baccalauréat.
iii) Indication sur le diplôme
Le diplôme mentionne le nom du programme et le nom de l’établissement 
où ont été faites les études pour lesquelles l’équivalence est accordée. 

 18. OCTROI DE GRADES ET ATTESTATIONS
Sur recommandation du Conseil de faculté, le Conseil de l’Université confère 
un grade, un diplôme ou un certificat à l’étudiant qui satisfait à toutes les 
exigences du ou des programmes qui y conduisent et lui délivre un diplôme 
en attestant l’attribution.

L’appellation et le sigle du grade ou le secteur de rattachement d’un 
programme est indiqué dans la description de chacun des programmes. 
Les grades, diplômes et certificats sont conférés, à compter de la date de la 
recommandation faite par le Conseil de faculté. 

Le cas échéant, le libellé du grade indique que l’étudiant a satisfait 
aux exigences du cheminement honor.

Le libellé du diplôme comprend le nom du programme avec la 
date de réussite du programme ou, le cas échéant, le nom des programmes 
donnant droit au grade avec la date de réussite et, s’il y a lieu, la provenance 
de chacun de ces programmes. Le titre et l’abréviation du grade sont 
également inscrits sur le diplôme.

De façon générale,
a) Les programmes de doctorat de premier cycle donnent droit au 

doctorat dans le champ d’études du programme.
b) Les programmes de baccalauréat spécialisé donnent droit au 

Baccalauréat ès arts (B.A.), ou bien au Baccalauréat ès sciences (B. 
Sc.), ou encore à un baccalauréat dans une discipline ou un champ 
d’études (Baccalauréat en design architectural, Baccalauréat en 
musique).

c) Les programmes de baccalauréat bidisciplinaire donnent droit 
au Baccalauréat ès arts (B.A.) lorsqu’une des concentrations 
appartient au secteur arts et l’autre au secteur sciences. Si les deux 
concentrations appartiennent au même secteur, arts ou sciences, ce 
dernier détermine l’appellation du grade.

d) Les programmes de baccalauréat avec majeure et mineure-certificat 
donnent droit au Baccalauréat ès arts (B.A.) ou bien au Baccalauréat 
ès sciences, selon le secteur dont relève la majeure.

e) Les programmes de baccalauréat avec mineures-certificats donnent 
droit au Baccalauréat ès arts (B.A.) ou bien au Baccalauréat ès 
sciences (B. Sc.), selon le secteur auquel appartiennent la majorité 
des mineures-certificats.

Le registraire atteste de la réussite du module.
Seul le relevé de notes atteste de la réussite des cours d’un 

programme d’appoint. 

19. NULLITÉ D’UN OCTROI DE GRADE, DE 
DIPLÔME OU DE CERTIFICAT

L’octroi de grade, de diplôme ou de certificat fait par erreur est nul.
L’octroi de grade, de diplôme ou de certificat à la suite de fraude, dont le 
plagiat, est nul.
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Généralités
L’annuaire présente les programmes d’études dans un langage et 

un format uniformes. On trouvera ci-dessous l’explication de la présentation 
pour autant qu’elle est commune à tous les programmes. Le cas échéant, 
les éléments d’explication particuliers à chaque programme se retrouvent au 
début ou à la fin de chacun des programmes.

Version
Quand un programme est modifié d’une année à l’autre, la 

modification s’exprime parfois par la création d’une nouvelle version 
à laquelle sont inscrits les nouveaux étudiants, tandis que les anciens 
étudiants restent inscrits à la version antérieure. La dernière version, celle 
qui porte le numéro le plus élevé, est toujours présentée à l’annuaire.

Orientation
Certains programmes se présentent en deux ou plusieurs 

orientations. Il s’agit de cheminements différents vers un même diplôme, soit 
à cause d’un point de départ différent, soit pour refléter des sous-disciplines 
ou des besoins particuliers de certains groupes d’étudiants.

L’existence de plusieurs orientations est indiquée, le cas échéant, 
dans le bilan qui vient immédiatement en dessous du titre « Structure du 
programme ».

Segment et bloc
La notion de segment de programme répond à la présence 

d’orientations de la façon suivante. Si, par exemple, un programme comporte 
deux orientations, il comptera habituellement trois segments : un segment 
commun aux deux orientations et un segment propre à chacune des deux 
orientations. Dans le corps du tableau, pour qu’il soit plus facile de s’y 
retrouver, les segments sont séparés par des traits horizontaux, tandis que 
les blocs d’un même segment se suivent sans trait horizontal.

On trouve dans chaque segment un certain nombre de blocs, c’est-
à-dire des listes de cours, chacune précédée de l’indication de son caractère 
obligatoire ou à option ainsi que de l’indication du nombre de crédits à 
prendre dans ce bloc.

Cours obligatoires
Un cours obligatoire est un cours exigé de tous les étudiants d’une 

même orientation, sans aucune alternative. (Un cours peut être obligatoire 
dans une certaine orientation sans être obligatoire dans une autre orientation 
du même programme.) L’étudiant doit donc s’inscrire, à un moment ou l’autre 
durant ses études, à tous les cours énumérés dans les blocs obligatoires des 
segments constituant une seule et même orientation du programme.

Quand un même segment compte plusieurs blocs obligatoires, c’est 
habituellement parce qu’on a voulu regrouper ainsi les cours que l’étudiant 
suit normalement dans une même année ou dans un même trimestre.

Cours à option
Dans chaque bloc de cours à option, on trouve l’indication d’un 

nombre minimal et d’un nombre maximal de crédits de cours que l’étudiant 
prend à l’intérieur de ce bloc, à titre de cours à option. L’ensemble des 
choix de cours faits par l’étudiant durant ses études doit donc satisfaire aux 
conditions exprimées ainsi pour chacun des blocs de chacun des segments 
d’une seule et même orientation, tout en totalisant un nombre de crédits de 
cours à option correspondant à celui qui est indiqué pour cette orientation 
dans le bilan du programme.

L’étudiant qui a déjà atteint le nombre maximal de crédits attribué 
à un certain bloc ne peut plus choisir d’autres cours de ce même bloc à titre 
de cours à option. (Il n’est pas exclu toutefois qu’il puisse en prendre à titre 
de cours au choix.)

Cours au choix
En plus des cours obligatoires et des cours à option, certains 

programmes ou certaines orientations comprennent aussi un nombre 
déterminé de crédits attribués à des cours au choix. S’il en est ainsi, l’étudiant 
peut choisir ces cours parmi l’ensemble des cours offerts à l’Université, 
aussi bien à l’extérieur qu’à l’intérieur de la Faculté ou du Département 
responsable de son programme. Ce choix est toutefois sujet à l’approbation 
de l’autorité pédagogique qui a juridiction sur le cours aussi bien qu’à celle 
du responsable du programme de l’étudiant.

Cours hors programme
Un cours est dit hors programme s’il ne fait pas partie du programme 

auquel l’étudiant est inscrit. La Faculté peut limiter le nombre de crédits hors 
programme auxquels un étudiant peut s’inscrire par trimestre et au cours de 
sa scolarité.

Structures des programmes

Énumération des cours

– À l’intérieur de chaque bloc, sont ajoutées à la liste des cours 
certaines indications nécessaires à l’étudiant pour préparer son choix de 
cours. Pour chacun des cours énumérés, on trouvera en ordre, de gauche à 
droite, les éléments suivants :
– Le cas échéant, le symbole + : ce symbole indique que l’accès à ce 
cours est sujet à une condition préalable ou de concomitance. On trouvera 
l’énoncé de la condition dans la description du cours qui figure à la partie de 
l’annuaire intitulée « Répertoire des cours ».
– Le sigle (trois lettres) et le numéro (quatre chiffres parfois suivis 
d’une lettre) du cours. Le sigle correspond normalement à la discipline 
enseignée. On trouve ci-après la liste des sigles avec leur signification. Quant 
au numéro, le premier des quatre chiffres indique l’année d’études durant 
laquelle se placera habituellement ce cours pour l’étudiant en cheminement 
normal; un 6 dans cette position indique un cours d’études supérieures.
– La colonne suivante indique le nombre de crédits du cours.
– Dans la colonne qui suit, les lettres A, H, E, indiquent 
respectivement que le cours débute au trimestre d’automne, au trimestre 
d’hiver, au trimestre d’été. Quand il y a deux lettres, AH par exemple, le cours 
se donne deux fois durant l’année, à l’automne et à l’hiver, pour des groupes 
d’étudiants différents. Il ne s’agit pas alors d’un cours qui commence au 
trimestre d’automne et qui se continue au trimestre d’hiver. Il est important 
de noter que les indications concernant les trimestres sont sujettes à 
changement.  
– Le chiffre indiqué dans la colonne suivante, habituellement 1 
ou 2, indique la durée du cours exprimée en trimestres. (Ainsi un cours 
qui commence au trimestre d’automne et se poursuit au trimestre d’hiver, 
pour un même groupe d’étudiants, sera indiqué par un A dans la colonne 
trimestre de début et un 2 dans la colonne durée du cours.)
– Dans la colonne suivante, le cas échéant, le symbole j, s, ou js 
indique d’une manière générale et préliminaire durant quelle partie de la 
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journée on espère que le cours pourra être donné. Dans la définition ci-
dessous, « jour » signifie entre 8 : 30 et 19 : 00, du lundi au vendredi, tandis 
que « soir » signifie après 16 : 00 (ou encore le samedi ou le dimanche, ces 
journées étant assimilées au « soir », à cette fin); la période comprise entre 
16 : 00 et 19 : 00 appartient aussi bien au « jour » qu’au « soir ».

j) Le symbole j signifie que le cours sera probablement offert le 
« jour » au moins une fois au cours des trois prochaines années, et ne sera 
probablement pas offert le « soir ».

s) Le symbole s signifie que le cours sera probablement offert le 
« soir » au moins une fois au cours des trois prochaines années, et ne sera 
probablement pas offert le « jour ».

js) Le symbole js signifie que le cours sera probablement offert au 
moins une fois le « jour » et au moins une fois le « soir » au cours des trois 
prochaines années.

Dans le cas de la Faculté des arts et des sciences, de l’information 
ainsi donnée pour chaque cours, il découle que l’ensemble du programme 
pourra probablement être suivi en prenant des cours le « jour » seulement 
(J), le « soir » seulement (S), ou encore le « jour » ou le « soir » (JS). C’est 
le sens du symbole J, S, ou JS placé à droite du titre du programme. Par 
exemple, un programme porte le symbole S si tous ses cours obligatoires, 
ainsi qu’un nombre suffisant de ses cours à option dans chaque bloc, portent 
le symbole s ou js indiquant qu’ils sont disponibles le « soir ».
– Le titre du cours.

Risque de changement
Les indications présentées ci-dessus donnent la meilleure 

information disponible au moment d’imprimer l’annuaire. Il peut arriver que 
des changements s’imposent subséquemment, en particulier en ce qui a trait 
au trimestre de début d’un cours (A, H, E).
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ACT Actuariat
AEG Animation
AES Études est-asiatiques
ALL Études allemandes
AME Aménagement
AND Démographie et anthropologie
ANG Études anglaises
ANS Anglais langue seconde
ANT Anthropologie
APA Architecture de paysage
ARA Arabe (études arabes)
ARC Architecture
ARP Arts plastiques
ARV Archivistique
ASA Administration de la santé
BCM Biochimie
BIN Bio-informatique
BIO Biologie (sciences biologiques)
CEP Communication et politique
CHI Chirurgie
CHM Chimie
CHN Chinois (études chinoises)
CIN Cinéma (études cinématographiques)
COM Communication (sciences de la communication)
CON Université Concordia
CRI Criminologie
CTL Études catalanes
DEI Design d’intérieur
DEN Médecine dentaire
DER Dentisterie de restauration
DID Didactique
DIN Design industriel
DMO Démographie
DMV Médecine vétérinaire (doctorat 1er cycle)
DRT Droit
DST Didactiques, sciences et technologies
EAE Études allemandes et européennes
EAM Littérature (études anciennes et modernes)
ECA Échocardiographie
ECN Sciences économiques
EDP Éducation permanente
EDU Éducation (stages)
EMU Éducation, musique
ENF Enseignement du français
ERN Ergonomie
ERT Ergothérapie
ESP Études hispaniques
ETA Éducation : études et administration
ETH Relations ethniques
ETM Études médiévales
FAS Études interculturelles
FLS Français langue seconde (enseignement)
FRA Français, langue et littérature
FRS Français langue seconde
GBM Génie biomédical

GCH Génie chimique
GEO Géographie
GER Gérontologie
GIN Génie industriel (École Polytechnique)
GIR Invalidité et réadaptation (gestion)
GLG Géologie
GPH Génie physique
GRC Grec ancien
GRM Grec moderne (études néohelléniques)
GSP Gestion appliquée à la police et à la sécurité
HAR Histoire de l’art
HEB Hébreu (études hébraïques)
HEC HEC Montréal
HGL Études classiques
HST Histoire
IDI Déficience intellectuelle (intervention)
IFT Informatique
INT Études internationales
INU Information numérique
ITL Études italiennes
JES Jeunes et société
JOU Journalisme
JPN Japon (études japonaises)
JUI Études juives
KIN Kinésiologie
LAA Études latino-américaines
LAT Latin (études latines)
LCO Littérature comparée
LNG Linguistique et philologie
LNP Linguistique et psychologie
LOC Localisation (support informatique)
LSL Langues (études slaves)
MAR Médecine, anesthésie, réanimation
MAT Mathématiques
MCB Microbiologie et immunologie
MCG Université McGill
MCT Musique, composition
MEV Médecine vétérinaire
MIN Musique, interprétation
MMD Médecine (multidisciplinaire)
MMV Médecine vétérinaire (multidisciplinaire)
MSN Santé environnementale et santé au travail
MSO Médecine sociale et préventive
MTE Musique, écriture
MUE Musique, ensembles et ateliers
MUI Musique, instrument
MUL Musicologie
MUS Musique
NUT Nutrition
OPH Ophtalmologie
OPM Optométrie
ORA Orthophonie – audiologie
PAA Anatomie et physiologie animales
PBC Pathologie et biologie cellulaire
PBT Publicité

Sigles des cours - 1er cycle
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PED Pédagogie (interdépartemental)
PEF Petite enfance et famille
PEP Politique et philosophie
PHA Pharmacie
PHE Philanthropie
PHI Philosophie
PHL Pharmacologie
PHM Pharmacie
PHT Physiothérapie
PHY Physique
PLO Études polonaises
POL Science politique
PPA Psychopédagogie et andragogie
PPL Études plurisectorielles
PRO Communication promotionnelle
PSE Psychoéducation
PSL Physiologie
PSO Psychosociologie
PST Psychiatrie
PSY Psychologie
PTG Études portugaises
PTM Pathologie et microbiologie (méd. vét.)
QCF Études québécoises
REA Réadaptation (générale)
RED Rédaction
REI Relations industrielles
REP Relations publiques
RUS Études russes
SAB Santé buccale
SBM Sciences biomédicales
SBP Sciences biopharmaceutiques
SCV Sciences de la vision
SIP Sécurité intérieure et formation policière
SME Santé mentale
SMN Santé en milieu naturel (maintien à domicile)
SOI Sciences infirmières
SOL Sociologie
SPV Santé publique vétérinaire
SRL Sciences des religions
SST Santé et sécurité du travail
STD Statistique et démographie
STO Stomatologie
STT Statistique
SVS Service social
THL Théologie
TIA Technologie et innocuité des aliments
TRA Traduction
TXM Toxicomanie
URB Urbanisme
VIO Violence, victimes et société
VNM Études vietnamiennes
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Se reporter à la table des matières propre à chaque section facultaire de cet 
annuaire pour repérer le programme.

A
Accès aux études universitaires : programme – Faculté des arts et des 

sciences – sous Programmes facultaires
Accueil en sciences : programme – Faculté des arts et des sciences – 

sous Programmes facultaires
Actualisation de formation : programme – Faculté des arts et des 

sciences – sous Programmes facultaires
Action communautaire : certificat – Faculté des arts et des sciences – 

sous École de service social
Administration des systèmes informatiques : module – Faculté 

des arts et des sciences – sous Département d’informatique et de 
recherche opérationnelle

Animation spirituelle et engagement communautaire : majeure, 
mineure – Faculté de théologie et de sciences des religions

Anthropologie : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des 
sciences – sous Département d’anthropologie

Appoint pour les pharmaciens étrangers : programme - Faculté de 
pharmacie

Approche critique du christianisme : module – Faculté de théologie et 
de sciences des religions

Architecture (science, architecture) : baccalauréat – Faculté de 
l’aménagement – sous École d’architecture

Architecture de paysage : baccalauréat – Faculté de l’aménagement – 
sous École d’architecture de paysage

Archivistique : certificat – Faculté des arts et des sciences – sous École de 
bibliothéconomie et des sciences de l’information

Arts et sciences : mineure – Faculté des arts et des sciences – sous 
Programmes facultaires

Audiologie : baccalauréat – Faculté de médecine 

B
Baccalauréat de 120 crédits : année de transition – Faculté des arts 

et des sciences – sous Programmes facultaires
Baccalauréat de 120 crédits : structure d’accueil – Faculté des arts 

et des sciences – sous Programmes facultaires
Biochimie et médecine moléculaire : baccalauréat – Faculté des arts 

et des sciences – sous Département de biochimie
Bio-informatique : baccalauréat – Faculté des arts et des sciences – sous 

Département de biochimie
Bureautique : module – Faculté de l’éducation permanente – sous 

Modules

C
Chimie : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des sciences 

– sous Département de chimie
Communication appliquée : certificat – Faculté de l’éducation 

permanente. – sous Certificats 
Communication et Politique : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté des 

arts et des sciences – sous Département de science politique
Coopération internationale : certificat – Faculté de l’éducation 

permanente – sous Certificats

Criminologie : baccalauréat, mineure – Faculté des arts et des sciences – 
sous École de criminologie

Criminologie : certificat – Faculté de l’éducation permanente. – sous 
Certificats

D
Démographie : mineure – Faculté des arts et des sciences – sous 

Département de démographie
Démographie et Anthropologie : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté 

des arts et des sciences – sous Département de démographie
Démographie et Géographie : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté 

des arts et des sciences – sous Département de démographie
Démographie et Statistique : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté des 

arts et des sciences – sous Département de démographie
Design (orientation design d’intérieur) : baccalauréat – Faculté de 

l’aménagement – sous École de design industriel
Design (orientation design industriel) : baccalauréat – Faculté de 

l’aménagement – sous École de design industriel
Design des jardins : mineure – Faculté de l’aménagement – sous École 

d’architecture de paysage
Droit : baccalauréat – Faculté de droit
Droit : certificat, microprogramme – Faculté de l’éducation permanente

E
Économie et Politique : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté des arts et 

des sciences – sous Département de science politique
Écriture de scénario et création littéraire : baccalauréat bidisciplinaire 

– Faculté des arts et des sciences – sous Département d’histoire de 
l’art et d’études cinématographiques

Éducation préscolaire et enseignement primaire : baccalauréat – 
Faculté des sciences de l’éducation

Enseignement de l’éducation physique et à la santé : baccalauréat 
– Faculté des sciences de l’éducation

Enseignement de l’éthique et de la culture religieuse au 
secondaire : baccalauréat – Faculté des sciences de l’éducation

Enseignement de l’univers social au secondaire : baccalauréat – 
Faculté des sciences de l’éducation

Enseignement des mathématiques au secondaire : baccalauréat – 
Faculté des sciences de l’éducation

Enseignement des sciences et des technologies au secondaire : 
baccalauréat – Faculté des sciences de l’éducation

Enseignement du français au secondaire : baccalauréat – Faculté des 
sciences de l’éducation

Enseignement du français langue seconde : baccalauréat – Faculté 
des sciences de l’éducation

Enseignement en adaptation scolaire : baccalauréat – Faculté des 
sciences de l’éducation

Ergothérapie (sciences de la santé) : baccalauréat – Faculté de 
médecine 

Éthique et droit : mineure – Faculté des arts et des sciences – sous 
Département de philosophie

Études allemandes : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts 
et des sciences – sous Département de littératures et de langues 
modernes

Index des programmes de 1er cycle
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Études allemandes et Histoire : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté 
des arts et des sciences – sous Département de littératures et de 
langues modernes

Études anglaises : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et 
des sciences – sous Département d’études anglaises

Études anglaises et Littérature comparée : baccalauréat bidisciplinaire 
– Faculté des arts et des sciences – sous Département d’études 
anglaises

Études arabes : mineure – Faculté des arts et des sciences – sous 
Département de littératures et de langues modernes de langues

Études cinématographiques : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté 
des arts et des sciences – sous Département d’histoire de l’art et 
d’études cinématographiques

Études cinématographiques et Littérature comparée : baccalauréat 
bidisciplinaire – Faculté des arts et des sciences – sous Département 
de littérature comparée

Études classiques : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et 
des sciences – sous Centre d’études classiques

Études classiques et Anthropologie : baccalauréat bidisciplinaire – 
Faculté des arts et des sciences – sous Centre d’études classiques

Études des jeux vidéo : mineure – Faculté des arts et des sciences - sous 
Département d’histoire de l’art et d’études cinématographiques

Études est-asiatiques : majeure, mineure – Faculté des arts et des 
sciences – sous Centre d’études de l’Asie de l’Est

Études est-asiatiques et Anthropologie : baccalauréat bidisciplinaire 
– Faculté des arts et des sciences – sous Centre d’études de l’Asie 
de l’Est

Études est-asiatiques et Géographie : baccalauréat bidisciplinaire – 
Faculté des arts et des sciences – sous Centre d’études de l’Asie 
de l’Est

Études est-asiatiques et Histoire : baccalauréat bidisciplinaire – 
Faculté des arts et des sciences – sous Centre d’études de l’Asie 
de l’Est

Études hispaniques : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts 
et des sciences – sous Département de littératures et de langues 
modernes

Études individualisées : certificat – Faculté de l’éducation permanente 
– sous Certificats

Études internationales : baccalauréat – Faculté des arts et des sciences 
– sous Département de science politique

Études islamiques : mineure – Faculté de théologie et de sciences des 
religions

Études italiennes : majeure, mineure – Faculté des arts et des sciences – 
sous Département de littératures et de langues modernes

Études latino-américaines : mineure – Faculté des arts et des sciences 
– sous Département de littératures et de langues modernes

Études médiévales : majeure, mineure – Faculté des arts et des sciences 
– sous Centre d’études médiévales

Études néohelléniques : certificat – Faculté des arts et des sciences – 
sous Département de littératures et de langues modernes

Études québécoises : mineure – Faculté des arts et des sciences – sous 
Département d’histoire

FG
Français langue seconde pour non-francophones : certificat – 

Faculté de l’éducation permanente – sous Certificats

Géographie : majeure, mineure – Faculté des arts et des sciences – sous 
Département de géographie

Géographie environnementale : baccalauréat – Faculté des arts et des 
sciences – sous Département de géographie

Gérontologie : certificat – Faculté de l’éducation permanente – sous 
Certificats

Gestion appliquée à la police et à la sécurité : certificat – Faculté de 
l’éducation permanente – sous Certificats

Gestion de l’information numérique : certificat – Faculté des arts et 
des sciences – sous École de bibliothéconomie et des sciences de 
l’information

Gestion des services de santé et des services sociaux : certificat, 
module – Faculté de l’éducation permanente

Gestion philanthropique : certificat – Faculté de l’éducation permanente

H
Histoire : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des sciences 

– sous Département d’histoire
Histoire et Études classiques : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté 

des arts et des sciences – sous Centre d’études classiques
Histoire de l’art : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et 

des sciences – sous Département d’histoire de l’art et d’études 
cinématographiques

I
Informatique : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et 

des sciences – sous Département d’informatique et de recherche 
opérationnelle

Informatique appliquée : certificat – Faculté des arts et des sciences 
– sous Département d’informatique et de recherche opérationnelle

Initiation à la programmation : module – Faculté de l’éducation 
permanente – sous Modules

Initiation au multimédia : module – Faculté de l’éducation permanente 
– sous Modules

Intervention auprès des jeunes : fondements et pratiques : certificat – 
Faculté de l’éducation permanente

Intervention en déficience intellectuelle : certificat – Faculté de 
l’éducation permanente – sous Certificats

Intervention psychoéducative : certificat – Faculté des arts et des 
sciences – sous École de psychoéducation

JK
Journalisme : certificat – Faculté de l’éducation permanente – sous 

Certificats
Kinésiologie : baccalauréat, majeure, mineure – Département de 

kinésiologie

L
Langue et culture allemandes : module – Faculté des arts et des 

sciences – sous Département de littératures et de langues modernes
Langue et culture anglaises : module – Faculté des arts et des sciences 

– sous Département d’études anglaises
Langue et culture arabes : module – Faculté des arts et des sciences – 

sous Département de littératures et de langues modernes
Langue et culture catalanes : module – Faculté des arts et des sciences 
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– sous Département de littératures et de langues modernes
Langue et culture chinoises : module – Faculté des arts et des sciences 

– sous Centre d’études de l’Asie de l’Est
Langue et culture grecques : module – Faculté des arts et des sciences 

– sous Centre d’études classiques
Langue et culture hispaniques : module – Faculté des arts et des 

sciences – sous Département de littératures et de langues modernes
Langue et culture italiennes : module – Faculté des arts et des sciences 

– sous Département de littératures et de langues modernes
Langue et culture japonaises : module – Faculté des arts et des 

sciences – sous Centre d’études de l’Asie de l’Est
Langue et culture latines : module – Faculté des arts et des sciences – 

sous Centre d’études classiques
Langue et culture néohelléniques : module – Faculté des arts et des 

sciences – sous Département de littératures et de langues modernes 
Langue et culture russes : module – Faculté des arts et des sciences – 

sous Département de littératures et de langues modernes
Langue portugaise et cultures lusophones : mineure, module – 

Faculté des arts et des sciences – sous Département de littératures 
et de langues modernes

Lettres et sciences humaines : baccalauréat – Faculté des arts et des 
sciences – sous Département des littératures de langue française

Linguistique : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des 
sciences – sous Département de linguistique et de traduction

Linguistique et Psychologie : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté 
des arts et des sciences – sous Département de linguistique et de 
traduction

Littérature comparée : majeure, mineure – Faculté des arts et des 
sciences – sous Département de littérature comparée

Littérature comparée et Philosophie : baccalauréat bidisciplinaire – 
Faculté des arts et des sciences – sous Département de littérature 
comparée

Littératures de langue française : baccalauréat, majeure, mineure – 
Faculté des arts et des sciences – sous Département des littératures 
de langue française

Littératures de langue française et Linguistique : baccalauréat 
bidisciplinaire – Faculté des arts et des sciences – sous 
Département de linguistique et de traduction

Littératures de langue française et Philosophie : baccalauréat 
bidisciplinaire – Faculté des arts et des sciences – sous 
Département de philosophie

Littératures de langues anglaise et française : baccalauréat 
bidisciplinaire – Faculté des arts et des sciences – sous 
Département d’études anglaises

M
Mathématiques : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des 

sciences – sous Département de mathématiques et de statistique
Mathématiques et Économie : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté des 

arts et des sciences – sous Département de sciences économiques
Mathématiques et Informatique : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté 

des arts et des sciences – sous Département d’informatique et de 
recherche opérationnelle

Mathématiques et Physique : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté des 
arts et des sciences – sous Département de physique

Médecine : année préparatoire – Faculté de médecine

Médecine : doctorat – Faculté de médecine
Médecine dentaire : année préparatoire – Faculté de médecine dentaire
Médecine dentaire : doctorat – Faculté de médecine dentaire
Médecine vétérinaire : doctorat – Faculté de médecine vétérinaire
Multimédia : module – Faculté des arts et des sciences – sous Département 

d’informatique et de recherche opérationnelle
Musique, art et société : mineure – Faculté de musique
Musique, composition électroacoustique : baccalauréat – Faculté de 

musique
Musique, composition instrumentale : baccalauréat – Faculté de 

musique
Musique, composition mixte : baccalauréat – Faculté de musique
Musique, écriture : baccalauréat – Faculté de musique
Musique, général : baccalauréat – Faculté de musique
Musique, interprétation chant baroque et classique : baccalauréat 

– Faculté de musique
Musique, interprétation instruments baroques et classiques : 

baccalauréat – Faculté de musique
Musique, interprétation jazz : baccalauréat – Faculté de musique
Musique, musicologie : baccalauréat – Faculté de musique
Musiques numériques : majeure, mineure – Faculté de musique

NO
Nutrition : baccalauréat – Faculté de médecine – sous Département de 

nutrition
Optométrie : année préparatoire – École d’optométrie
Optométrie : doctorat – École d’optométrie
Orthophonie : baccalauréat – Faculté de médecine

P
Pastorale en milieux de santé : module - Faculté de théologie et de 

sciences des religions
Petite enfance et famille : intervention précoce : certificat – Faculté de 

l’éducation permanente – sous Certificats
Pharmacie : doctorat – Faculté de pharmacie
Philosophie : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des 

sciences – sous Département de philosophie
Philosophie et Études classiques : baccalauréat bidisciplinaire – 

Faculté des arts et des sciences – sous Département de philosophie
Physiothérapie (sciences de la santé) : baccalauréat – Faculté de 

médecine  
Physique : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des 

sciences – sous Département de physique
Physique et Informatique : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté des 

arts et des sciences – sous Département de physique
Programmation : module – Faculté des arts et des sciences – sous 

Département d’informatique et de recherche opérationnelle
Programmation Internet : module – Faculté de l’éducation permanente 

– sous Modules
Psychoéducation : baccalauréat, mineure – Faculté des arts et des 

sciences – sous École de psychoéducation
Psychoéducation et Psychologie : baccalauréat bidisciplinaire – 

Faculté des arts et des sciences – sous École de psychoéducation
Psychologie : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des 

sciences – sous Département de psychologie
Psychologie et Sociologie : baccalauréat bidisciplinaire – Faculté des 
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arts et des sciences – sous Département de sociologie
Publicité : certificat – Faculté de l’éducation permanente – sous Certificats

Q
Qualification en enseignement : certificat, module – Faculté des 

sciences de l’éducation

R
Rédaction : certificat – Faculté de l’éducation permanente – sous 

Certificats
Rédaction : principes et pratique : module – Faculté de l’éducation 

permanente – sous Modules 
Relations ethniques : module – Faculté des arts et des sciences – sous 

Département de sociologie
Relations industrielles : baccalauréat – Faculté des arts et des sciences 

– sous École de relations industrielles
Relations industrielles : certificat – Faculté de l’éducation permanente 

– sous Certificats
Relations publiques : certificat – Faculté de l’éducation permanente. – 

sous Certificats
Religions dans le monde contemporain : module – Faculté de 

théologie et de sciences des religions

S
Santé communautaire : certificat – Faculté de l’éducation permanente 

– sous Certificats
Santé et sécurité du travail : certificat – Faculté de l’éducation 

permanente – sous Certificats
Santé mentale : fondements et pratiques d’intervention : certificat 

– Faculté de l’éducation permanente – sous Certificats
Science politique : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et 

des sciences – sous Département de science politique
Science politique et Philosophie : baccalauréat bidisciplinaire – 

Faculté des arts et des sciences – sous Département de science 
politique

Sciences biologiques : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des 
arts et des sciences – sous Département de sciences biologiques

Sciences biomédicales : baccalauréat – Faculté de médecine
Sciences biopharmaceutiques : baccalauréat, Faculté de pharmacie
Sciences cognitives : mineure – Faculté des arts et des sciences – sous 

Département de linguistique et de traduction
Sciences de la communication : baccalauréat, majeure, mineure 

– Faculté des arts et des sciences – sous Département de 
communication

Sciences des religions : certificat – Faculté de théologie et de sciences 
des religions

Sciences des religions appliquées : majeure – Faculté de théologie et 
de sciences des religions

Sciences économiques : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des 
arts et des sciences – sous Département de sciences économiques

Sciences infirmières : deux baccalauréats – Faculté des sciences 
infirmières

Sciences infirmières : évaluation de la santé et interventions : 
module – Faculté des sciences infirmières

Sciences infirmières : pratique infirmière 1 : mineure – Faculté des 
sciences infirmières

Sciences infirmières : pratique infirmière 2 : mineure – Faculté des 
sciences infirmières

Sciences infirmières : profession et santé : mineure – Faculté des 
sciences infirmières

Sciences infirmières : soins d’urgence : module – Faculté des 
sciences infirmières

Sciences religieuses : mineure – Faculté de théologie et de sciences 
des religions

Sécurité et études policières : baccalauréat – Faculté des arts et des 
sciences – sous École de criminologie

Sécurité intérieure : certificat – Faculté des arts et des sciences – sous 
École de criminologie

Service social : baccalauréat – Faculté des arts et des sciences – sous 
École de service social

Sociologie : baccalauréat, majeure, mineure – Faculté des arts et des 
sciences – Département de sociologie

T
Technologie et innocuité des aliments : certificat – Faculté de 

médecine vétérinaire
Théologie : baccalauréat, majeure – Faculté de théologie et de sciences 

des religions
Théologie pratique : certificat – Faculté de théologie et de sciences des 

religions
Toxicomanies : prévention et réadaptation : certificat – Faculté de 

l’éducation permanente – sous Certificats
Traduction : baccalauréat, majeure – Faculté des arts et des sciences – 

sous Département de linguistique et de traduction
Traduction 1 : certificat – Faculté de l’éducation permanente – sous 

Certificats
Traduction 2 : certificat – Faculté de l’éducation permanente – sous 

Certificats
Traduction troisième langue : certificat – Faculté des arts et des 

sciences – sous Département de littérature et de langues modernes

UV
Urbanisme : baccalauréat, mineure – Faculté de l’aménagement – sous 

Institut d’urbanisme
Violence, victimes et société : certificat – Faculté de l’éducation 

permanente – sous Certificats

Baccalauréat par association de programmes
L’étudiant qui veut diversifier sa formation peut obtenir un baccalauréat par 
association de deux ou de trois programmes (y compris ceux des Écoles 
affiliées ou d’autres universités). Ainsi, on peut obtenir un baccalauréat en 
associant un programme de majeure (60 crédits) dans une discipline ou un 
champ d’études à un programme de mineure ou de certificat (30 crédits) 
dans une autre discipline ou un autre champ d’études. De même, on peut 
obtenir un baccalauréat en associant trois programmes de mineures ou 
de certificats (30 crédits). Cependant, toutes les associations ne peuvent 
conduire à un baccalauréat. Par exemple, deux programmes de nature 
multidisciplinaire, tels le certificat d’études individualisées et la mineure 
arts et sciences ne peuvent être associés pour l’obtention d’un baccalauréat.

En conséquence, l’étudiant est prié de consulter un responsable de 
sa faculté avant son inscription.
N.B. : Des frais de 50 $ sont perçus pour l’émission du baccalauréat.
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Les programmes d’études, présentés par domaines d’étude ou par faculté, les 
descriptions et les horaires de cours, le règlement des études, les annuaires 
généraux et les tirés à part facultaires, les informations relatives à l’admission 
ainsi que de nombreux services en ligne sont accessibles en tout temps sur le 
site web www.etudes.umontreal.ca
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                            Faculté de l’aménagement

Calendrier des études 2011-2012 

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S 

1 2 3 1 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 5 1

4 5 6 7 8 9 10 2 8 9 10 11 12 13 14 1 6 7 8 9 10 11 12 2

11 12 13 14 15 16 17 3 15 16 17 18 19 20 21 2 13 14 15 16 17 18 19 3

18 19 20 21 22 23 24 4 22 23 24 25 26 27 28 3 20 21 22 23 24 25 26 4

25 26 27 28 29 30 5 29 30 31       4 27 28 29 30 31 5

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S 

 1 5  1 2 3 4 4   1 2 5

2 3 4 5 6 7 8 6 5 6 7 8 9 10 11 5 3 4 5 6 7 8 9 6

9 10 11 12 13 14 15 7 12 13 14 15 16 17 18 6 10 11 12 13 14 15 16 7

16 17 18 19 20 21 22 8 19 20 21 22 23 24 25 7 17 18 19 20 21 22 23 8

23 24 25 26 27 28 29 26 27 28 29 8 24 25 26 27 28 29 30 9

30 31

SEPTEMBRE 2011

OCTOBRE 2011 JUIN 2012

Trimestre d'automne Trimestre d'hiver Trimestre d'été
JANVIER 2012

FÉVRIER 2012

MAI 2012

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S 

 1 2 3 4 5 9  1 2 3 8 1 2 3 4 5 6 7 10

6 7 8 9 10 11 12 10 4 5 6 7 8 9 10 8 9 10 11 12 13 14 11

13 14 15 16 17 18 19 11 11 12 13 14 15 16 17 9 15 16 17 18 19 20 21 12

20 21 22 23 24 25 26 12 18 19 20 21 22 23 24 10 22 23 24 25 26 27 28 13

27 28 29 30 13 25 26 27 28 29 30 31 11 29 30 31     14

D L M M J V S D L M M J V S D L M M J V S 

 1 2 3 13 1 2 3 4 5 6 7 12   1 2 3 4 14

4 5 6 7 8 9 10 14 8 9 10 11 12 13 14 13 5 6 7 8 9 10 11 15

11 12 13 14 15 16 17 15 15 16 17 18 19 20 21 14 12 13 14 15 16 17 18
18 19 20 21 22 23 24 16 22 23 24 25 26 27 28 15 19 20 21 22 23 24 25
25 26 27 28 29 30 31 29 30      16 26 27 28 29 30 31

 Premier jour du trimestre

 Période d'activités libres 
Dernier jour pour abandonner un cours avec frais 

 Dernier jour du trimestre 
Note : Collation des grades, le vendredi 4 novembre 2011

 Jour férié 

AOÛT 2012

NOVEMBRE 2011 JUILLET 2012

Dernier jour pour modifier un choix de cours et 
pour annuler un cours sans frais 

DÉCEMBRE 2011

MARS 2012

AVRIL 2012

Adopté le 18 mars 2011 lors de la 426e séance du Conseil de faculté (V.3 - modifié le 4 avril 2011)



www.ame.umontreal.ca



www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html



Bloc 70 A obligatoire 24 cr.

Bloc 70 B option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C obligatoire 15 cr.

Bloc 70 D obligatoire 8 cr.

Bloc 70 E obligatoire 21 cr.

Bloc 70 F obligatoire 6 cr.

Bloc 70 G option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 01 A obligatoire 15 cr.

Bloc 01 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 02 A obligatoire 15 cr.

Bloc 03 A obligatoire 15 cr.

Bloc 03 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 A obligatoire 30 cr.

Bloc 70 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 01 A obligatoire 3 cr.

Bloc 01 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 02 A obligatoire 6 cr.

Bloc 02 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 03 A obligatoire 3 cr.

Bloc 03 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 04 A obligatoire 6 cr.

Bloc 04 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 A option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Responsable : Philippe Lalande

Bloc 70 A obligatoire 48 cr.

Bloc 70 B obligatoire 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 2 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 D obligatoire 21 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 F obligatoire 18 cr.

Bloc 70 G option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 H obligatoire 3 cr.

Bloc 70 I option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 J option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 K option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 70 L option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

Bloc 70 M option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Rabah Bousbaci

Bloc 01 A obligatoire 18 cr.

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 02 A obligatoire 27 cr.

Bloc 02 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 03 A obligatoire 15 cr.

Bloc 03 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 04 A obligatoire 12 cr.

Bloc 04 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 71 A option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 A obligatoire 12 cr.

Bloc 02 A obligatoire 15 cr.

Bloc 03 A obligatoire 15 cr.

Bloc 03 B option minimum 6 cr., maximum 15 cr.

Bloc 04 A obligatoire 9 cr.

Bloc 05 A obligatoire 18 cr.

Bloc 05 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 05 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 A option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 A obligatoire 9 cr.

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 02 A obligatoire 6 cr.

Bloc 02 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 A option minimum 0 cr., maximum 6 cr.
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Faculté des arts et des sciences 

Calendrier des études

2011-2012             
 

ÉTUDES DE PREMIER CYCLE Trimestre Trimestre  
ÉTUDES SUPÉRIEURES Automne 2011 Hiver 2012

D L M M J V S D L M M J V S
Légende�   
� Septembre 2011 Janvier 2012

� � � � � � �
� � � � 1 2 3 � 1� 2� 3 4 5 6 7

Les�journées�de�cours��
sont�en�caractères�gras�

4 5 6 7� 8 9 10 � 8� 9� 10 11 12 13 14
11 12 13 14 15 16 17 � 15� 16� 17 18 19 20 21
18 19 20 21 22 23 24 � 22� 23� 24 25 26 27 28

� premier jour de cours
 et  
 dernier jour
 pour passer 
 à un programme
 non contingenté

25 26 27 28 29 30 � � 29� 30� 31 � � � �

Octobre 2011 Février 2012 

dernier jour
 pour modifier
 un choix de cours

et pour annuler
 un cours sans frais

� � � � � � 1 � � � 1� 2 3 4
2 3 4 5 6 7 8 � 5� 6� 7 8� 9 10 11
9 10 11 12 13 14 15 � 12� 13� 14 15 16 17 18
16 17 18 19 20 21 22 � 19� 20� 21 22 23 24 25
23 24 25 26 27 28 29 � 26� 27� 28 29 � � �
30 31 � � � � �

dernier jour pour abandonner 
 un cours avec frais

Novembre 2011  Mars 2012 
__ examens partiels,
 s'il y a lieu,
 sans interruption 
 des cours

� � � � 1 2 3

� � 1 2 3 4 5 4� 5� 6 7 8 9 10

6 7 8 9 10 11 12 11� 12� 13 14 15 16 17

13 14 15 16 17 18 19 18� 19� 20 21 22 23 24
20 21 22 23 24 25 26 25� 26� 27 28 29 30 31

période d'activités libres 27 28 29 30 � � �

 journée d'examens
Décembre 2011 Avril 2012

1� 2� 3 4 5 6 7
� � � � 1 2 3 8� 9� 10 11 12 13 14
4 5 6 7 8 9 10 15� 16� 17 18 19 20 21
11 12 13 14 15 16 17 22� 23� 24 25 26 27 28

Note: Les collations des grades de 1er et 18 19 20 21 22 23 24 29� 30� � � � � �
2e cycles sont prévues à la mi-juin 2012. 25 26 27 28 29 30 31 � � � � � � �



Faculté des arts et des sciences 

Calendrier des études

Été 2012              
 

ÉTUDES DE PREMIER CYCLE Trimestre Été 2012 Trimestre Été 2012 
ÉTUDES SUPÉRIEURES Cheminement régulier Cheminement sur 2 ans

D L M M J V S D L M M J V S
Légende�   
� Mai 2012 Mai 2012

� � � � � � �
� � 1� 2 3 4 5 � � � 1 2 3 4 5

Les�journées�de�cours��
sont�en�caractères�gras�

6 7 81 9 10 11 12 � 6� 7� 8 9 10 11 12
13 14 152 16 17 18 19 � 13� 14� 15 16 17 18 19
20 21 22 23 24 25 26 � 20� 21� 22 23 24 25 26

premier jour de cours
 et  
 dernier jour
 pour passer 
 à un programme
 non contingenté

27 28 29 30 31 � � � 27� 28� 29 30 31 � �

Juin 2012 Juin 2012 

    dernier jour
 pour modifier
 un choix de cours

et pour annuler
 un cours sans frais

� � � � � 11 2 � � � � � 1 2
3 4 5 6 7 8 9 � 3� 4� 5 6 7 8 9
10 11 12 13 14 15 16 � 10� 11� 12 13 14 15 16
17 18 19 20 21 221 23 � 17� 18� 19 20 21 22 23
24 25 26 27 28 29 30 � 24� 25� 26 27 28 29 30
� � � � � � � � � � � � � �

dernier jour pour abandonner 
 un cours avec frais

Juillet 2012  Juillet 2012 
fin des cours et des examens 

1 2 3 4 5 �62 7 1� 2� 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14 8� 9� 10 11 12 13 14
15 16 17 18 19 20 21 15� 16� 17 18 19 20 21
22 23 24 25 26 27 28 22� 23� 24 25 26 27 28
29 30 31 � � � � 29� 30� 31 � � � �

Août 2012

� � � 1 2 3 4 � � � � � � �
5 6� 7 8 9 102 11 � � � � � � �
12 13 14 15 16 17 18 � � � � � � �

1 session intensive 19 20 21 22 23 24 25 � � � � � � �
2 session régulière 26 27 28 29 30 31 � � � � � � � �





        

 Section 2 - Table des matières

Les programmes d’études sont classés en fonction de la direction administrative qui en assure la 
gestion. Le baccalauréat bidisciplinaire en physique et informatique, par exemple, est classé sous 
l’entrée Département de physique.

Sous l’entrée Programmes facultaires, on trouve les programmes gérés par le Service d’appui à la 
formation interdisciplinaire et à la réussite étudiante (SAFIRE) et les centres d’études de la Faculté.

Enfin deux programmes sont interfacultaires. 

Calendrier des études 2011-2012

Informations générales
Introduction 2-1
Direction 2-1
Directeurs des départements et écoles de la Faculté  2-1
Service d’appui à la formation interdisciplinaire et à la réussite étudiante (SAFIRE) 2-1
Direction de l’enseignement de service en informatique (DESI) 2-1
Centre de langues 2-2
Coordonnées générales de la Faculté 2-2

Départements et Écoles
Département d’anthropologie 2-4
École de bibliothéconomie et des sciences de l’information 2-10
Département de biochimie 2-12
Département de chimie 2-16
Département de communication 2-20
École de criminologie 2-24
Département de démographie 2-29
Département d’études anglaises 2-33
Département de géographie 2-41 
Département d’histoire 2-44
Département d’histoire de l’art et d’études cinématographiques 2-51
Département d’informatique et de recherche opérationnelle 2-60
Département de linguistique et de traduction 2-68
Département de littérature comparée 2-78
Département des littératures de langue française 2-84
Département de littératures et de langues modernes 2-97
Département de mathématiques et de statistique 2-114
Département de philosophie 2-121
Département de physique 2-129
École de psychoéducation 2-137
Département de psychologie 2-141
École de relations industrielles 2-145
Département de science politique 2-147
Département de sciences biologiques 2-164
Département de sciences économiques 2-169
École de service social 2-175
Département de sociologie 2-177

Programmes facultaires
Service d’appui à la formation interdisciplinaire et à la réussite étudiante (SAFIRE) 2-185

Accès aux études universitaires 2-186
Accueil en sciences, programme  2-186
Actualisation de formation 2-189
Baccalauréat de 120 crédits : Année de transition 2-190
Baccalauréat de 120 crédits : Structure d’accueil 2-191
Mineure arts et sciences 2-191

�

�

�

-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-
•

•

•

•

•
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Programmes des Centres d’études
Centre canadien d’études allemandes et européennes 2-192
Centre d’études de l’Asie de l’Est 2-192

Majeure, mineure et modules en études est-asiatiques 2-192
Spécialisés bidisciplinaires en Études est-asiatiques et Anthropologie  
et Géographie; et Histoire 2-195

Centre d’études classiques 2-199
Spécialisé, majeure, mineure et modules en études classiques 2-199
Spécialisé bidisciplinaire en Études classiques et Anthropologie 2-205
Spécialisé bidisciplinaire en Histoire et Études classiques 2-207

Centre d’études médiévales 2-208
Majeure et mineure en études médiévales 2-208

Programmes interfacultaires
Santé mentale : fondements et pratiques d’intervention 2-210
Sciences des religions 2-210

À jour le 1er avril 2011

-



ad hoc

www.safire.umontreal.ca

www.desi.umontreal.ca



www.fas.umontreal.ca

www.cceae.umontreal.ca

www.cetcl.umontreal.ca

www.cetase.umontreal.ca

www.cerum.umontreal.ca

www.cetmed.umontreal.ca

www.anthro.umontreal.ca

www.biochimie.umontreal.ca

www.chimie.umontreal.ca

www.com.umontreal.ca

www.demo.umontreal.ca

www.etang.umontreal.ca

www.geog.umontreal.ca

www.hst.umontreal.ca

www.histart.umontreal.ca

www.iro.umontreal.ca

www.ling.umontreal.ca

www.littco.umontreal.ca

www.littfra.umontreal.ca

www.littlm.umontreal.ca



www.dms.umontreal.ca

www.philo.umontreal.ca

www.phys.umontreal.ca

www.psy.umontreal.ca

www.pol.umontreal.ca

www.bio.umontreal.ca

www.sceco.umontreal.ca

www.socio.umontreal.ca

www.ebsi.umontreal.ca

www.crim.umontreal.ca

www.psyced.umontreal.ca

www.eri.umontreal.ca

www.esersoc.umontreal.ca



www.safire.umontreal.ca

www.centre-de-langues.umontreal.ca



Bloc 71 A obligatoire 15 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 36 cr.

Bloc 71 H option minimum 0 cr., maximum 36 cr.

Bloc 71 I option minimum 0 cr., maximum 30 cr.



Bloc 71 J option minimum 0 cr., maximum 27 cr.

Bloc 71 K option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 Y option minimum 9 cr., maximum 12 cr.



Bloc 71 A obligatoire 15 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 24 cr.



Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 71 A option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 18 cr.



Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 18 cr.



Bloc 70 A obligatoire 21 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 18 cr.

Bloc 71 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.





Bloc 01 A obligatoire 32 cr.

Bloc 01 B obligatoire 18 cr.

Bloc 01 C obligatoire 9 cr.

Bloc 01 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 91 A obligatoire 13 cr.

Bloc 91 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 91 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 91 V option minimum 0 cr., maximum 13 cr.



Bloc 91 W option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 92 A obligatoire 14 cr.

Bloc 92 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 92 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 92 V option minimum 0 cr., maximum 13 cr.

Bloc 92 W option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 93 A obligatoire 14 cr.

Bloc 93 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 93 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 93 V option minimum 0 cr., maximum 13 cr.

Bloc 93 W option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 A obligatoire 24 cr.

Bloc 01 B obligatoire 26 cr.

Bloc 01 C obligatoire 22 cr.

Bloc 01 Y option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 A option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 7 cr.

Bloc 71 D option minimum 0 cr., maximum 11 cr.

Bloc 71 E option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 F option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 H option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 I option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 J option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 K option minimum 0 cr., maximum 3 cr.





Bloc 01 A obligatoire 30 cr.

Bloc 01 B obligatoire 30 cr.

Bloc 01 C obligatoire 9 cr.

Bloc 71 A obligatoire 6 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 A obligatoire 6 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 73 A obligatoire 6 cr.

Bloc 73 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 74 A obligatoire 6 cr.

Bloc 74 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 74 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 75 A option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 75 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 75 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 75 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 76 A obligatoire 30 cr.

Bloc 76 B obligatoire 18 cr.

Bloc 76 C option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 77 A obligatoire 21 cr.

Bloc 77 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 01 A obligatoire 12 cr.



Bloc 01 B obligatoire 12 cr.

Bloc 01 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 E option minimum 6 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 A option minimum 18 cr., maximum 30 cr.

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 C option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.



Bloc 72 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 A option minimum 18 cr., maximum 30 cr.

Bloc 73 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 C option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 73 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 A option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 74 B option minimum 9 cr., maximum 21 cr.

Bloc 74 C option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 74 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 74 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 75 A option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

Bloc 75 B option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 75 C option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 75 D option minimum 3 cr., maximum 21 cr.



Bloc 75 E option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 76 A obligatoire 12 cr.

Bloc 76 B obligatoire 12 cr.

Bloc 76 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 76 D option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

Bloc 76 E option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 76 F option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 76 G option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 76 H option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 77 A obligatoire 9 cr.

Bloc 77 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 77 C option minimum 6 cr., maximum 15 cr.

Bloc 77 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 77 E option minimum 3 cr., maximum 12 cr.



Bloc 01 A obligatoire 33 cr.

Bloc 01 B obligatoire 15 cr.

Bloc 01 C option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 15 cr., maximum 18 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 B option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 81 A obligatoire 12 cr.

Bloc 81 B option minimum 15 cr., maximum 15 cr.



Bloc 01 A obligatoire 9 cr.

Bloc 01 B obligatoire 6 cr.

Bloc 01 C option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 D obligatoire 30 cr.

Bloc 70 A obligatoire 21 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 A obligatoire 21 cr.

Bloc 71 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.



Bloc 70 A obligatoire 18 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 72 A obligatoire 12 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 C option minimum 12 cr., maximum 15 cr.
Bloc 71 A obligatoire 21 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 G option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 H option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 I option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 J option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 K option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 L option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 A obligatoire 33 cr.

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 D option minimum 15 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 E option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 F option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 Y option minimum 3 cr., maximum 12 cr.



Bloc 71 A obligatoire 27 cr.

Bloc 71 B obligatoire 15 cr.

Bloc 71 C obligatoire 6 cr.

Bloc 71 D obligatoire 9 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 F option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 7 cr.

Bloc 71 H option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 I option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 A obligatoire 27 cr.

Bloc 71 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 D option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 E option minimum 9 cr., maximum 15 cr.



Bloc 71 V option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 12 cr.

Bloc 71 B option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 F option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 G option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 H option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 I option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 A option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 A option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 A option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 A obligatoire 30 cr.



Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 H option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 I option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 J option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 K option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 36 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 F option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 H option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 I option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 J option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 70 K option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 L option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 A obligatoire 18 cr.

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 C option minimum 12 cr., maximum 24 cr.

Bloc 01 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 81 A obligatoire 21 cr.

Bloc 81 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 81 V option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 81 W option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 81 Y option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 82 A obligatoire 21 cr.

Bloc 82 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 82 V option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 82 W option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 82 Y option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 80 A obligatoire 15 cr.

Bloc 80 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 80 C option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 D option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 E option minimum 9 cr., maximum 12 cr.



Bloc 80 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 80 Y option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 A obligatoire 18 cr.

Bloc 80 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 80 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.





Bloc 71 A obligatoire 6 cr.

Bloc 71 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 C option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 30 cr.

Bloc 71 G option minimum 3 cr., maximum 30 cr.

Bloc 71 H option minimum 3 cr., maximum 30 cr.

Bloc 71 I option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 J option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 N option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 71 O option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 Y option minimum 6 cr., maximum 18 cr.



Bloc 71 A obligatoire 6 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 G option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 H option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 I option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 J option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 K option minimum 6 cr., maximum 18 cr.



Bloc 75 A option minimum 9 cr., maximum 24 cr.

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 75 C option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 75 D option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 75 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 75 F option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 70 A obligatoire 6 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 12 cr.





Bloc 70 A obligatoire 30 cr.

Bloc 70 B obligatoire 15 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 F option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 G option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 74 A obligatoire 18 cr.

Bloc 74 B option minimum 24 cr., maximum 24 cr.

Bloc 74 C option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 D option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 73 A obligatoire 9 cr.

Bloc 73 B option minimum 18 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 A obligatoire 30 cr.

Bloc 71 B obligatoire 18 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 F option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 G option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 H option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 I option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 73 A obligatoire 12 cr.

Bloc 73 B obligatoire 12 cr.

Bloc 73 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 D option minimum 12 cr., maximum 21 cr.

Bloc 73 E option minimum 12 cr., maximum 21 cr.

Bloc 73 F option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 73 G option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 73 H option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 73 V option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 W option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 73 Y option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 A obligatoire 21 cr.



Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 C option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 72 D option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 72 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 F option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 G option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 Y option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 A option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 72 E option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 F option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 G option minimum 0 cr., maximum 9 cr.





Bloc 02 A obligatoire 12 cr.

Bloc 02 B obligatoire 12 cr.

Bloc 02 C obligatoire 12 cr.

Bloc 02 D obligatoire 12 cr.

Bloc 02 Y option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 76 A obligatoire 6 cr.

Bloc 76 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 76 C option minimum 15 cr., maximum 21 cr.



Bloc 76 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 77 A obligatoire 6 cr.

Bloc 77 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 77 C obligatoire 9 cr.

Bloc 77 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 78 A option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 78 B obligatoire 3 cr.

Bloc 78 C option minimum 7 cr., maximum 8 cr.

Bloc 78 D option minimum 9 cr., maximum 18 cr.



Bloc 73 A obligatoire 9 cr.

Bloc 73 B obligatoire 6 cr.

Bloc 73 C obligatoire 6 cr.

Bloc 73 D option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 E option minimum 18 cr., maximum 21 cr.

Bloc 73 F option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

Bloc 73 Y option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 73 A obligatoire 15 cr.

Bloc 73 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 C option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

Bloc 73 Y option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 72 A option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 C option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 E option minimum 0 cr., maximum 18 cr.



Bloc 70 A obligatoire 30 cr.

Bloc 70 B obligatoire 19 cr.

Bloc 70 C option minimum 15 cr., maximum 24 cr.

Bloc 70 D option minimum 12 cr., maximum 21 cr.



Bloc 72 A obligatoire 12 cr.

Bloc 72 A option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 A option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.





Bloc 70 A obligatoire 24 cr.

Bloc 70 B option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 F option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

Bloc 70 H option minimum 0 cr., maximum 24 cr.

Bloc 70 Y option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 A obligatoire 24 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 D option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 G option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 9 cr.



Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 A obligatoire 60 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 70 D option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 A obligatoire 48 cr.



Bloc 72 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 C option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 D option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 E option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 G option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 H option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 I option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 74 A obligatoire 3 cr.

Bloc 74 B option minimum 18 cr., maximum 21 cr.

Bloc 74 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 01 A obligatoire 24 cr.

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 C obligatoire 15 cr.

Bloc 01 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 F obligatoire 12 cr.

Bloc 01 G option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 71 A option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 A option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 A obligatoire 24 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 70 C obligatoire 12 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 F option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 21 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 6 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 24 cr.

Bloc 70 B option minimum 18 cr., maximum 21 cr.

Bloc 70 C option minimum 18 cr., maximum 21 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 F option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 A obligatoire 39 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 H option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 70 I option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 01 A obligatoire 15 cr.

Bloc 01 B obligatoire 6 cr.

Bloc 83 A option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 83 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 83 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 83 E option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 83 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 83 G option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 H option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 I option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 J option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 K option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 L option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 M option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 N option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 83 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 84 A obligatoire 15 cr.

Bloc 84 B option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 84 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 84 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 84 E option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 84 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 84 G option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 84 H option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 84 I option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 84 J option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 84 K option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 84 L option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 84 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 85 A obligatoire 3 cr.

Bloc 85 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 85 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 85 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 85 E option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 85 F option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 85 G option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 85 H option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 85 I option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 85 J option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 85 K option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 85 L option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 85 M option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 85 N option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 85 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 A obligatoire 15 cr.

Bloc 01 B obligatoire 6 cr.

Bloc 83 A option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 83 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 83 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 83 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 83 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 83 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 83 G option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 H option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 I option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 J option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 K option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 L option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 A obligatoire 15 cr.

Bloc 83 A option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 83 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 83 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 83 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 A obligatoire 18 cr.

Bloc 01 B option minimum 15 cr., maximum 18 cr.

Bloc 01 C option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 E option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 F option minimum 12 cr., maximum 12 cr.



Bloc 71 A obligatoire 3 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 A obligatoire 12 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 C option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 D option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 72 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 73 A obligatoire 9 cr.

Bloc 73 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 D option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 73 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 74 A obligatoire 9 cr.

Bloc 74 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 74 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 75 A obligatoire 3 cr.

Bloc 75 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 75 C option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 75 D option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 75 E option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 71 A obligatoire 12 cr.

Bloc 71 B option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 C obligatoire 9 cr.

Bloc 71 D option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 E option minimum 9 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 F option minimum 6 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 Y option minimum 9 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 A obligatoire 12 cr.

Bloc 71 B option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 C obligatoire 9 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 F option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 Y option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 A obligatoire 12 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 A obligatoire 15 cr.

Bloc 70 B obligatoire 15 cr.

Bloc 70 C obligatoire 12 cr.

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 E option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 F option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 G option minimum 15 cr., maximum 15 cr.



Bloc 70 H option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 73 A obligatoire 33 cr.

Bloc 73 B option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 D option minimum 6 cr., maximum 15 cr.

Bloc 73 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 F option minimum 6 cr., maximum 15 cr.



Bloc 73 G option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 73 H option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 I option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 J option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 Y option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 73 A obligatoire 18 cr.

Bloc 73 B option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 F option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 G option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 H option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 J option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 72 A option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 C option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 D option minimum 6 cr., maximum 18 cr.



Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 A option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 81 A option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 81 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 82 A option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 82 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 A obligatoire 6 cr.

Bloc 70 B option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 72 A obligatoire 6 cr.

Bloc 72 B option minimum 15 cr., maximum 24 cr.

Bloc 72 C option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 D option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 72 E option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 72 Y option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 72 A obligatoire 3 cr.

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 C option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 3 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 F option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 H option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 72 A option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 B option minimum 15 cr., maximum 27 cr.

Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 A option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 B option minimum 12 cr., maximum 21 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 02 A obligatoire 23 cr.

Bloc 75 A obligatoire 27 cr.

Bloc 75 B obligatoire 7 cr.

Bloc 75 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 75 D option minimum 12 cr., maximum 21 cr.

Bloc 75 Y option minimum 9 cr., maximum 9 cr.



Bloc 76 A obligatoire 27 cr.

Bloc 76 B obligatoire 7 cr.

Bloc 76 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 76 D option minimum 9 cr., maximum 18 cr.

Bloc 76 E obligatoire 6 cr.

Bloc 76 Y option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 77 A obligatoire 33 cr.

Bloc 77 B obligatoire 7 cr.

Bloc 77 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 77 D option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 77 Y option minimum 9 cr., maximum 12 cr.



Bloc 78 A obligatoire 3 cr.

Bloc 78 B option minimum 7 cr., maximum 7 cr.

Bloc 78 C option minimum 36 cr., maximum 39 cr.

Bloc 78 Y option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 79 A obligatoire 12 cr.

Bloc 79 B obligatoire 18 cr.

Bloc 79 C obligatoire 7 cr.

Bloc 79 D option minimum 0 cr., maximum 12 cr.



Bloc 79 E option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 79 F option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 79 G option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 79 H option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 79 Y option minimum 9 cr., maximum 13 cr.

Bloc 80 A obligatoire 12 cr.

Bloc 80 B obligatoire 18 cr.

Bloc 80 C obligatoire 7 cr.

Bloc 80 D option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 E option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 F option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 G option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 80 H obligatoire 6 cr.

Bloc 80 Y option minimum 9 cr., maximum 13 cr.



Bloc 81 A obligatoire 39 cr.

Bloc 81 B option minimum 7 cr., maximum 7 cr.

Bloc 81 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 81 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 81 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 81 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 81 G option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 81 H option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 71 A obligatoire 29 cr.

Bloc 71 B option minimum 22 cr., maximum 22 cr.

Bloc 71 Y option minimum 3 cr., maximum 4 cr.



Bloc 71 A obligatoire 22 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 7 cr.

Bloc 71 Y option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 83 A obligatoire 18 cr.

Bloc 83 B option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 83 D option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 F option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 G option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 H option minimum 15 cr., maximum 18 cr.



Bloc 83 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 83 L option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 83 Y option minimum 9 cr., maximum 13 cr.



Bloc 84 A obligatoire 18 cr.

Bloc 84 B option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 84 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 84 D option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 84 E option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 84 F option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 84 G option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 84 H option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 84 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 84 Y option minimum 6 cr., maximum 10 cr.



Bloc 85 A obligatoire 6 cr.

Bloc 85 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 85 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 85 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 85 E option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 85 F option minimum 3 cr., maximum 12 cr.



Bloc 85 G option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 85 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 3 cr.

Bloc 71 B obligatoire 12 cr.

Bloc 71 C obligatoire 12 cr.



Bloc 70 A obligatoire 39 cr.

Bloc 70 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 H option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 I option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 70 A obligatoire 24 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 F option minimum 12 cr., maximum 18 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 H option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 70 I option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 J option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 K option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 L option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 M option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 N option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 O option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 P option minimum 0 cr., maximum 9 cr.





Bloc 01 A obligatoire 25 cr.

Bloc 01 B obligatoire 9 cr.

Bloc 01 C obligatoire 11 cr.

Bloc 01 D obligatoire 6 cr.

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 F option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

Bloc 01 G option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

Bloc 01 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 6 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 A obligatoire 9 cr.

Bloc 72 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 A obligatoire 9 cr.

Bloc 73 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 73 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 74 A obligatoire 6 cr.

Bloc 74 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 74 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 74 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 75 A obligatoire 3 cr.

Bloc 75 B option minimum 6 cr., maximum 15 cr.

Bloc 75 C option minimum 0 cr., maximum 21 cr.

Bloc 75 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 25 cr.

Bloc 71 B obligatoire 11 cr.

Bloc 71 C obligatoire 3 cr.

Bloc 71 D obligatoire 6 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 12 cr.



Bloc 71 F option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

Bloc 71 A obligatoire 12 cr.

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 15 cr.



Bloc 70 A obligatoire 34 cr.

Bloc 70 B obligatoire 34 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 7 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 F option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 31 cr.

Bloc 70 B obligatoire 24 cr.

Bloc 70 C obligatoire 15 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 33 cr.



Bloc 70 B obligatoire 30 cr.

Bloc 70 C option minimum 1 cr., maximum 1 cr.

Bloc 70 D option minimum 1 cr., maximum 1 cr.

Bloc 70 E option minimum 1 cr., maximum 1 cr.

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 G option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 H option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 J option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 73 A obligatoire 21 cr.

Bloc 73 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 80 A obligatoire 12 cr.

Bloc 80 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 A obligatoire 24 cr.

Bloc 72 B obligatoire 15 cr.

Bloc 72 C obligatoire 21 cr.

Bloc 72 D option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 G option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 H option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 I option minimum 1 cr., maximum 1 cr.

Bloc 72 J option minimum 1 cr., maximum 1 cr.

Bloc 72 K option minimum 1 cr., maximum 1 cr.

Bloc 72 L option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 M option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 Y option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 71 A obligatoire 15 cr.

Bloc 71 B obligatoire 12 cr.

Bloc 71 C obligatoire 6 cr.

Bloc 71 D obligatoire 15 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 H option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 I option minimum 0 cr., maximum 12 cr.



Bloc 71 J option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 K option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 V option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 Y option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 71 A obligatoire 15 cr.

Bloc 71 B obligatoire 12 cr.

Bloc 71 C obligatoire 6 cr.

Bloc 71 D obligatoire 15 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 G option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 A option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 12 cr.



Bloc 72 A obligatoire 24 cr.

Bloc 72 B obligatoire 12 cr.

Bloc 72 C obligatoire 15 cr.

Bloc 72 D obligatoire 9 cr.

Bloc 72 E obligatoire 3 cr.

Bloc 72 F option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 G option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 I option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 72 J option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 K option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 V option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 W option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 72 X option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 Y option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 71 A obligatoire 15 cr.

Bloc 71 B obligatoire 15 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 21 cr.



Bloc 71 G option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 H option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 I option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 J option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 71 A obligatoire 9 cr.

Bloc 71 B option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 E option minimum 0 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 F option minimum 0 cr., maximum 21 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 H option minimum 0 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 I option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 71 J option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 9 cr.

Bloc 71 B option minimum 18 cr., maximum 18 cr.



Bloc 01 A obligatoire 30 cr.

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 C option minimum 12 cr., maximum 12 cr.



Bloc 01 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 E option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 A option minimum 21 cr., maximum 27 cr.



Bloc 70 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 A option minimum 21 cr., maximum 27 cr.



Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 A option minimum 21 cr., maximum 27 cr.

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 73 A option minimum 21 cr., maximum 27 cr.

Bloc 73 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 73 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 A option minimum 21 cr., maximum 27 cr.

Bloc 74 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 74 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 99 A obligatoire 24 cr.

Bloc 99 B obligatoire 12 cr.

Bloc 99 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 99 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 99 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 99 F option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 99 G option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 H option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 I option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 J option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 K option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 L option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 M option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 N option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 O option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 99 X option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 99 Y option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 71 A obligatoire 36 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 C option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 D option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 E option minimum 12 cr., maximum 15 cr.



Bloc 71 F option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 B obligatoire 15 cr.

Bloc 70 C obligatoire 12 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 F option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 G option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 H option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 I option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 J option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 K option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 L option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 M option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 N option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 O option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 P option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 01 A obligatoire 34 cr.

Bloc 01 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 91 A obligatoire 30 cr.



Bloc 91 B option minimum 7 cr., maximum 14 cr.

Bloc 91 C option minimum 0 cr., maximum 7 cr.

Bloc 91 D option minimum 0 cr., maximum 7 cr.

Bloc 91 E option minimum 0 cr., maximum 7 cr.

Bloc 91 F option minimum 0 cr., maximum 10 cr.

Bloc 91 V option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 92 A obligatoire 14 cr.

Bloc 92 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 92 C option minimum 6 cr., maximum 14 cr.

Bloc 92 D option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

Bloc 92 E option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 92 F option minimum 0 cr., maximum 10 cr.

Bloc 92 V option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 93 A obligatoire 5 cr.



Bloc 93 B option minimum 0 cr., maximum 28 cr.

Bloc 93 C option minimum 0 cr., maximum 27 cr.

Bloc 93 D option minimum 2 cr., maximum 9 cr.

Bloc 93 E option minimum 9 cr., maximum 24 cr.

Bloc 93 F option minimum 0 cr., maximum 10 cr.

Bloc 93 V option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 94 A obligatoire 5 cr.

Bloc 94 B option minimum 9 cr., maximum 18 cr.

Bloc 94 C option minimum 9 cr., maximum 18 cr.

Bloc 94 D option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 94 E option minimum 9 cr., maximum 18 cr.

Bloc 94 F option minimum 0 cr., maximum 10 cr.

Bloc 94 V option minimum 0 cr., maximum 12 cr.



Bloc 81 A obligatoire 16 cr.

Bloc 81 B option minimum 0 cr., maximum 26 cr.

Bloc 81 C option minimum 0 cr., maximum 25 cr.

Bloc 81 D option minimum 0 cr., maximum 22 cr.

Bloc 81 E option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 81 F option minimum 0 cr., maximum 25 cr.

Bloc 81 G option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 71 A obligatoire 12 cr.

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 D option minimum 0 cr., maximum 10 cr.

Bloc 71 E option minimum 0 cr., maximum 15 cr.





Bloc 01 A obligatoire 27 cr.

Bloc 01 B obligatoire 24 cr.

Bloc 01 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 Y option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 91 A option minimum 21 cr., maximum 24 cr.

Bloc 92 A obligatoire 9 cr.

Bloc 92 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 92 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 A obligatoire 15 cr.

Bloc 71 B obligatoire 6 cr.

Bloc 71 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 71 D option minimum 18 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 Y option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 15 cr.

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 71 C option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 A obligatoire 56 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 13 cr.



Bloc 70 C option minimum 9 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 4 cr.

Bloc 70 Y option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 74 A obligatoire 35 cr.

Bloc 74 B obligatoire 10 cr.

Bloc 74 C obligatoire 6 cr.

Bloc 74 D option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 74 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 F obligatoire 21 cr.

Bloc 74 Y option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 70 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 01 A obligatoire 27 cr.



Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 A option minimum 12 cr., maximum 42 cr.

Bloc 72 Y option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 A obligatoire 3 cr.

Bloc 73 B option minimum 12 cr., maximum 18 cr.

Bloc 73 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 73 D option minimum 0 cr., maximum 24 cr.



Bloc 73 Y option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 74 A obligatoire 3 cr.

Bloc 74 B option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 74 C option minimum 3 cr., maximum 30 cr.

Bloc 74 Y option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 75 A obligatoire 3 cr.

Bloc 75 B option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 75 C option minimum 3 cr., maximum 30 cr.

Bloc 75 Y option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 72 A obligatoire 18 cr.

Bloc 72 B option minimum 36 cr., maximum 36 cr.

Bloc 72 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 73 A obligatoire 12 cr.

Bloc 73 B option minimum 15 cr., maximum 15 cr.



Bloc 75 A obligatoire 21 cr.

Bloc 75 B obligatoire 9 cr.

Bloc 75 C obligatoire 6 cr.

Bloc 75 D obligatoire 9 cr.

Bloc 75 E option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 75 F option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 75 G option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 75 H option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 75 I option minimum 3 cr., maximum 12 cr.



Bloc 75 J option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 A obligatoire 3 cr.

Bloc 70 B option minimum 12 cr., maximum 12 cr.



Bloc 70 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 01 A option minimum 24 cr., maximum 24 cr.

Bloc 02 A obligatoire 30 cr.

Bloc 71 A obligatoire 21 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 A obligatoire 18 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 73 A obligatoire 15 cr.

Bloc 73 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 C option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

Bloc 73 Y option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 74 A obligatoire 22 cr.

Bloc 74 B option minimum 3 cr., maximum 7 cr.

Bloc 74 Y option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 75 A obligatoire 12 cr.

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 75 C option minimum 3 cr., maximum 15 cr.



Bloc 76 A obligatoire 12 cr.

Bloc 76 B option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 76 C option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 76 D option minimum 0 cr., maximum 10 cr.

Bloc 76 E option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 77 A obligatoire 15 cr.

Bloc 77 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 77 C option minimum 9 cr., maximum 12 cr.



Bloc 01 A obligatoire 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 15 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 A option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 A option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 A option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.
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Bloc 01 A option minimum 12 cr., maximum 24 cr.

Bloc 01 B option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 01 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 A option minimum 6 cr., maximum 36 cr.

Bloc 72 A option minimum 6 cr., maximum 36 cr.



Bloc 01 A option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 01 B option minimum 12 cr., maximum 24 cr.

Bloc 71 A option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 A option minimum 0 cr., maximum 12 cr.



Bloc 70 A option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 A option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 A option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 F option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 01 G option minimum 9 cr., maximum 33 cr.

Bloc 01 H option minimum 6 cr., maximum 24 cr.



Bloc 01 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 A option minimum 12 cr., maximum 36 cr.

Bloc 72 A option minimum 12 cr., maximum 36 cr.

Bloc 01 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 B obligatoire 21 cr.



Bloc 01 C option minimum 15 cr., maximum 30 cr.

Bloc 01 D option minimum 9 cr., maximum 30 cr.

Bloc 71 A option minimum 12 cr., maximum 36 cr.

Bloc 72 A option minimum 12 cr., maximum 36 cr.



Bloc 01 A option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 01 B obligatoire 12 cr.

Bloc 01 C option minimum 15 cr., maximum 39 cr.

Bloc 01 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 A option minimum 12 cr., maximum 36 cr.

Bloc 72 A option minimum 12 cr., maximum 36 cr.



Bloc 72 A obligatoire 30 cr.

Bloc 72 B option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 72 C option minimum 0 cr., maximum 27 cr.

Bloc 72 D option minimum 0 cr., maximum 21 cr.

Bloc 72 E option minimum 0 cr., maximum 27 cr.

Bloc 72 F option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 G option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 72 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 72 I option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 72 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 A obligatoire 18 cr.

Bloc 73 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 73 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 D option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 73 E option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 73 F option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 73 G option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 73 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 J option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 Y option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 A obligatoire 6 cr.

Bloc 74 A option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 74 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 74 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 D option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 74 Y option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 75 A obligatoire 6 cr.

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 75 C option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 75 D option minimum 0 cr., maximum 12 cr.



Bloc 75 Y option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 24 cr.

Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 18 cr.



Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 G option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 H option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 I option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 J option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 K option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 L option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 M option minimum 3 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 N option minimum 0 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 A obligatoire 24 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 G option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 H option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

Bloc 71 I option minimum 6 cr., maximum 15 cr.



Bloc 71 J option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 K option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 L option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

www.cetmed.umontreal.ca

Bloc 71 A obligatoire 12 cr.



Bloc 71 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 71 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 71 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 G option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 H option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 I option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Bloc 70 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 G option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 I option minimum 0 cr., maximum 3 cr.
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FACULTÉ DE DROIT UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 

 

Calendrier facultaire 2011-2012 

 

TRIMESTRE AUTOMNE 2011 
 
Rentrée – Début du cours d'introduction au droit Lundi 22 août 2011 
  en 1re année
  Début du cours DRT 6565 « Fondement en common law nord-américaine »  
  Début des cours réguliers en 2e et 3e année 
  Début des cours réguliers de 2e cycle

Début des autres cours en 1re année Lundi 29 août 2011 

Début des séminaires de doctorat Lundi 29 août 2011
Début des cours en common law nord américaine

Congés universitaires Lundi 5 septembre 2011 
Lundi 10 octobre 2011

Examens – Introduction au droit – 1re année Vendredi 16 septembre 2011

Examens intratrimestriels (1re, 2e et 3 année) Mardi 11 octobre au vendredi 21 octobre 2011 

Semaine d'activités libres Lundi 24 octobre au vendredi 28 octobre 2011 

Fin des cours – 2e et 3e année Lundi 28 novembre 2011 
Fin des cours – 2e cycle

Fin des cours – 1re année Lundi 5 décembre 2011 
Fin des cours – Common law nord américaine

Période d'examens – 2e et 3e année, 2e cycle Mardi 29 novembre au jeudi 22 décembre 2011 

Période d'examens – 1re année, Common Law Mardi 6 au jeudi 22 décembre 2011 

TRIMESTRE D’HIVER  2012 

Baccalauréat et études supérieures 
Début des cours Jeudi 5 janvier 2012  

Examens intratrimestriels (1re, 2e et 3 année) Lundi 13 février au vendredi 24 février 2012 

Semaine d’activités libres Lundi 5 mars au vendredi 9 mars 2012 

Fin des cours Mercredi 11 avril 2012 

Congé de Pâques Vendredi 6 au lundi 9 avril 2012 

Période d'examens Jeudi 12 avril au lundi 30 avril 2012 

TRIMESTRE D’ÉTÉ 2012 

Début des cours Mardi 1er mai 2012 

Congé universitaire Lundi 21 mai 2012 
Lundi 25 juin 2012 

Fin (incluant examens) Vendredi 22 juin 2012 
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Programme 1-325-1-0 Version 10

Bloc 70 A obligatoire 35 cr.
DRT 1001 2 AHE 1 j Introduction au droit
DRT 1010 3 AHE 1 j Fondements du droit 1
DRT 1022 3 AHE 1 j Fondements du droit 2
DRT 1221 3 AHE 1 j Obligations 1
DRT 1222 3 AHE 1 j Obligations 2
DRT 1223 3 AHE 1 j Obligations 3
DRT 1224 3 AHE 1 j Personnes physiques et famille
DRT 1225 3 AHE 1 j Biens
DRT 1501 3 AHE 1 j Droit constitutionnel 1
DRT 1502 3 AHE 1 j Droit constitutionnel 2
DRT 1505 3 AH 1 j Droit pénal 1
DRT 1901 3 H 1 j Développement des habiletés du juriste 1



Bloc 70 B obligatoire 27 cr.
DRT 2001 3 AHE 1 j Interprétation des lois
DRT 2100 3 AHE 1 j Droit international public général
DRT 2231 3 AHE 1 j Droit judiciaire privé 1
DRT 2232 3 AHE 1 j Droit judiciaire privé 2
DRT 2401 3 AHE 1 j Droit des affaires 1
DRT 2402 3 AHE 1 j Droit des affaires 2
DRT 2501 3 AHE 1 j Droit administratif général
DRT 2505 3 AHE 1 j Droit pénal 2
DRT 2902 3 A 1 j Développement des habiletés du juriste 2

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

DRT 3001 3 AHE 1 j Introduction au droit comparé
DRT 3002 3 AHE 1 j Droit constitutionnel comparé
DRT 3003 3 AHE 1 j Éléments de common law
DRT 3004 3 AHE 1 j Histoire du droit
DRT 3005 3 AHE 1 j Sociologie du droit
DRT 3006 3 AHE 1 j Théories du droit
DRT 3007 3 AHE 1 j Philosophie du droit
DRT 3008 3 AHE 1 j Théorie économique du droit
DRT 3009 3 AHE 1 j Éthique et systèmes normatifs
DRT 3010 3 AHE 1 Éthique et droit
DRT 3011 3 AHE 1 j Droit des autochtones
DRT 3012 3 AHE 1 j Anthropologie du droit
DRT 3013 3 AHE 1 j Droit de l’Union européenne
DRT 3014 3 AHE 1 j Chari’ah, le droit islamique
DRT 3021 3 AHE 1 j Droit comparé avancé 1
DRT 3022 3 AHE 1 j Droit comparé avancé 2
DRT 3023 3 AHE 1 j Droit comparé avancé 3
DRT 3031 3 E 1 j Système juridique chinois

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 24 cr.

DRT 3101 3 AHE 1 j Aspects jur. de la coop. internat. can.
DRT 3102 3 AHE 1 j Institutions internationales
DRT 3103 3 AHE 1 j Dr. internat. des droits de la personne
DRT 3104 3 AHE 1 j Droit international privé
DRT 3105 3 AHE 1 j Dr. des relations économiques internat.
DRT 3106 3 AHE 1 j Dr. des transactions commerc. internat.
DRT 3107 3 AHE 1 j Droit international de la mer
DRT 3108 3 AHE 1 j Droit international de l’environnement
DRT 3109 3 AHE 1 j Droit international des conflits
DRT 3121 3 AHE 1 j Droit international avancé 1
DRT 3122 3 AHE 1 j Droit international avancé 2
DRT 3123 3 AHE 1 j Droit international avancé 3
DRT 3124 3 AHE 1 j Droit international avancé 4
DRT 3131 3 E 1 j Aspects internationaux du droit chinois

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 30 cr.

DRT 3201 3 AHE 1 j Assurances
DRT 3202 3 AHE 1 j Vente, louage et mandat
DRT 3203 3 AHE 1 j Régimes matrimoniaux
DRT 3204 3 AHE 1 j Successions
DRT 3205 3 AHE 1 j Sûretés
DRT 3206 3 AHE 1 j Modes altern. de résolution des conflits
DRT 3207 3 AHE 1 j Appel et procédures spéciales
DRT 3208 3 AHE 1 j Exécution des jugements
DRT 3221 3 AHE 1 j Droit civil avancé 1
DRT 3222 3 AHE 1 j Droit civil avancé 2
DRT 3223 3 AHE 1 j Droit civil avancé 3
DRT 3231 3 AHE 1 j Droit judiciaire privé avancé

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 27 cr.

DRT 3401 3 AHE 1 j Faillite et insolvabilité
DRT 3402 3 AHE 1 j Contrats et usages commerciaux
DRT 3403 3 AHE 1 j Financement de l’entreprise
DRT 3404 3 AHE 1 j Droit bancaire
DRT 3406 3 AHE 1 j Propriété intellectuelle
DRT 3407 3 AHE 1 j Droit des valeurs mobilières
DRT 3421 3 AHE 1 j Droit des affaires avancé 1

DRT 3422 3 AHE 1 j Droit des affaires avancé 2
DRT 3423 3 AHE 1 j Droit des affaires avancé 3

Bloc 70 G option minimum 0 cr., maximum 30 cr.

DRT 3501 3 AHE 1 j Droit municipal
DRT 3502 3 AHE 1 j Partage des compétences législatives
DRT 3503 3 AHE 1 j Libertés publiques
DRT 3504 3 AHE 1 j Tribunaux administratifs
DRT 3505 3 AHE 1 j Preuve et procédure pénales
DRT 3506 3 AHE 1 j Pénologie
DRT 3507 3 AHE 1 j Fondements de la responsabilité pénale
DRT 3521 3 AHE 1 j Droit public avancé 1
DRT 3522 3 AHE 1 j Droit public avancé 2
DRT 3523 3 AHE 1 j Droit public avancé 3
DRT 3524 3 AHE 1 j Droit public avancé 4
DRT 3531 3 AHE 1 j Droit pénal avancé 1
DRT 3532 3 AHE 1 j Droit pénal avancé 2

Bloc 70 H option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

DRT 3601 3 AHE 1 j Arbitrage des griefs
DRT 3602 3 AHE 1 j Contrat individuel de travail
DRT 3603 3 AHE 1 j Rapports collectifs de travail
DRT 3604 3 AHE 1 j Dr. de la santé et de la séc. au trav.
DRT 3605 3 AHE 1 j Droit de la sécurité sociale
DRT 3621 3 AHE 1 j Droit du travail avancé

Bloc 70 I option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

DRT 3701 3 AHE 1 j Fondements du régime fiscal
DRT 3702 3 AHE 1 j Régime fiscal de l’entreprise
DRT 3703 3 AHE 1 j Planification fiscale
DRT 3711 3 AHE 1 j Droit fiscal avancé

Bloc 70 J option minimum 0 cr., maximum 30 cr.

DRT 3801 3 AHE 1 j Droit de la concurrence
DRT 3802 3 AHE 1 j Droit des sciences biologiques
DRT 3803 3 AHE 1 j Droit de l’enfant
DRT 3804 3 AHE 1 j Droit de l’environnement
DRT 3805 3 AHE 1 j Dr. de l’information et de la comm.
DRT 3806 3 AHE 1 j Droit des professionnels
DRT 3807 3 AHE 1 j Droit de la consommation
DRT 3808 3 AHE 1 j Droit du cyberespace
DRT 3809 3 AHE 1 j Droit du transport
DRT 3810 3 AHE 1 j Droit de la santé
DRT 3811 3 AHE 1 j Droit et politiques publ. de la jeunesse

Bloc 70 K option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

DRT 3910 3 AH 1 j Sém. de recherche et rédaction
DRT 3911 3 AH 1 j Sém. de gestion de cas pratiques
DRT 3912 3 AH 1 j Sém. modes altern. de sol. des conflits
DRT 3913 3 AH 1 j Tribunal-école
DRT 3914 3 AH 1 j Clinique juridique
DRT 3915 3 AH 1 j Concours interne de plaidoiries
DRT 3916 3 AH 1 j Stage de recherche 1

Bloc 70 L option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

DRT 3910 3 AH 1 j Sém. de recherche et rédaction
DRT 3911 3 AH 1 j Sém. de gestion de cas pratiques
DRT 3912 3 AH 1 j Sém. modes altern. de sol. des conflits
DRT 3913 3 AH 1 j Tribunal-école
DRT 3914 3 AH 1 j Clinique juridique
DRT 3915 3 AH 1 j Concours interne de plaidoiries
DRT 3916 3 AH 1 j Stage de recherche 1
DRT 3940 3 AH 1 j Concours interne techn. de plaidoiries
DRT 3941 3 AH 1 j Stage 1 en milieu communautaire
DRT 3942 3 AH 1 j CyberTribunal-école
DRT 3943 3 AH 1 j Stage aux Éditions Thémis
DRT 3944 3 AH 1 j Stage à la Revue québ. de droit internat
DRT 3945 3 AH 1 j Stage à la revue Lex electronica



DRT 3946 3 AH 1 j Stage au Centre de formation pratique
DRT 3947 3 AH 1 j Assistanat de recherche 1
DRT 3948 3 AH 1 j Assistanat de recherche 2
DRT 3949 3 E 1 j Stage en milieu professionnel
DRT 3951 3 AH 1 j Activité pratique complémentaire 1
DRT 3953 3 AH 1 j Activité pratique complémentaire 2
DRT 3965 3 AH 1 j Concours externe de plaidoiries
DRT 3966 3 AH 1 j Stage de recherche 2
DRT 3990 3 AH 1 j Concours externe techn. de plaidoiries
DRT 3991 3 AH 1 j Stage 2 en milieu communautaire

Bloc 70 W option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

DRT 6525 3 AHE 1 Philosophie du droit
DRT 6530 3 AHE 1 Sociologie du droit
DRT 6565 2 A 1 Fondements et méthodes de la Common Law
DRT 6566 3 A 1 Contrats ("Contracts")
DRT 6567 3 A 1 Responsabilité civile ("Torts")
DRT 6568 3 A 1 Biens immobiliers ("Real Property")
DRT 6569 3 A 1 Procédure civile
DRT 6570 3 AH 1 Droit des obligations-Problèmes choisis
DRT 6571 3 AH 1 Droit des biens – Éléments commerciaux
DRT 6572 3 AHE 1 "Remedies » en droit public et privé
DRT 6573 3 AH 1 Fiducies et successions (Trusts-Estates)
DRT 6576 3 AH 1 Droit constitutionnel américain
DRT 6581A 3 AH 1 Common Law avancée
DRT 6800A 3 AHE 1 Droit civil avancé
DRT 6820A 3 AHE 1 Droit commercial avancé
DRT 6830B 3 AHE 1 Droit international public avancé
DRT 6830H 3 AHE 1 Droit international public avancé
DRT 6835A 3 AHE 1 Droit du travail avancé
DRT 6845A 3 AHE 1 Droit constitutionnel avancé
DRT 6845C 3 AHE 1 Droit constitutionnel avancé
DRT 6859A 3 E 1 Droit comparé avancé
DRT 6860B 3 AHE 1 Droit pénal avancé
DRT 6882A 3 AHE 1 Droit des biotechnologies avancé
DRT 6910 3 AHE 1 Transactions commerc. internationales 1
DRT 6920 3 AHE 1 Financement de l’entreprise
DRT 6950 3 AHE 1 Droit international privé avancé
DRT 6965C 3 AHE 1 Droit des affaires avancé
DRT 6965H 3 AHE 1 Droit des affaires avancé
DRT 6965L 3 AHE 1 Droit des affaires avancé
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Calendrier 2011-2012 
Calendrier 2011-2012 

FACULTÉ DE L’ÉDUCATION PERMANENTE 
 

Trimestre  Automne  2011 

28 mai* Test de français pour les certificats: Comm. appliquée, Études 
individualisées (Comm. promotionnelle, Journalisme, Publicité, Ré-
daction, Rédaction et comm., Rédaction : principes et pratique, Rel. 
publiques), Journalisme, Publicité, Rédaction et Rel. publiques 

28 mai* Test d’admission pour le Certificat de traduction 1 
1er juin Date limite d'admission 
1er sept. Début des cours 
5 sept.  Fête du travail : jour férié 

15 sept. Date limite pour la modification d’un choix de cours ou l’annulation 
sans frais d’un cours** 

10 oct. Action de Grâce : jour férié 
24-30 oct.  Période d’activités libres 
11 nov. Date limite pour l’abandon d’un cours (avec frais)** 
22 déc. Fin des cours 
28 janv. ‘12 Séances des examens différés (Règlement des études de  
 1er cycle – art. 9.7; voir aussi la section Frais facultaires)

Trimestre  Hiver  2012 

29 oct.* ‘11 Test de français pour les certificats : Comm. appliquée, Études 
individualisées (Comm. promotionnelle, Journalisme, Publicité, Ré-
daction, Rédaction et comm., Rédaction : principes et pratique, Rel. 
publiques), Journalisme, Publicité, Rédaction et Rel. publiques 

29 oct.* Test d’admission pour le Certificat de traduction 1 
1er nov. Date limite d'admission 
5 janv. ‘12 Début des cours 

19 janv. Date limite pour la modification d’un choix de cours ou l’annulation 
sans frais d’un cours** 

5-11 mars    Période d’activités libres 
16 mars Date limite pour l’abandon d’un cours (avec frais)** 
6-9 avril Congé de Pâques : jours fériés 
30 avril Fin des cours 
19 mai Séances des examens différés (Règlement des études de 
 1er cycle – art. 9.7; voir aussi la section Frais facultaires)

Trimestre  Printemps-Été  2012 

25 fév.* Test de français pour les certificats suivants : Comm. appliquée, 
Études individualisées (concentrations : Comm. promotionnelle, 
Journalisme, Publicité, Rédaction, Rédaction et comm., Rédaction : 
principes et pratique, Rel. publiques), Journalisme, Publicité, Ré-
daction et Rel. publiques 

1er mars Date limite d'admission 
1er mai Début des cours 
8 et 15 mai Dates limites pour la modification d’un choix de cours ou 

l’annulation sans frais d’un cours (8 mai pour une session intensi-
ve, 15 mai pour une session régulière** 

21 mai Journée nationale des Patriotes : jour férié 
28 mai / 2 juil. Dates limites pour l’abandon d’un cours (avec frais, 1er au 6 juin, 1er

juin pour une session intensive, 6 juin pour une session régulière)** 
22 juin/10 août Fin des cours (22 juin session intensive, 10 août session régulière) 
17 août Séances des examens différés (Règlement des études de  
 1er cycle – art. 9.7; voir aussi la section Frais facultaires) 

* Tests de français et tests d’admission
 Les candidats ont avantage à passer le test dès que possible pour bénéficier d’un plus large choix de cours. Cer-

tains cours sont contingentés. Des séances supplémentaires peuvent être organisées en cours de trimestre. 
Consulter le site www.fep.umontreal.ca à la rubrique Tests d’admission. 

** À moins qu’une autre date ne soit inscrite à l’horaire du cours. 
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www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html

Responsable : Patrice Leroux, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

www.fep.umontreal.ca/
tests.html



Bloc 70 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Responsable : N., tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 15 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Responsable : Fabienne Cusson, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 6 cr.

Bloc 70 B option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 15 cr.

Responsable : Marie-Christine Bujold, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 01 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 A obligatoire 9 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 A obligatoire 9 cr.

Bloc 72 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Responsable : Yves Tousignant, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



www.fep.umontreal.ca/cei/concentrations/index.html

Concentrations

Modules

Modules

Module

Concentration

Modules

Responsable : Monique Beaulac, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A option minimum 0 cr., maximum 18 cr.

Bloc 70 B option minimum 0 cr., maximum 24 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 G option minimum 6 cr., maximum 15 cr.



Responsable : Houssine Dridi, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 70 A obligatoire 6 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 15 cr., maximum 18 cr.



Responsable : Luc Hébert, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 70 A obligatoire 18 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Responsable : N., tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Responsable : Caroline Bergeron, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 15 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Luc Hébert, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 18 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Responsable : Esther Paquet, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 15 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Robert Maltais, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

www.fep.umontreal.ca/tests.html



Bloc 70 A obligatoire 6 cr.

Bloc 70 B option minimum 12 cr., maximum 18 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Suzanne Major, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 3 cr.

Bloc 70 B option minimum 21 cr., maximum 27 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Sylvain Desrochers, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



www.fep.umontreal.ca/
tests.html

Bloc 70 A obligatoire 15 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Responsable : Lise Malo, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

www.fep.umontreal.ca/
tests.html



Grammaire 2 : révision grammaticale Français
écrit : grammaire et rédaction.

Bloc 70 A obligatoire 15 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Responsable Anne Sarrasin, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Responsable : Patrice Leroux, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Tests d’admission www.fep.umontreal.ca/
tests.htm

Bloc 70 A obligatoire 15 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Responsable : Suzanne Major, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 01 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 71 A obligatoire 9 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 71 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Anne Sarrasin, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 70 A obligatoire 21 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Responsable : Esther Paquet, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 70 A obligatoire 15 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Responsable : Houssine Dridi, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 70 A obligatoire 18 cr.

Bloc 70 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.



Responsable : Louis Poirier, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Tests d’admission
www.fep.umontreal.ca/tests.html Bloc 70 A obligatoire 21 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Louis Poirier, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876 Bloc 70 A obligatoire 18 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Responsable : Fabienne Cusson, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 70 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Responsable : Marie-Christine Bujold, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 70 A obligatoire 3 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Responsable : Suzanne Major, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 71 A option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Responsable : N., tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 3 cr.

Bloc 70 B option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Responsable : Suzanne Major, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 72 A obligatoire 3 cr.

Bloc 72 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.



Bloc 72 C option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Responsable : Suzanne Major, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Bloc 73 A option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Suzanne Major, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Bloc 70 A obligatoire 9 cr.

Bloc 70 B option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Responsable : Lise Malo, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

www.fep.umontreal.ca/
tests.html

Grammaire 2 : révision grammaticale Français écrit :
grammaire et rédaction.

Bloc 70 A obligatoire 12 cr.

Directrice : Suzanne Fradette, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876



Responsable : Monique Beaulac tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

Responsables : Monique Beaulac et Rodrigue St-Arneault, tél. : 514-343-6090 ou
1 800 363-8876

Responsable : Mary Boudreau, tél. : 514-343-6090 ou 1 800 363-8876

www.etudes.umontreal.ca
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CFMD/942/255 

CBB 2011/02/16

Faculté de Médecine dentaire 

CALENDRIER FACULTAIRE 2011-2012 

AUTOMNE 2011

� RENTRÉE : 4e ANNÉE : 19 août  2011
 3e ANNÉE : 19 août  2011 
 2e ANNÉE : 22 août  2011

ANNÉE PRÉPARATOIRE : 29 août 2011 
 1ère ANNÉE : 29 août 2011

� B.B.Q  DE LA  RENTRÉE : 26 août 2011
� FÊTE DU TRAVAIL : congé : 5 septembre 2011 
� ACTIVITÉS CLINIQUES  : 29 août au 9 décembre 2011 inclusivement 
� ACTION DE GRÂCES : congé : 10 octobre 2011
� CONGÉ DE NOËL : 22 décembre 2011. Le soir après les cours ou les examens. 

HIVER 2012 

� RENTRÉE POUR TOUS  : 5  janvier  2012  
� COLLOQUE ÉTUDIANT : à  déterminer
� JOURNÉE  SCIENTIFIQUE : 20 janvier 2012 
� CÉRÉMONIE D’ENTRÉE EN CLINIQUE : 2 février 2012.  Pour les étudiants de 2e année.
� ACTIVITÉS CLINIQUES : 5 janvier  au 18 avril 2012 inclusivement

� PAUSE DES ACTIVITÉS CLINIQUES : du 27 février au 2 mars 2012 inclusivement. 
Pour les étudiants de 3e et 4e années seulement.
Attention, les cours théoriques sont maintenus durant cette 
période.

� SEMAINE D’ACTIVITÉS LIBRES  : 5 au 9 mars 2012 inclusivement.  Pour tous les étudiants.
� CONGÉ DE PÂQUES : 6 au 9 avril 2012  inclusivement 
� FIN NORMALE DES COURS : 20 avril 2012 

ÉTÉ 2012 

� Du 1er mai au 10 août 2012  
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Tél. : (514)

343-6111
poste 3437

343-5643
343-6002
343-5846

www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html



Programme 1-300-4-0 Version 03

Bloc 75 A obligatoire 37 cr.
ANT 1980G 3 H 1 js Anthropologie de la santé
BCM 1970 2 A 1 Biochimie 1
BCM 1974 2 H 1 j Biochimie 2
DEN 1003 1 A 2 j Observation clinique
DEN 1004 1 A 1 j Introduction à la clinique
DIN 1211 3 A 1 j Forme et couleur
DRT 1810S 3 AH 1 j Droit pour professionnels de la santé
MCB 1097 2 H 1 j Microbiologie et immunologie générales
PBC 1050 2 A 1 j Anatomie macroscopique humaine
PBC 1060 3 A 1 j Embryologie et histologie humaine
PHI 1968 3 A 1 Notions fondamentales d’éthique
PSL 1982 2 A 1 Les bases du système nerveux
PSL 1993 3 H 1 j Physiologie générale
PSY 1960 2 A 1 j Psychologie et médecine dentaire 1
SAB 1010 2 A 1 j Introduction à la dentisterie préventive
SRL 2040 3 AHE 1 js Pluralisme religieux et milieux de santé

Programme 1-300-1-0 Version 17



Bloc 80 A obligatoire 22 cr.
DER 1012 2.5 A 1 j Morphologie dentaire
DER 1030 2 A 1 Matériaux dentaires
MCB 1198 3 H 1 Microbiologie buccodentaire
NUT 1800 .5 A 1 Nutrition appliquée
NUT 1963 2 A 1 j Nutrition
PBC 1020 2 A 1 j Pathologie générale en dentisterie
SAB 1017 2 A 1 j Dentisterie préventive préclinique
SAB 1052 2 A 1 j Intro. à la recherche en méd. dentaire
STO 1014 3 A 1 j Anatomie de la tête et du cou
STO 1020 3 A 1 Histologie buccodentaire

Bloc 80 B obligatoire 18 cr.
DEN 1005 2 H 1 j Informatique dentaire
DER 1001 1 H 1 Prothèse partielle fixe théorique
DER 1004 1.5 H 1 Prothèse partielle fixe pratique
DER 1010 1 H 1 Dentisterie opératoire théorique
DER 1013 1.5 H 1 Dentisterie opératoire pratique
DER 1092 1.5 H 1 j Prothèse complète préclinique 1
DER 1096 1 H 1 j Prothèse complète théorique 1
PBC 2030 4 H 1 j Pathologie spéciale en dentisterie
PSY 1979 2 H 1 j Gestion du stress en médecine dentaire
SAB 1019 .5 H 1 j Dentisterie préventive clinique
SAB 1060 1 H 1 j Croissance et physiologie en orthodontie
STO 1062 1 H 1 j Radiologie 1

Bloc 80 C obligatoire 32 cr.
DER 2001 2 A 2 Prothèse partielle fixe théorique
DER 2004 3 A 2 Prothèse partielle fixe pratique
DER 2010 2 A 2 Dentisterie opératoire théorique
DER 2013 3 A 2 Dentisterie opératoire pratique
DER 2032 2 A 1 j Matériaux dentaires
DER 2092 1.5 A 1 j Prothèse complète préclinique 2
DER 2098 1 H 1 j Prothèse complète théorique 2
DER 2099 1 A 1 j Prothèse complète théorique 3
SAB 2022 .5 A 1 j Dentisterie préventive communautaire
SAB 2041 2 A 2 j Biomécanique et thérapeutique occlusales
SAB 2051 1 A 1 j Pratique professionnelle en méd. dent. 1
SAB 2072 2 A 2 j Dentisterie pédiatrique théorique
SAB 2084 2 A 2 j Parodontie théorique
STO 2034 4 A 2 j Pathologie buccale
STO 2042 3 A 2 j Odontopharmacothérapie clinique
STO 2062 2 A 2 j Radiologie 2

Bloc 80 D obligatoire 8.5 cr.
DER 2022 1 H 1 j Introduction à l’endodontie
DER 2023 1 H 1 j Endodontie préclinique
DER 2095 1 H 1 j Prothèse complète clinique 1
SAB 2015 .5 H 1 j Soins préventifs primaires 1
SAB 2043 1.5 H 1 j Occlusion pratique
SAB 2077 1.5 A 1 j Dentisterie pédiatrique préclinique
SAB 2079 .5 H 1 j Préclinique d’orthodontie
STO 2050 1 H 1 Anesthésiologie régionale
STO 2061 .5 H 1 j Radiologie clinique 1

Bloc 80 E obligatoire 43.5 cr.
DER 3001 2 A 2 Prothèse partielle fixe théorique
DER 3004 3 A 2 j Prothèse partielle fixe clinique 1

DER 3010 1 A 1 Dentisterie opératoire théorique
DER 3015 1 A 1 j Prothèse partielle amovible préclinique
DER 3016 4.5 A 2 j Dentisterie opératoire clinique 1
DER 3022 2 A 2 Endodontie théorique
DER 3023 1.5 A 2 j Endodontie clinique 1
DER 3095 3 A 2 j Prothèse amovible clinique 1
DER 3098 2 A 1 j Prothèse partielle amovible
SAB 3015 .5 A 1 j Soins préventifs primaires 2
SAB 3051 1 A 1 j Pratique professionnelle en méd. dent. 2
SAB 3057 2 A 1 j Préparation à la pratique dent. privée 1
SAB 3060 3 A 2 Orthodontie
SAB 3077 1.5 A 2 j Orthodontie clinique 1
SAB 3078 1.5 A 2 j Dentisterie pédiatrique clinique 1
SAB 3085 1 A 1 j Parodontie théorique
SAB 3086 2.5 A 2 j Parodontie clinique 1
STO 3061 .5 A 1 j Radiologie clinique 2
STO 3070 2 A 2 Chirurgie buccale et maxillo-faciale 1
STO 3073 2 A 2 j Chirurgie clinique 1
STO 3080 5 A 2 Médecine buccale 1
STO 3081 1 A 2 Diagnostic clinique

Bloc 80 F obligatoire 16.5 cr.
DEN 3051 2 E 1 j Travaux dirigés en médecine dentaire
DEN 3980 7 E 1 j Clinique multidisciplinaire
DER 3017 1.5 H 1 j Laboratoire d’implantologie
DER 3094 1 H 1 j Réhabilitation implanto-portée 1
SAB 3040 2 E 1 j Approche populationnelle en méd. dent.
SAB 3070 2 A 2 Dentisterie pédiatrique théorique
STO 3281 1 E 1 j Conférences clinico-pathologiques

Bloc 80 G obligatoire 36 cr.
DEN 4996 1 A 1 j Applications dentaires des sc. de base
DER 4004 4.5 A 2 j Prothèse partielle fixe clinique 2
DER 4013 4.5 A 2 j Dentisterie opératoire clinique 2
DER 4023 1.5 A 2 j Endodontie clinique 2
DER 4093 3 A 2 j Prothèse amovible clinique 2
DER 4094 1 H 1 j Réhabilitation implanto-portée 2
DER 4096 2 A 2 j Dentisterie esthétique : progrès récents
SAB 4070 2 A 1 j Conférences clinico-orthodontiques
SAB 4077 1.5 A 2 j Orthodontie clinique 2
SAB 4078 3 A 2 j Dentisterie pédiatrique clinique 2
SAB 4080 1 A 1 Parodontie théorique
SAB 4085 2 A 2 j Parodontie clinique 2
SAB 4087 .5 A 1 j Parodontie préclinique
STO 4070 2 A 1 Chirurgie buccale et maxillo-faciale 2
STO 4073 3 A 2 j Chirurgie clinique 2
STO 4080 2 A 1 Médecine buccale 2
STO 4084 1.5 A 2 j Diagnostic – urgence

Bloc 80 H obligatoire 5 cr.
DEN 4995 2 A 2 j Cliniques à options
DER 4082 1 A 1 j Conférences clinico-restauratrices
SAB 4056 1 H 1 j Préparation à la pratique dent. privée 2
SAB 4076 1 H 1 j Dysfonctions et douleurs buccofaciales
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www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html







Escherichia Coli

Bloc 01 A obligatoire 44 cr.

Bloc 02 A obligatoire 41 cr.

Bloc 02 B option minimum 2 cr., maximum 2 cr.

Bloc 03 A obligatoire 39 cr.



Bloc 03 B option minimum 4 cr., maximum 4 cr.

Bloc 04 A obligatoire 21 cr.

Bloc 04 B option minimum 12 cr., maximum 15 cr.

Bloc 85 A obligatoire 16 cr.

Bloc 85 B option minimum 16 cr., maximum 16 cr.



Bloc 70 A obligatoire 16 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 8 cr.



Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 8 cr.
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Faculté de musique 
Université de Montréal

CCAALLEENNDDRRIIEERR��AACCAADDÉÉMMIIQQUUEE����22001111��22001122��

TTTrrriiimmmeeessstttrrreee ddd’’’aaauuutttooommmnnneee 222000111111

�

Mardi�30�août�� Rentrée�universitaire�

Jeudi�1er�septembre� Début�des�cours�du�trimestre�d’automne�

Lundi�5�septembre*F� Congé�universitaire�–�Fête�du�travail�

Du�1er�au�15�septembre� Période�de�modifications�de�choix�de�cours�

Jeudi�15�septembre� Dernier�jour�pour�annuler�un�cours�(sans�frais)�ou�pour�faire�une�
modification�de�choix�de�cours�pour�le�trimestre�d’automne�2011.�

Lundi�10�octobreF

†
F� Congé�universitaire�–�Action�de�grâce�

Jeudi�13�octobre� Collation�grades�16h30�

Du�24�au�30�octobre� Semaine�d’activités�libres�

Du�31�octobre�au�14�novembre� Récitals�(étudiants�en�1re�année�de�maîtrise)�

Du�7�au�18�novembre� Évaluation�de�l’enseignement�

Vendredi�11�novembre� Dernier�jour�pour�abandonner�un�cours�(avec�frais)�du�trimestre�
d’automne�2011�sans�mention�d’échec�au�bulletin�

Du�7�décembre�au�19�janvier� Période�de�modifications�de�choix�de�cours�du�trimestre�d’hiver�2011�

Mardi�6�décembre� Examen�d’analyse�(étudiants�au�4e�trimestre�de�doctorat)�

Du�8�au�14�décembre� Période�d’examens�théoriques�

Vendredi�9�décembre� Examen�de�dictée�en�matinée�(étudiants�au�baccalauréat)�

Du�15�au�22�décembre� Période�d’examens�instrumentaux�(étudiants�au�baccalauréat)�

Jeudi�22�décembre� Après�les�examens,�début�du�congé�de�Noël�

�

�
�

� �

*�La�reprise�des�cours�des�lundis�5�septembre�et�10�octobre�n’est�pas�prévue�au�calendrier.��Les�professeurs�peuvent,�s’ils�le�
souhaitent,�s’entendre�avec�leurs�étudiants�quant�aux�modalités�de�reprise.�
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�
Jeudi�5�janvier� Début�des�cours�du�trimestre�d’hiver�

Du�7�décembre�au�19�janvier� Période�de�modifications�de�choix�de�cours�du�trimestre�d’hiver�2012�

Mercredi�19�janvier� Date�limite�pour�les�modifications�de�choix�de�cours�(sans�frais)�pour�le�
trimestre�d’hiver�2012�

Du�1�février�au�1�mai� Inscription�pour�le�trimestre�d’été�2012�

Mardi�1er�mars� Dernier�jour�pour�déposer�une�demande�de�changement�de�programme�
pour�les�étudiants�déjà�inscrits�à�la�Faculté�de�musique�

Du�5�au�11�mars� Semaine�d’activités�libres�

Du�12�au�23�mars� Récitals�(étudiants�en�1re�année�de�maîtrise)�

Vendredi�16�mars� Date�limite�d’abandon�(avec�frais)�

Du�12�au�23�mars� Évaluation�de�l’enseignement�

Les�24�et�25�mars� Fin�de�semaine�d’admission�:�auditions�et�tests�théoriques�

Du�2�au�28�avril� Réinscription�pour�les�trimestres�d’automne�2012�et�d’hiver�2013�

Les�6�et�9�avril‡� Congé�universitaire�–�Congé�pascal�

Mardi�10�avril� Examen�d’analyse�(étudiants�au�4e�trimestre�de�doctorat)�

Du�13�au�19�avril� Période�d’examens�théoriques�aux�heures�normales�des�cours�

Vendredi�13�avril� � Examen�de�dictée�en�matinée�(étudiants�au�baccalauréat)�

Du�20�au�28�avril� Période�d’examens�instrumentaux�(étudiants�au�baccalauréat)�

Lundi�30�avril�� Fin�du�trimestre�d’hiver�

En�mai�et�en�juin� Récitals�(étudiants�en�1re�et�2e�année�de�doctorat)�

�

‡�La�reprise�des�cours�des�6�et�9�avril�n’est�pas�prévue�au�calendrier.�Les�professeurs�peuvent,�s’ils�le�souhaitent,�s’entendre�avec�
leurs�étudiants�quant�aux�modalités�de�reprise.�
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Programme 1-600-1-0 Version 13

Bloc 01 A obligatoire 10 cr.
MUS 1204 2 A 1 j Solfège et dictée 1
MUS 1205 2 H 1 j Solfège et dictée 2

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 1132 3 A 1 j Méthodologie musicale
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 1126 3 A 1 j Intro – Édition numérique et audio midi
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien

Bloc 01 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MUL 1101 3 A 1 j Histoire générale de la musique 1
MUL 1102 3 H 1 j Histoire générale de la musique 2
MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art

Bloc 01 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

MIN 1714 3 A 1 j Littérature de la guitare
MIN 1745 3 A 1 j Littérature du piano 1
MIN 1746 3 A 1 j Littérature du piano 2
MIN 1747 3 A 1 j Littérature du piano 3
MIN 1748 3 AH 1 j Littérature du chant 1
MIN 1749 3 A 1 j Littérature du chant 2
MIN 1753 3 A 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 1
MIN 1754 3 H 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 2

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 15 cr.

MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MTE 1205 3 AH 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 1
MTE 1206 3 H 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels

Bloc 01 F option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MTE 1010 3 A 1 j Écriture et analyse 1
MTE 1011 3 H 1 j Écriture et analyse 2
MTE 1204 6 AH 2 j Analyse du discours harmonique tonal
MTE 1220 3 A 1 j Harmonie 1
MTE 1221 3 H 1 j Harmonie 2
MTE 2210 3 AH 1 j Analyse musicale 1
MTE 2211 3 AH 1 j Analyse musicale 2

Bloc 01 G option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux

Bloc 01 H option minimum 4 cr., maximum 12 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan



MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1361 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1362 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1363 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1364 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1365 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1366 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1367 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1368 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1431 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1432 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1433 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1434 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1435 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1436 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1445 2 AH 1 Orchestre
MUE 1446 2 AH 1 Orchestre
MUE 1471 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1472 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1473 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1474 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1475 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1476 2 AH 1 Ensemble jazz

Bloc 01 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1154 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1155 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1156 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1164 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1165 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1166 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1241 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1242 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1243 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1244 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1245 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1246 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1265 1 AH 1 Ensemble
MUE 1266 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1354 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1495 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1496 1 AH 1 Atelier d’improvisation

Bloc 01 J option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)

ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde

Bloc 01 K option minimum 6 cr., maximum 20 cr.

EMU 1310 1 A 1 Technique de direction
EMU 1320 2 H 1 Technique de direction avec application
MIN 1802 3 A 1 j Éléments d’interprétation 1550-1850
MIN 1803 3 E 1 La musique, enseignement en cours privé
MTE 1003 2 A 1 j Composition complémentaire 1 (instrum.)
MTE 1110 3 A 1 j Contrepoint 1
MTE 1111 3 H 1 j Contrepoint 2
MTE 1113 3 AH 1 j Contrepoint et analyse
MTE 1315 3 A 1 j Harmonie jazz 1
MTE 1316 3 H 1 j Harmonie jazz 2
MTE 1503 3 A 1 j Atelier de composition électro. 1
MTE 1504 3 H 1 j Atelier de composition électro. 2
MTE 1505 3 A 1 j Atelier de création numérique 1
MTE 1506 3 AH 1 j Atelier ce création numérique 2
MTE 2114 3 A 1 j Orchestration 1
MTE 2115 3 H 1 j Orchestration 2
MTE 2315 3 A 1 j Arrangement 1
MTE 2316 3 H 1 j Arrangement 2
MTE 3010 3 A 1 j Harmonie avancée 1
MTE 3011 3 H 1 j Harmonie avancée 2
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 1401 1 H 1 j Théorie-contexte musique balinaise
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique
MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec
MUS 2204A 2 A 1 j Solfège et dictée 3
MUS 2204B 1 A 1 j Atelier de lecture vocale 1
MUS 2205A 2 H 1 Solfège et dictée 4
MUS 2205B 1 H 1 j Atelier de lecture vocale 2
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies



Bloc 70 A option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MUI 1103A 3 AH 1 Alto 1
MUI 1103B 3 AH 1 Alto 2
MUI 1104V 4 AH 1 Alto 1
MUI 1104W 4 AH 1 Alto 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1173A 3 AH 1 Contrebasse 1
MUI 1173B 3 AH 1 Contrebasse 2
MUI 1174V 4 AH 1 Contrebasse 1
MUI 1174W 4 AH 1 Contrebasse 2
MUI 1303A 3 AH 1 Violon 1
MUI 1303B 3 AH 1 Violon 2
MUI 1304V 4 AH 1 Violon 1
MUI 1304W 4 AH 1 Violon 2
MUI 1313A 3 AH 1 Violoncelle 1
MUI 1313B 3 AH 1 Violoncelle 2
MUI 1314V 4 AH 1 Violoncelle 1
MUI 1314W 4 AH 1 Violoncelle 2
MUI 2103A 3 AH 1 Alto 3
MUI 2103B 3 AH 1 Alto 4
MUI 2173A 3 AH 1 Contrebasse 3
MUI 2173B 3 AH 1 Contrebasse 4
MUI 2303A 3 AH 1 Violon 3
MUI 2303B 3 AH 1 Violon 4
MUI 2313A 3 AH 1 Violoncelle 3
MUI 2313B 3 AH 1 Violoncelle 4
MUI 3103A 3 AH 1 Alto 5
MUI 3103B 3 AH 1 Alto 6
MUI 3173A 3 AH 1 Contrebasse 5
MUI 3173B 3 AH 1 Contrebasse 6
MUI 3303A 3 AH 1 Violon 5
MUI 3303B 3 AH 1 Violon 6
MUI 3313A 3 AH 1 Violoncelle 5
MUI 3313B 3 AH 1 Violoncelle 6

Bloc 71 A option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1183A 3 AH 1 Cor 1
MUI 1183B 3 AH 1 Cor 2
MUI 1184V 4 AH 1 Cor 1
MUI 1184W 4 AH 1 Cor 2
MUI 1273A 3 AH 1 Trombone 1
MUI 1273B 3 AH 1 Trombone 2
MUI 1274V 4 AH 1 Trombone 1
MUI 1274W 4 AH 1 Trombone 2
MUI 1283A 3 AH 1 Trompette 1
MUI 1283B 3 AH 1 Trompette 2
MUI 1284V 4 AH 1 Trompette 1
MUI 1284W 4 AH 1 Trompette 2
MUI 1293A 3 AH 1 Tuba 1
MUI 1293B 3 AH 1 Tuba 2
MUI 1294V 4 AH 1 Tuba 1
MUI 1294W 4 AH 1 Tuba 2
MUI 2183A 3 AH 1 Cor 3
MUI 2183B 3 AH 1 Cor 4
MUI 2273A 3 AH 1 Trombone 3
MUI 2273B 3 AH 1 Trombone 4
MUI 2283A 3 AH 1 Trompette 3
MUI 2283B 3 AH 1 Trompette 4
MUI 2293A 3 AH 1 Tuba 3
MUI 2293B 3 AH 1 Tuba 4
MUI 3183A 3 AH 1 Cor 5
MUI 3183B 3 AH 1 Cor 6
MUI 3273A 3 AH 1 Trombone 5
MUI 3273B 3 AH 1 Trombone 6
MUI 3283A 3 AH 1 Trompette 5

MUI 3283B 3 AH 1 Trompette 6
MUI 3293A 3 AH 1 Tuba 5
MUI 3293B 3 AH 1 Tuba 6

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1211 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1212 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1213 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1214 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1215 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1216 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1255 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1256 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent

Bloc 72 A option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MUI 1123A 3 AH 1 Basson 1
MUI 1123B 3 AH 1 Basson 2
MUI 1124V 4 AH 1 Basson 1
MUI 1124W 4 AH 1 Basson 2
MUI 1143A 3 AH 1 Clarinette 1
MUI 1143B 3 AH 1 Clarinette 2
MUI 1144V 4 AH 1 Clarinette 1
MUI 1144W 4 AH 1 Clarinette 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1193A 3 AH 1 Flûte traversière 1
MUI 1193B 3 AH 1 Flûte traversière 2
MUI 1194V 4 AH 1 Flûte traversière 1
MUI 1194W 4 AH 1 Flûte traversière 2
MUI 1223A 3 AH 1 Hautbois 1
MUI 1223B 3 AH 1 Hautbois 2
MUI 1224V 4 AH 1 Hautbois 1
MUI 1224W 4 AH 1 Hautbois 2
MUI 1263A 3 AH 1 Saxophone 1
MUI 1263B 3 AH 1 Saxophone 2
MUI 1264V 4 AH 1 Saxophone 1
MUI 1264W 4 AH 1 Saxophone 2
MUI 2123A 3 AH 1 Basson 3
MUI 2123B 3 AH 1 Basson 4
MUI 2143A 3 AH 1 Clarinette 3
MUI 2143B 3 AH 1 Clarinette 4
MUI 2193A 3 AH 1 Flûte traversière 3
MUI 2193B 3 AH 1 Flûte traversière 4
MUI 2223A 3 AH 1 Hautbois 3
MUI 2223B 3 AH 1 Hautbois 4
MUI 2263A 3 AH 1 Saxophone 3
MUI 2263B 3 AH 1 Saxophone 4
MUI 3123A 3 AH 1 Basson 5
MUI 3123B 3 AH 1 Basson 6
MUI 3143A 3 AH 1 Clarinette 5
MUI 3143B 3 AH 1 Clarinette 6
MUI 3193A 3 AH 1 Flûte traversière 5
MUI 3193B 3 AH 1 Flûte traversière 6
MUI 3223A 3 AH 1 Hautbois 5
MUI 3223B 3 AH 1 Hautbois 6
MUI 3263A 3 AH 1 Saxophone 5
MUI 3263B 3 AH 1 Saxophone 6

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1221 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1222 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1223 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1224 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1225 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1226 1 AH 1 Ensemble flûtes



MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1255 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1256 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1271 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1272 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1273 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1274 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1275 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1276 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1381 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1382 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1383 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1384 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1385 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1386 1 AH 1 Ensemble clarinettes

Bloc 73 A option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MUI 1023A 3 AH 1 Flûte baroque 1
MUI 1023B 3 AH 1 Flûte baroque 2
MUI 1024V 4 AH 1 Flûte baroque 1
MUI 1024W 4 AH 1 Flûte baroque 2
MUI 1033A 3 AH 1 Flûte à bec 1
MUI 1033B 3 AH 1 Flûte à bec 2
MUI 1034V 4 AH 1 Flûte à bec 1
MUI 1034W 4 AH 1 Flûte à bec 2
MUI 1043A 3 AH 1 Hautbois baroque 1
MUI 1043B 3 AH 1 Hautbois baroque 2
MUI 1044V 4 AH 1 Hautbois baroque 1
MUI 1044W 4 AH 1 Hautbois baroque 2
MUI 1053A 3 AH 1 Luth 1
MUI 1053B 3 AH 1 Luth 2
MUI 1054V 4 AH 1 Luth 1
MUI 1054W 4 AH 1 Luth 2
MUI 1073A 3 AH 1 Violon baroque 1
MUI 1073B 3 AH 1 Violon baroque 2
MUI 1074V 4 AH 1 Violon baroque 1
MUI 1074W 4 AH 1 Violon baroque 2
MUI 1083A 3 AH 1 Viole de gambe 1
MUI 1083B 3 AH 1 Viole de gambe 2
MUI 1084V 4 AH 1 Viole de gambe 1
MUI 1084W 4 AH 1 Viole de gambe 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 2023A 3 AH 1 Flûte baroque 3
MUI 2023B 3 AH 1 Flûte baroque 4
MUI 2033A 3 AH 1 Flûte à bec 3
MUI 2033B 3 AH 1 Flûte à bec 4
MUI 2043A 3 AH 1 Hautbois baroque 3
MUI 2043B 3 AH 1 Hautbois baroque 4
MUI 2053A 3 AH 1 Luth 3
MUI 2053B 3 AH 1 Luth 4
MUI 2073A 3 AH 1 Violon baroque 3
MUI 2073B 3 AH 1 Violon baroque 4
MUI 2083A 3 AH 1 Viole de gambe 3
MUI 2083B 3 AH 1 Viole de gambe 4
MUI 3023A 3 AH 1 Flûte baroque 5
MUI 3023B 3 AH 1 Flûte baroque 6
MUI 3033A 3 AH 1 Flûte à bec 5
MUI 3033B 3 AH 1 Flûte à bec 6
MUI 3043A 3 AH 1 Hautbois baroque 5
MUI 3043B 3 AH 1 Hautbois baroque 6
MUI 3053A 3 AH 1 Luth 5
MUI 3053B 3 AH 1 Luth 6
MUI 3073A 3 AH 1 Violon baroque 5
MUI 3073B 3 AH 1 Violon baroque 6
MUI 3083A 3 AH 1 Viole de gambe 5
MUI 3083B 3 AH 1 Viole de gambe 6

Bloc 74 A option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MUI 1153A 3 AH 1 Clavecin 1
MUI 1153B 3 AH 1 Clavecin 2
MUI 1154V 4 AH 1 Clavecin 1
MUI 1154W 4 AH 1 Clavecin 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1233A 3 AH 1 Orgue 1
MUI 1233B 3 AH 1 Orgue 2
MUI 1234V 4 AH 1 Orgue 1
MUI 1234W 4 AH 1 Orgue 2
MUI 1253A 3 AH 1 Piano 1
MUI 1253B 3 AH 1 Piano 2
MUI 1254A 4 AHE 1 Piano 1
MUI 1254B 4 AHE 1 Piano 2
MUI 1254V 4 AH 1 Piano 1
MUI 1254W 4 AH 1 Piano 2
MUI 2153A 3 AH 1 Clavecin 3
MUI 2153B 3 AH 1 Clavecin 4
MUI 2162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 3
MUI 2162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 4
MUI 2233A 3 AH 1 Orgue 3
MUI 2233B 3 AH 1 Orgue 4
MUI 2253A 3 AH 1 Piano 3
MUI 2253B 3 AH 1 Piano 4
MUI 2254A 4 AH 1 Piano 3
MUI 2254B 4 AH 1 Piano 4
MUI 3153A 3 AH 1 Clavecin 5
MUI 3153B 3 AH 1 Clavecin 6
MUI 3233A 3 AH 1 Orgue 5
MUI 3233B 3 AH 1 Orgue 6
MUI 3253A 3 AH 1 Piano 5
MUI 3253B 3 AH 1 Piano 6
MUI 3254A 4 AHE 1 Piano 5
MUI 3254B 4 AHE 1 Piano 6

Bloc 74 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1191 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1192 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1193 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1194 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1195 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1196 1 AH 1 Ensemble claviers

Bloc 75 A option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MUI 1132A 2 AH 1 Chant 1
MUI 1132B 2 AH 1 Chant 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1203A 3 AH 1 Guitare 1
MUI 1203B 3 AH 1 Guitare 2
MUI 1204V 4 AH 1 Guitare 1
MUI 1204W 4 AH 1 Guitare 2
MUI 1213A 3 AH 1 Harpe 1
MUI 1213B 3 AH 1 Harpe 2
MUI 1214V 4 AH 1 Harpe 1
MUI 1214W 4 AH 1 Harpe 2
MUI 1243A 3 AH 1 Percussion 1
MUI 1243B 3 AH 1 Percussion 2
MUI 1244V 4 AH 1 Percussion 1
MUI 1244W 4 AH 1 Percussion 2
MUI 2132A 2 AH 1 Chant 3
MUI 2132B 2 AH 1 Chant 4
MUI 2203A 3 AH 1 Guitare 3
MUI 2203B 3 AH 1 Guitare 4
MUI 2213A 3 AH 1 Harpe 3
MUI 2213B 3 AH 1 Harpe 4



MUI 2243A 3 AH 1 Percussion 3
MUI 2243B 3 AH 1 Percussion 4
MUI 3132A 2 AH 1 Chant 5
MUI 3132B 2 AH 1 Chant 6
MUI 3203A 3 AH 1 Guitare 5
MUI 3203B 3 AH 1 Guitare 6
MUI 3213A 3 AH 1 Harpe 5
MUI 3213B 3 AH 1 Harpe 6
MUI 3243A 3 AH 1 Percussion 5
MUI 3243B 3 AH 1 Percussion 6

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1171 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1172 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1173 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1174 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1175 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1176 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1231 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1232 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1233 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1234 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1235 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1236 1 AH 1 Ensemble guitares

Bloc 76 A option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1403A 3 AH 1 Basse électrique 1
MUI 1403B 3 AH 1 Basse électrique 2
MUI 1413A 3 AH 1 Batterie 1
MUI 1413B 3 AH 1 Batterie 2
MUI 1423A 3 AH 1 Chant jazz 1
MUI 1423B 3 AH 1 Chant jazz 2
MUI 1453A 3 AH 1 Guitare jazz 1
MUI 1453B 3 AH 1 Guitare jazz 2
MUI 1463A 3 AH 1 Piano jazz 1
MUI 1463B 3 AH 1 Piano jazz 2
MUI 1473A 3 AH 1 Saxophone jazz 1
MUI 1473B 3 AH 1 Saxophone jazz 2
MUI 1483A 3 AH 1 Trompette jazz 1
MUI 1483B 3 AH 1 Trompette jazz 2
MUI 1523A 3 AH 1 Trombone jazz 1
MUI 1523B 3 AH 1 Trombone jazz 2
MUI 1533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 1
MUI 1533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 2
MUI 1543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 1
MUI 1543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 2
MUI 2403A 3 AH 1 Basse électrique 3
MUI 2403B 3 AH 1 Basse électrique 4
MUI 2413A 3 AH 1 Batterie 3
MUI 2413B 3 AH 1 Batterie 4
MUI 2423A 3 AH 1 Chant jazz 3
MUI 2423B 3 AH 1 Chant jazz 4
MUI 2453A 3 AH 1 Guitare jazz 3
MUI 2453B 3 AH 1 Guitare jazz 4
MUI 2463A 3 AH 1 Piano jazz 3
MUI 2463B 3 AH 1 Piano jazz 4
MUI 2473A 3 AH 1 Saxophone jazz 3
MUI 2473B 3 AH 1 Saxophone jazz 4
MUI 2483A 3 AH 1 Trompette jazz 3
MUI 2483B 3 AH 1 Trompette jazz 4
MUI 2523A 3 AH 1 Trombone jazz 3
MUI 2523B 3 AH 1 Trombone jazz 4
MUI 2533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 3
MUI 2533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 4
MUI 2543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 3
MUI 2543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 4
MUI 3403A 3 AH 1 Basse électrique 5
MUI 3403B 3 AH 1 Basse électrique 6

MUI 3413A 3 AH 1 Batterie 5
MUI 3413B 3 AH 1 Batterie 6
MUI 3423A 3 AH 1 Chant jazz 5
MUI 3423B 3 AH 1 Chant jazz 6
MUI 3453A 3 AH 1 Guitare jazz 5
MUI 3453B 3 AH 1 Guitare jazz 6
MUI 3463A 3 AH 1 Piano jazz 5
MUI 3463B 3 AH 1 Piano jazz 6
MUI 3473A 3 AH 1 Saxophone jazz 5
MUI 3473B 3 AH 1 Saxophone jazz 6
MUI 3483A 3 AH 1 Trompette jazz 5
MUI 3483B 3 AH 1 Trompette jazz 6
MUI 3523A 3 AH 1 Trombone jazz 5
MUI 3523B 3 AH 1 Trombone jazz 6
MUI 3533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 5
MUI 3533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 6
MUI 3543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 5
MUI 3543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 6

Bloc 77 A obligatoire 12 cr.
MIN 1096 2 A 1 j Geste et mouvement scénique 1
MIN 1941 1 A 1 j Diction lyrique allemande 1
MIN 1942 1 H 1 j Diction lyrique allemande 2
MIN 1961 1 A 1 j Diction lyrique italienne 1
MIN 1962 1 H 1 j Diction lyrique italienne 2
MUI 1133V 3 AH 1 Chant 1
MUI 1133W 3 AH 1 Chant 2

Bloc 77 B option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

MIN 1097 2 H 1 j Geste et mouvement scénique 2
MIN 1806 2 AH 1 j Danse baroque
MIN 1807 2 A 1 j Gestuelle baroque
MIN 1808 1 A 1 j Style vocal baroque 1
MIN 1809 1 H 1 j Style vocal baroque 2
MUE 1301 1 AH 1 Ensemble vocal
MUE 1302 1 AH 1 Ensemble vocal
MUE 1451 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1452 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1481 2 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1482 2 AH 1 Choeur d’opéra

Bloc 78 A option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MIN 1098 2 A 1 j Improvisation jazz 1
MIN 1099 2 H 1 j Improvisation jazz 2
MIN 1791 2 A 1 s Harmonie jazz au clavier 1
MIN 1792 2 H 1 s Harmonie jazz au clavier 2
MIN 2791 2 A 1 s Harmonie jazz au clavier 3
MIN 2792 2 H 1 s Harmonie jazz au clavier 4
MTE 3407 3 AH 1 j Composition jazz 1
MTE 3408 3 AH 1 j Composition jazz 2
MUS 1213 2 A 1 j Solfège et dictée jazz 1
MUS 1214 2 H 1 j Solfège et dictée jazz 2
MUS 2213 3 AH 1 j Solfège et dictée jazz 3
MUS 2214 3 AH 1 j Solfège et dictée jazz 4

Bloc 78 B option minimum 8 cr., maximum 18 cr.

MUI 1403V 3 AH 1 Basse électrique 1
MUI 1403W 3 AH 1 Basse électrique 2
MUI 1413V 3 AH 1 Batterie 1
MUI 1413W 3 AH 1 Batterie 2
MUI 1423V 3 AH 1 Chant jazz 1
MUI 1423W 3 AH 1 Chant jazz 2
MUI 1453V 3 AH 1 Guitare jazz 1
MUI 1453W 3 AH 1 Guitare jazz 2
MUI 1463V 3 AH 1 Piano jazz 1
MUI 1463W 3 AH 1 Piano jazz 2
MUI 1473V 3 AH 1 Saxophone jazz 1
MUI 1473W 3 AH 1 Saxophone jazz 2



MUI 1483V 3 AH 1 Trompette jazz
MUI 1483W 3 AH 1 Trompette jazz 2
MUI 1523V 3 AH 1 Trombone jazz 1
MUI 1523W 3 AH 1 Trombone jazz 2
MUI 1533V 3 AH 1 Contrebasse jazz 1
MUI 1533W 3 AH 1 Contrebasse jazz 2
MUI 1543W 3 AH 1 Harmonica jazz 2

Programme 1-605-1-6 Version 05

Bloc 80 A obligatoire 23 cr.
MIN 3500 1 AH 1 j Programme de récital final
MUE 1461 2 AH 1 Combo
MUE 1462 2 AH 1 Combo
MUE 1463 2 AH 1 Combo
MUE 1464 2 AH 1 Combo
MUE 1465 2 AH 1 Combo
MUE 1466 2 AH 1 Combo
MUS 1213 2 A 1 j Solfège et dictée jazz 1
MUS 1214 2 H 1 j Solfège et dictée jazz 2
MUS 2213 3 AH 1 j Solfège et dictée jazz 3
MUS 2214 3 AH 1 j Solfège et dictée jazz 4

Bloc 80 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 1132 3 A 1 j Méthodologie musicale
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien

Bloc 80 C option minimum 9 cr., maximum 18 cr.

MTE 1204 6 AH 2 j Analyse du discours harmonique tonal
MTE 1220 3 A 1 j Harmonie 1
MTE 1221 3 H 1 j Harmonie 2
MTE 1315 3 A 1 j Harmonie jazz 1
MTE 1316 3 H 1 j Harmonie jazz 2
MTE 2114 3 A 1 j Orchestration 1
MTE 2115 3 H 1 j Orchestration 2
MTE 2210 3 AH 1 j Analyse musicale 1
MTE 2211 3 AH 1 j Analyse musicale 2
MTE 2315 3 A 1 j Arrangement 1
MTE 2316 3 H 1 j Arrangement 2
MTE 3010 3 A 1 j Harmonie avancée 1
MTE 3011 3 H 1 j Harmonie avancée 2
MTE 3407 3 AH 1 j Composition jazz 1
MTE 3408 3 AH 1 j Composition jazz 2

Bloc 80 D option minimum 2 cr., maximum 12 cr.

MIN 1098 2 A 1 j Improvisation jazz 1
MIN 1099 2 H 1 j Improvisation jazz 2
MIN 1791 2 A 1 s Harmonie jazz au clavier 1
MIN 1792 2 H 1 s Harmonie jazz au clavier 2
MIN 2791 2 A 1 s Harmonie jazz au clavier 3
MIN 2792 2 H 1 s Harmonie jazz au clavier 4

Bloc 80 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique



Bloc 80 F option minimum 24 cr., maximum 24 cr.

MUI 1404A 4 AHE 1 Basse électrique 1
MUI 1404B 4 AHE 1 Basse électrique 2
MUI 1414A 4 AHE 1 Batterie 1
MUI 1414B 4 AHE 1 Batterie 2
MUI 1424A 4 AHE 1 Chant jazz 1
MUI 1424B 4 AHE 1 Chant jazz 2
MUI 1434A 4 AHE 1 Clarinette jazz 1
MUI 1434B 4 AHE 1 Clarinette jazz 2
MUI 1454A 4 AHE 1 Guitare jazz 1
MUI 1454B 4 AHE 1 Guitare jazz 2
MUI 1464A 4 AHE 1 Piano jazz 1
MUI 1464B 4 AHE 1 Piano jazz 2
MUI 1474A 4 AHE 1 Saxophone jazz 1
MUI 1474B 4 AHE 1 Saxophone jazz 2
MUI 1484A 4 AHE 1 Trompette jazz 1
MUI 1484B 4 AHE 1 Trompette jazz 2
MUI 1494A 4 AHE 1 Violon jazz 1
MUI 1494B 4 AHE 1 Violon jazz 2
MUI 1524A 4 AH 1 Trombone jazz 1
MUI 1524B 4 AH 1 Trombone jazz 2
MUI 1534A 4 AH 1 Contrebasse jazz 1
MUI 1534B 4 AH 1 Contrebasse jazz 2
MUI 2404A 4 AHE 1 Basse électrique 3
MUI 2404B 4 AHE 1 Basse électrique 4
MUI 2414A 4 AHE 1 Batterie 3
MUI 2414B 4 AHE 1 Batterie 4
MUI 2424A 4 AHE 1 Chant jazz 3
MUI 2424B 4 AHE 1 Chant jazz 4
MUI 2434A 4 AHE 1 Clarinette jazz 3
MUI 2434B 4 AHE 1 Clarinette jazz 4
MUI 2454A 4 AHE 1 Guitare jazz 3
MUI 2454B 4 AHE 1 Guitare jazz 4
MUI 2464A 4 AHE 1 Piano jazz 3
MUI 2464B 4 AHE 1 Piano jazz 4
MUI 2474A 4 AHE 1 Saxophone jazz 3
MUI 2474B 4 AHE 1 Saxophone jazz 4
MUI 2484A 4 AHE 1 Trompette jazz 3
MUI 2484B 4 AHE 1 Trompette jazz 4
MUI 2494A 4 AHE 1 Violon jazz 3
MUI 2494B 4 AHE 1 Violon jazz 4
MUI 2524A 4 AH 1 Trombone jazz 3
MUI 2524B 4 AH 1 Trombone jazz 4
MUI 2534A 4 AH 1 Contrebasse jazz 3
MUI 2534B 4 AH 1 Contrebasse jazz 4
MUI 3404A 4 AHE 1 Basse électrique 5
MUI 3404B 4 AHE 1 Basse électrique 6
MUI 3414A 4 AHE 1 Batterie 5
MUI 3414B 4 AHE 1 Batterie 6
MUI 3424A 4 AHE 1 Chant jazz 5
MUI 3424B 4 AHE 1 Chant jazz 6
MUI 3434A 4 AHE 1 Clarinette jazz 5
MUI 3434B 4 AHE 1 Clarinette jazz 6
MUI 3454A 4 AHE 1 Guitare jazz 5
MUI 3454B 4 AHE 1 Guitare jazz 6
MUI 3464A 4 AHE 1 Piano jazz 5
MUI 3464B 4 AHE 1 Piano jazz 6
MUI 3474A 4 AHE 1 Saxophone jazz 5
MUI 3474B 4 AHE 1 Saxophone jazz 6
MUI 3484A 4 AHE 1 Trompette jazz 5
MUI 3484B 4 AHE 1 Trompette jazz 6
MUI 3494A 4 AHE 1 Violon jazz 5
MUI 3494B 4 AHE 1 Violon jazz 6
MUI 3524A 4 AH 1 Trombone jazz 5
MUI 3524B 4 AH 1 Trombone jazz 6
MUI 3534A 4 AH 1 Contrebasse jazz 5
MUI 3534B 4 AH 1 Contrebasse jazz 6

Bloc 80 G option minimum 4 cr., maximum 8 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale

MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1361 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1362 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1363 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1364 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1365 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1366 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1367 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1368 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1431 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1432 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1433 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1434 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1471 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1472 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1473 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1474 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1475 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1476 2 AH 1 Ensemble jazz

Bloc 80 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1265 1 AH 1 Ensemble
MUE 1266 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1354 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1391 1 AH 1 Ensemble vocal jazz
MUE 1392 1 AH 1 Ensemble vocal jazz
MUE 1393 1 AH 1 Ensemble vocal jazz
MUE 1394 1 AH 1 Ensemble vocal jazz
MUE 1395 1 AH 1 Ensemble vocal jazz
MUE 1396 1 AH 1 Ensemble vocal jazz
MUE 1421 1 AH 1 j Atelier d’accompagnement vocal jazz
MUE 1422 1 AH 1 j Atelier d’accompagnement vocal jazz
MUE 1423 1 AH 1 j Atelier d’accompagnement vocal jazz
MUE 1424 1 AH 1 j Atelier d’accompagnement vocal jazz
MUE 1425 1 AH 1 j Atelier d’accompagnement vocal jazz
MUE 1426 1 AH 1 j Atelier d’accompagnement vocal jazz
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1495 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1496 1 AH 1 Atelier d’improvisation

Bloc 80 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

EMU 1310 1 A 1 Technique de direction
EMU 1320 2 H 1 Technique de direction avec application
MIN 1804 3 A 1 j Processus d’apprentissage en musique
MIN 1805 3 H 1 j Geste et conscience en interprétation
MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec



Bloc 80 J option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)
ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 1971 3 AH 1 j Reading for the Humanities
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde

Bloc 80 K option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

MIN 1714 3 A 1 j Littérature de la guitare
MIN 1745 3 A 1 j Littérature du piano 1
MIN 1746 3 A 1 j Littérature du piano 2
MIN 1747 3 A 1 j Littérature du piano 3
MIN 1748 3 AH 1 j Littérature du chant 1
MIN 1749 3 A 1 j Littérature du chant 2
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MIN 1753 3 A 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 1
MIN 1754 3 H 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels

Bloc 80 L option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

MUS 1126 3 A 1 j Intro – Édition numérique et audio midi
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Programme 1-605-1-8 Version 03



Bloc 01 A obligatoire 17 cr.
MIN 3500 1 AH 1 j Programme de récital final
MTE 1220 3 A 1 j Harmonie 1
MTE 1221 3 H 1 j Harmonie 2
MTE 2210 3 AH 1 j Analyse musicale 1
MTE 2211 3 AH 1 j Analyse musicale 2
MUS 1204 2 A 1 j Solfège et dictée 1
MUS 1205 2 H 1 j Solfège et dictée 2

Bloc 01 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MTE 1110 3 A 1 j Contrepoint 1
MTE 1111 3 H 1 j Contrepoint 2
MTE 1204 6 AH 2 j Analyse du discours harmonique tonal
MTE 1315 3 A 1 j Harmonie jazz 1
MTE 1316 3 H 1 j Harmonie jazz 2
MTE 2315 3 A 1 j Arrangement 1
MTE 2316 3 H 1 j Arrangement 2
MTE 3010 3 A 1 j Harmonie avancée 1
MTE 3011 3 H 1 j Harmonie avancée 2
MUS 2204A 2 A 1 j Solfège et dictée 3
MUS 2204B 1 A 1 j Atelier de lecture vocale 1
MUS 2205A 2 H 1 Solfège et dictée 4
MUS 2205B 1 H 1 j Atelier de lecture vocale 2

Bloc 01 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Bloc 01 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique

Bloc 01 E option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

MIN 1714 3 A 1 j Littérature de la guitare
MIN 1745 3 A 1 j Littérature du piano 1

MIN 1746 3 A 1 j Littérature du piano 2
MIN 1747 3 A 1 j Littérature du piano 3
MIN 1748 3 AH 1 j Littérature du chant 1
MIN 1749 3 A 1 j Littérature du chant 2
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MIN 1753 3 A 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 1
MIN 1754 3 H 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels

Bloc 01 F option minimum 4 cr., maximum 12 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1361 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1362 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1363 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1364 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1365 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1366 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1367 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1368 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1431 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1432 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1433 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1434 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1435 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1436 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1445 2 AH 1 Orchestre
MUE 1446 2 AH 1 Orchestre
MUE 1471 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1472 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1473 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1474 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1475 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1476 2 AH 1 Ensemble jazz

Bloc 01 G option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 1132 3 A 1 j Méthodologie musicale
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien

Bloc 01 H option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

EMU 1310 1 A 1 Technique de direction
EMU 1320 2 H 1 Technique de direction avec application
MIN 1769 3 A 1 j Harmonie au clavier
MIN 1802 3 A 1 j Éléments d’interprétation 1550-1850
MIN 1803 3 E 1 La musique, enseignement en cours privé
MIN 1804 3 A 1 j Processus d’apprentissage en musique
MIN 1805 3 H 1 j Geste et conscience en interprétation
MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores



MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec

Bloc 01 I option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)
ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 1971 3 AH 1 j Reading for the Humanities
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde

Bloc 02 A option minimum 1 cr., maximum 6 cr.

MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1154 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1155 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1156 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1164 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1165 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1166 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1241 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1242 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1243 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1244 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1245 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1246 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1265 1 AH 1 Ensemble
MUE 1266 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1354 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores

Bloc 70 A option minimum 30 cr., maximum 34 cr.

MUI 1105A 5 AH 1 Alto 1
MUI 1105B 5 AH 1 Alto 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1175A 5 AH 1 Contrebasse 1
MUI 1175B 5 AH 1 Contrebasse 2
MUI 1305A 5 AH 1 Violon 1
MUI 1305B 5 AH 1 Violon 2
MUI 1315A 5 AH 1 Violoncelle 1
MUI 1315B 5 AH 1 Violoncelle 2
MUI 2105A 5 AH 1 Alto 3
MUI 2105B 5 AH 1 Alto 4
MUI 2175A 5 AH 1 Contrebasse 3
MUI 2175B 5 AH 1 Contrebasse 4
MUI 2305A 5 AH 1 Violon 3
MUI 2305B 5 AH 1 Violon 4
MUI 2315A 5 AH 1 Violoncelle 3
MUI 2315B 5 AH 1 Violoncelle 4
MUI 3105A 5 AH 1 Alto 5
MUI 3105B 5 AH 1 Alto 6
MUI 3175A 5 AH 1 Contrebasse 5
MUI 3175B 5 AH 1 Contrebasse 6
MUI 3305A 5 AHE 1 Violon 5
MUI 3305B 5 AHE 1 Violon 6
MUI 3315A 5 AH 1 Violoncelle 5
MUI 3315B 5 AH 1 Violoncelle 6

Bloc 70 B obligatoire 2 cr.

MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1154 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1155 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1156 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1164 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1165 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1166 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1241 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1242 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1243 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1244 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1245 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1246 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1265 1 AH 1 Ensemble
MUE 1266 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1354 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1371 1 AH 1 Quatuor à cordes
MUE 1372 1 AH 1 Quatuor à cordes
MUE 1373 1 AH 1 Quatuor à cordes
MUE 1374 1 AH 1 Quatuor à cordes
MUE 1375 1 AH 1 Quatuor à cordes
MUE 1376 1 AH 1 Quatuor à cordes



Bloc 71 A option minimum 30 cr., maximum 34 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1185A 5 AH 1 Cor 1
MUI 1185B 5 AH 1 Cor 2
MUI 1275A 5 AH 1 Trombone 1
MUI 1275B 5 AH 1 Trombone 2
MUI 1285A 5 AH 1 Trompette 1
MUI 1285B 5 AH 1 Trompette 2
MUI 1295A 5 AH 1 Tuba 1
MUI 1295B 5 AH 1 Tuba 2
MUI 2185A 5 AH 1 Cor 3
MUI 2185B 5 AH 1 Cor 4
MUI 2275A 5 AH 1 Trombone 3
MUI 2275B 5 AH 1 Trombone 4
MUI 2285A 5 AH 1 Trompette 3
MUI 2285B 5 AH 1 Trompette 4
MUI 2295A 5 AH 1 Tuba 3
MUI 2295B 5 AH 1 Tuba 4
MUI 3185A 5 AH 1 Cor 5
MUI 3185B 5 AH 1 Cor 6
MUI 3275A 5 AH 1 Trombone 5
MUI 3275B 5 AH 1 Trombone 6
MUI 3285A 5 AH 1 Trompette 5
MUI 3285B 5 AH 1 Trompette 6
MUI 3295A 5 AH 1 Tuba 5
MUI 3295B 5 AH 1 Tuba 6

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1211 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1212 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1213 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1214 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1215 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1216 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1255 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1256 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent

Bloc 71 C obligatoire 1 cr.

MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine

Bloc 72 A option minimum 30 cr., maximum 34 cr.

MUI 1125A 5 AH 1 Basson 1
MUI 1125B 5 AH 1 Basson 2
MUI 1145A 5 AH 1 Clarinette 1
MUI 1145B 5 AH 1 Clarinette 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1195A 5 AH 1 Flûte traversière 1
MUI 1195B 5 AH 1 Flûte traversière 2
MUI 1225A 5 AH 1 Hautbois 1
MUI 1225B 5 AH 1 Hautbois 2
MUI 1265A 5 AH 1 Saxophone 1
MUI 1265B 5 AH 1 Saxophone 2
MUI 2125A 5 AH 1 Basson 3
MUI 2125B 5 AH 1 Basson 4
MUI 2145A 5 AH 1 Clarinette 3
MUI 2145B 5 AH 1 Clarinette 4
MUI 2195A 5 AH 1 Flûte traversière 3
MUI 2195B 5 AH 1 Flûte traversière 4
MUI 2225A 5 AH 1 Hautbois 3
MUI 2225B 5 AH 1 Hautbois 4

MUI 2265A 5 AH 1 Saxophone 3
MUI 2265B 5 AH 1 Saxophone 4
MUI 3125A 5 AH 1 Basson 5
MUI 3125B 5 AHE 1 Basson 6
MUI 3145A 5 AH 1 Clarinette 5
MUI 3145B 5 AH 1 Clarinette 6
MUI 3195A 5 AH 1 Flûte traversière 5
MUI 3195B 5 AHE 1 Flûte traversière 6
MUI 3225A 5 AH 1 Hautbois 5
MUI 3225B 5 AH 1 Hautbois 6
MUI 3265A 5 AH 1 Saxophone 5
MUI 3265B 5 AH 1 Saxophone 6

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1221 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1222 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1223 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1224 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1225 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1226 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1255 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1256 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1271 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1272 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1273 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1274 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1275 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1276 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1381 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1382 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1383 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1384 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1385 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1386 1 AH 1 Ensemble clarinettes

Bloc 72 C obligatoire 1 cr.

MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine

Bloc 73 A option minimum 34 cr., maximum 34 cr.

MUI 1022A 2 AHE 1 Flûte baroque 1
MUI 1022B 2 AHE 1 Flûte baroque 2
MUI 1023A 3 AH 1 Flûte baroque 1
MUI 1023B 3 AH 1 Flûte baroque 2
MUI 1032A 2 AHE 1 Flûte à bec 1
MUI 1032B 2 AHE 1 Flûte à bec 2
MUI 1033A 3 AH 1 Flûte à bec 1
MUI 1033B 3 AH 1 Flûte à bec 2
MUI 1042A 2 AHE 1 Hautbois baroque 1
MUI 1042B 2 AHE 1 Hautbois baroque 2
MUI 1043A 3 AH 1 Hautbois baroque 1
MUI 1043B 3 AH 1 Hautbois baroque 2
MUI 1052A 2 AHE 1 Luth 1
MUI 1052B 2 AHE 1 Luth 2
MUI 1053A 3 AH 1 Luth 1
MUI 1053B 3 AH 1 Luth 2
MUI 1072A 2 AHE 1 Violon baroque 1
MUI 1072B 2 AHE 1 Violon baroque 2
MUI 1073A 3 AH 1 Violon baroque 1
MUI 1073B 3 AH 1 Violon baroque 2
MUI 1082A 2 AHE 1 Viole de gambe 1
MUI 1082B 2 AHE 1 Viole de gambe 2
MUI 1083A 3 AH 1 Viole de gambe 1
MUI 1083B 3 AH 1 Viole de gambe 2
MUI 2022A 2 AHE 1 Flûte baroque 3
MUI 2022B 2 AHE 1 Flûte baroque 4



MUI 2024A 4 AHE 1 Flûte baroque 3
MUI 2024B 4 AHE 1 Flûte baroque 4
MUI 2032A 2 AHE 1 Flûte à bec 3
MUI 2032B 2 AHE 1 Flûte à bec 4
MUI 2034A 4 AHE 1 Flûte à bec 3
MUI 2034B 4 AHE 1 Flûte à bec 4
MUI 2042A 2 AHE 1 Hautbois baroque 3
MUI 2042B 2 AHE 1 Hautbois baroque 4
MUI 2044A 4 AHE 1 Hautbois baroque 3
MUI 2044B 4 AHE 1 Hautbois baroque 4
MUI 2052A 2 AHE 1 Luth 3
MUI 2052B 2 AHE 1 Luth 4
MUI 2054A 4 AHE 1 Luth 3
MUI 2054B 4 AHE 1 Luth 4
MUI 2072A 2 AHE 1 Violon baroque 3
MUI 2072B 2 AHE 1 Violon baroque 4
MUI 2074A 4 AHE 1 Violon baroque 3
MUI 2074B 4 AHE 1 Violon baroque 4
MUI 2082A 2 AHE 1 Viole de gambe 3
MUI 2082B 2 AHE 1 Viole de gambe 4
MUI 2084A 4 AHE 1 Viole de gambe 3
MUI 2084B 4 AHE 1 Viole de gambe 4
MUI 3022A 2 AHE 1 Flûte baroque 5
MUI 3022B 2 AHE 1 Flûte baroque 6
MUI 3024A 4 AHE 1 Flûte baroque 5
MUI 3024B 4 AHE 1 Flûte baroque 6
MUI 3032A 2 AHE 1 Flûte à bec 5
MUI 3032B 2 AHE 1 Flûte à bec 6
MUI 3034A 4 AHE 1 Flûte à bec 5
MUI 3034B 4 AHE 1 Flûte à bec 6
MUI 3042A 2 AHE 1 Hautbois baroque 5
MUI 3042B 2 AHE 1 Hautbois baroque 6
MUI 3044A 4 AHE 1 Hautbois baroque 5
MUI 3044B 4 AHE 1 Hautbois baroque 6
MUI 3052A 2 AHE 1 Luth 5
MUI 3052B 2 AHE 1 Luth 6
MUI 3054A 4 AHE 1 Luth 5
MUI 3054B 4 AHE 1 Luth 6
MUI 3072A 2 AHE 1 Violon baroque 5
MUI 3072B 2 AHE 1 Violon baroque 6
MUI 3074A 4 AHE 1 Violon baroque 5
MUI 3074B 4 AHE 1 Violon baroque 6
MUI 3082A 2 AHE 1 Viole de gambe 5
MUI 3082B 2 AHE 1 Viole de gambe 6
MUI 3084A 4 AHE 1 Viole de gambe 5
MUI 3084B 4 AHE 1 Viole de gambe 6

Bloc 73 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUI 1152A 2 AHE 1 Clavecin 1
MUI 1152B 2 AHE 1 Clavecin 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2

Bloc 74 A option minimum 34 cr., maximum 34 cr.

MUI 1062A 2 AHE 1 Pianoforte 1
MUI 1062B 2 AHE 1 Pianoforte 2
MUI 1152A 2 AHE 1 Clavecin 1
MUI 1152B 2 AHE 1 Clavecin 2
MUI 1155A 5 AH 1 Clavecin 1
MUI 1155B 5 AH 1 Clavecin 2
MUI 1232A 2 AHE 1 Orgue 1
MUI 1232B 2 AHE 1 Orgue 2
MUI 1234A 4 AHE 1 Orgue 1
MUI 1234B 4 AH 1 Orgue 2
MUI 1235A 5 AH 1 Orgue 1
MUI 1252A 2 AHE 1 Piano 1
MUI 1252B 2 AHE 1 Piano 2
MUI 1255A 5 AH 1 Piano 1
MUI 1255B 5 AH 1 Piano 2
MUI 1462A 2 AH 1 Piano jazz 1

MUI 1462B 2 AH 1 Piano jazz 2
MUI 2062A 2 AHE 1 Pianoforte 3
MUI 2152A 2 AHE 1 Clavecin 3
MUI 2154A 4 AH 1 Clavecin 3
MUI 2154B 4 AH 1 Clavecin 4
MUI 2234A 4 AH 1 Orgue 3
MUI 2234B 4 AH 1 Orgue 4
MUI 2252A 2 AHE 1 Piano 3
MUI 2254A 4 AH 1 Piano 3
MUI 2254B 4 AH 1 Piano 4
MUI 2256A 6 AH 1 Piano 3
MUI 2256B 6 AH 1 Piano 4
MUI 2462A 2 E 1 Piano jazz 3
MUI 3156A 6 AH 1 Clavecin 5
MUI 3156B 6 AH 1 Clavecin 6
MUI 3235A 5 AH 1 Orgue 5
MUI 3236B 6 AH 1 Orgue 6
MUI 3256A 6 AH 1 Piano 5
MUI 3256B 6 AH 1 Piano 6

Bloc 74 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1101 1 AH 1 Atelier d’accompagnement
MUE 1102 1 AH 1 Atelier d’accompagnement
MUE 1103 1 AH 1 Atelier d’accompagnement
MUE 1104 1 AH 1 Atelier d’accompagnement
MUE 1105 1 AH 1 Atelier d’accompagnement
MUE 1106 1 AH 1 Atelier d’accompagnement
MUE 1191 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1192 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1193 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1194 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1195 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1196 1 AH 1 Ensemble claviers

Bloc 74 C obligatoire 1 cr.

MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine

Bloc 75 A option minimum 30 cr., maximum 34 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1205A 5 AH 1 Guitare 1
MUI 1205B 5 AH 1 Guitare 2
MUI 1215A 5 AH 1 Harpe 1
MUI 1215B 5 AH 1 Harpe 2
MUI 1245A 5 AH 1 Percussion 1
MUI 1245B 5 AH 1 Percussion 2
MUI 2205A 5 AH 1 Guitare 3
MUI 2205B 5 AH 1 Guitare 4
MUI 2215A 5 AH 1 Harpe 3
MUI 2215B 5 AH 1 Harpe 4
MUI 2245A 5 AH 1 Percussion 3
MUI 2245B 5 AH 1 Percussion 4
MUI 3205A 5 AH 1 Guitare 5
MUI 3205B 5 AH 1 Guitare 6
MUI 3215A 5 AH 1 Harpe 5
MUI 3215B 5 AH 1 Harpe 6
MUI 3245A 5 AH 1 Percussion 5
MUI 3245B 5 AH 1 Percussion 6

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1171 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1172 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1173 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1174 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1175 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1176 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1231 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1232 1 AH 1 Ensemble guitares



MUE 1233 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1234 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1235 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1236 1 AH 1 Ensemble guitares

Bloc 75 C obligatoire 1 cr.

MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine

Programme 1-605-1-9 Version 03

Bloc 70 A obligatoire 41 cr.
MIN 1096 2 A 1 j Geste et mouvement scénique 1
MIN 1931 1 A 1 j Diction lyrique anglaise 1
MIN 1932 1 H 1 j Diction lyrique anglaise 2
MIN 1941 1 A 1 j Diction lyrique allemande 1
MIN 1942 1 H 1 j Diction lyrique allemande 2
MIN 1943 1 A 1 j Diction lyrique allemande 3
MIN 1944 1 H 1 j Diction lyrique allemande 4
MIN 1945 1 A 1 j Diction lyrique allemande 5
MIN 1946 1 H 1 j Diction lyrique allemande 6
MIN 1951 1 A 1 j Diction lyrique française 1
MIN 1952 1 H 1 j Diction lyrique française 2
MIN 1961 1 A 1 j Diction lyrique italienne 1
MIN 1962 1 H 1 j Diction lyrique italienne 2
MIN 1963 1 A 1 j Diction lyrique italienne 3
MIN 1964 1 H 1 j Diction lyrique italienne 4
MIN 1965 1 A 1 j Diction lyrique italienne 5
MIN 1966 1 H 1 j Diction lyrique italienne 6
MIN 3500 1 AH 1 j Programme de récital final
MTE 1220 3 A 1 j Harmonie 1
MTE 1221 3 H 1 j Harmonie 2
MTE 2210 3 AH 1 j Analyse musicale 1
MTE 2211 3 AH 1 j Analyse musicale 2
MUS 1204 2 A 1 j Solfège et dictée 1
MUS 1205 2 H 1 j Solfège et dictée 2
MUS 2204B 1 A 1 j Atelier de lecture vocale 1
MUS 2205B 1 H 1 j Atelier de lecture vocale 2
MUS 2206 2 A 1 j Solfège 3
MUS 2207 2 H 1 j Solfège 4

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 1132 3 A 1 j Méthodologie musicale
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada



MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique

Bloc 70 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

MIN 1714 3 A 1 j Littérature de la guitare
MIN 1745 3 A 1 j Littérature du piano 1
MIN 1746 3 A 1 j Littérature du piano 2
MIN 1747 3 A 1 j Littérature du piano 3
MIN 1748 3 AH 1 j Littérature du chant 1
MIN 1749 3 A 1 j Littérature du chant 2
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MIN 1753 3 A 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 1
MIN 1754 3 H 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels

Bloc 70 F option minimum 26 cr., maximum 30 cr.

MUI 1134A 4 AH 1 Chant 1
MUI 1134B 4 AH 1 Chant 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1252A 2 AHE 1 Piano 1
MUI 1252B 2 AHE 1 Piano 2
MUI 2134A 4 AH 1 Chant 3
MUI 2134B 4 AH 1 Chant 4
MUI 3135A 5 AH 1 Chant 5
MUI 3135B 5 AHE 1 Chant 6

Bloc 70 G option minimum 2 cr., maximum 8 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1301 1 AH 1 Ensemble vocal
MUE 1302 1 AH 1 Ensemble vocal
MUE 1303 1 AH 1 Ensemble vocal
MUE 1304 1 AH 1 Ensemble vocal
MUE 1305 1 AH 1 Ensemble vocal
MUE 1306 1 AH 1 Ensemble vocal
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1451 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1452 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1453 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1455 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1456 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1481 2 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1482 2 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1483 2 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1484 2 AH 1 Choeur d’opéra

Bloc 70 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1265 1 AH 1 Ensemble
MUE 1266 1 AH 1 Ensemble

Bloc 70 I option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

MIN 1806 2 AH 1 j Danse baroque
MIN 1807 2 A 1 j Gestuelle baroque
MIN 1808 1 A 1 j Style vocal baroque 1
MIN 1809 1 H 1 j Style vocal baroque 2
MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1411 3 AH 1 Atelier d’opéra
MUE 1412 3 AH 1 Atelier d’opéra
MUE 1413 3 AH 1 Atelier d’opéra
MUE 1451 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1452 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1453 1 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1481 2 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1482 2 AH 1 Choeur d’opéra
MUE 1483 2 AH 1 Choeur d’opéra

Bloc 70 J option minimum 2 cr., maximum 9 cr.

EMU 1310 1 A 1 Technique de direction
EMU 1320 2 H 1 Technique de direction avec application
MIN 1769 3 A 1 j Harmonie au clavier
MIN 1802 3 A 1 j Éléments d’interprétation 1550-1850
MIN 1803 3 E 1 La musique, enseignement en cours privé
MIN 1804 3 A 1 j Processus d’apprentissage en musique
MIN 1805 3 H 1 j Geste et conscience en interprétation
MIN 2802 2 A 1 j Continuo 1
MIN 2803 2 H 1 j Continuo 2
MTE 1204 6 AH 2 j Analyse du discours harmonique tonal
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec

Bloc 70 K option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)
ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 1971 3 AH 1 j Reading for the Humanities
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde



Programme 1-610-1-2 Version 02

Bloc 01 A obligatoire 42 cr.
MCT 1401 3 AH 1 Composition 1
MCT 1402 3 AH 1 Composition 2
MCT 1403 3 AH 1 Composition 3
MCT 1404 3 AH 1 Composition 4
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MTE 1503 3 A 1 j Atelier de composition électro. 1
MTE 1504 3 H 1 j Atelier de composition électro. 2
MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale

Bloc 01 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MTE 1010 3 A 1 j Écriture et analyse 1
MTE 1011 3 H 1 j Écriture et analyse 2

MTE 1110 3 A 1 j Contrepoint 1
MTE 1111 3 H 1 j Contrepoint 2
MTE 1113 3 AH 1 j Contrepoint et analyse
MTE 1205 3 AH 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 1
MTE 1206 3 H 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 2
MTE 1220 3 A 1 j Harmonie 1
MTE 1221 3 H 1 j Harmonie 2
MTE 1403 3 A 1 j Techniques modernes de composition 1
MTE 1404 3 H 1 j Techniques modernes de composition 2
MTE 2114 3 A 1 j Orchestration 1
MTE 2115 3 H 1 j Orchestration 2
MTE 2210 3 AH 1 j Analyse musicale 1
MTE 2211 3 AH 1 j Analyse musicale 2
MTE 3010 3 A 1 j Harmonie avancée 1
MTE 3011 3 H 1 j Harmonie avancée 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Bloc 01 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

MIN 1714 3 A 1 j Littérature de la guitare
MIN 1745 3 A 1 j Littérature du piano 1
MIN 1746 3 A 1 j Littérature du piano 2
MIN 1747 3 A 1 j Littérature du piano 3
MIN 1748 3 AH 1 j Littérature du chant 1
MIN 1749 3 A 1 j Littérature du chant 2
MIN 1753 3 A 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 1
MIN 1754 3 H 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 2
MUL 1101 3 A 1 j Histoire générale de la musique 1
MUL 1102 3 H 1 j Histoire générale de la musique 2
MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 1401 1 H 1 j Théorie-contexte musique balinaise
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 3301 3 AH 1 j Panorama des musiques du monde 1
MUL 3302 3 H 1 j Panorama des musiques du monde 2
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec

Bloc 01 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 1132 3 A 1 j Méthodologie musicale
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 1126 3 A 1 j Intro – Édition numérique et audio midi
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien

Bloc 01 E option minimum 4 cr., maximum 10 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale



MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1361 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1362 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1363 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1364 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1365 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1366 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1367 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1368 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1431 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1432 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1433 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1434 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1435 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1445 2 AH 1 Orchestre

Bloc 01 F option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1154 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1164 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1241 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1242 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1243 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1244 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation

Bloc 01 G option minimum 12 cr., maximum 23 cr.

CIN 1101 3 AH 1 js Mouvements de l’histoire du cinéma
CIN 1102 3 H 1 j Langage et matières de l’expression
CIN 1105 3 A 1 js Cinéma d’animation et images composites
CIN 2108 3 AH 1 js Cinéma expérimental et art vidéo
CIN 2110 3 A 1 js Le cinéma et les autres arts
IFT 1166 3 AHE 1 js Programmation orientée objet en C++
IFT 1810 3 AHE 1 js Introduction à la programmation
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 1251 1 AH 1 Sujets spéciaux en musique 1
MUS 1252 2 AHE 1 Sujets spéciaux en musique 2
MUS 1253 3 AHE 1 Sujets spéciaux en musique 3

MUS 1261 1 AH 1 Sujets spéciaux en musique 4
MUS 1262 2 AH 1 Sujets spéciaux en musique 5
MUS 1263 3 AH 1 Sujets spéciaux en musique 6
MUS 1264 3 AH 1 Sujets spéciaux en musique 7
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 2326 3 H 1 j Création sonore pour les jeux vidéos

Bloc 01 H option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)
ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde

Bloc 70 A option minimum 3 cr., maximum 13 cr.

MUI 1103A 3 AH 1 Alto 1
MUI 1103B 3 AH 1 Alto 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1173A 3 AH 1 Contrebasse 1
MUI 1173B 3 AH 1 Contrebasse 2
MUI 1303A 3 AH 1 Violon 1
MUI 1303B 3 AH 1 Violon 2
MUI 1313A 3 AH 1 Violoncelle 1
MUI 1313B 3 AH 1 Violoncelle 2
MUI 2103A 3 AH 1 Alto 3
MUI 2173A 3 AH 1 Contrebasse 3
MUI 2303A 3 AH 1 Violon 3
MUI 2313A 3 AH 1 Violoncelle 3

Bloc 71 A option minimum 3 cr., maximum 13 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1183A 3 AH 1 Cor 1
MUI 1183B 3 AH 1 Cor 2
MUI 1273A 3 AH 1 Trombone 1
MUI 1273B 3 AH 1 Trombone 2
MUI 1283A 3 AH 1 Trompette 1
MUI 1283B 3 AH 1 Trompette 2
MUI 1293A 3 AH 1 Tuba 1



MUI 1293B 3 AH 1 Tuba 2
MUI 2183A 3 AH 1 Cor 3
MUI 2273A 3 AH 1 Trombone 3
MUI 2283A 3 AH 1 Trompette 3
MUI 2293A 3 AH 1 Tuba 3

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1211 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1212 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1213 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1214 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent

Bloc 72 A option minimum 3 cr., maximum 13 cr.

MUI 1123A 3 AH 1 Basson 1
MUI 1123B 3 AH 1 Basson 2
MUI 1143A 3 AH 1 Clarinette 1
MUI 1143B 3 AH 1 Clarinette 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1193A 3 AH 1 Flûte traversière 1
MUI 1193B 3 AH 1 Flûte traversière 2
MUI 1223A 3 AH 1 Hautbois 1
MUI 1223B 3 AH 1 Hautbois 2
MUI 1263A 3 AH 1 Saxophone 1
MUI 1263B 3 AH 1 Saxophone 2
MUI 2123A 3 AH 1 Basson 3
MUI 2143A 3 AH 1 Clarinette 3
MUI 2193A 3 AH 1 Flûte traversière 3
MUI 2223A 3 AH 1 Hautbois 3
MUI 2263A 3 AH 1 Saxophone 3

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1221 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1222 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1223 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1224 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1271 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1272 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1273 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1274 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1381 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1382 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1383 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1384 1 AH 1 Ensemble clarinettes

Bloc 73 A option minimum 3 cr., maximum 13 cr.

MUI 1023A 3 AH 1 Flûte baroque 1
MUI 1023B 3 AH 1 Flûte baroque 2
MUI 1033A 3 AH 1 Flûte à bec 1
MUI 1033B 3 AH 1 Flûte à bec 2
MUI 1043A 3 AH 1 Hautbois baroque 1
MUI 1043B 3 AH 1 Hautbois baroque 2
MUI 1053A 3 AH 1 Luth 1
MUI 1053B 3 AH 1 Luth 2
MUI 1073A 3 AH 1 Violon baroque 1
MUI 1073B 3 AH 1 Violon baroque 2
MUI 1083A 3 AH 1 Viole de gambe 1
MUI 1083B 3 AH 1 Viole de gambe 2

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 2023A 3 AH 1 Flûte baroque 3
MUI 2033A 3 AH 1 Flûte à bec 3
MUI 2043A 3 AH 1 Hautbois baroque 3
MUI 2053A 3 AH 1 Luth 3
MUI 2073A 3 AH 1 Violon baroque 3
MUI 2083A 3 AH 1 Viole de gambe 3

Bloc 74 A option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

MUI 1153A 3 AH 1 Clavecin 1
MUI 1153B 3 AH 1 Clavecin 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1233A 3 AH 1 Orgue 1
MUI 1233B 3 AH 1 Orgue 2
MUI 1253A 3 AH 1 Piano 1
MUI 1253B 3 AH 1 Piano 2
MUI 2153A 3 AH 1 Clavecin 3
MUI 2162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 3
MUI 2162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 4
MUI 2233A 3 AH 1 Orgue 3
MUI 2253A 3 AH 1 Piano 3

Bloc 74 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1191 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1192 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1193 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1194 1 AH 1 Ensemble claviers

Bloc 75 A option minimum 3 cr., maximum 13 cr.

MUI 1132A 2 AH 1 Chant 1
MUI 1132B 2 AH 1 Chant 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1203A 3 AH 1 Guitare 1
MUI 1203B 3 AH 1 Guitare 2
MUI 1213A 3 AH 1 Harpe 1
MUI 1213B 3 AH 1 Harpe 2
MUI 1243A 3 AH 1 Percussion 1
MUI 1243B 3 AH 1 Percussion 2
MUI 2132A 2 AH 1 Chant 3
MUI 2203A 3 AH 1 Guitare 3
MUI 2213A 3 AH 1 Harpe 3
MUI 2243A 3 AH 1 Percussion 3

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1171 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1172 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1173 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1174 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1231 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1232 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1233 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1234 1 AH 1 Ensemble guitares

Bloc 76 A option minimum 3 cr., maximum 13 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1403A 3 AH 1 Basse électrique 1
MUI 1403B 3 AH 1 Basse électrique 2
MUI 1413A 3 AH 1 Batterie 1
MUI 1413B 3 AH 1 Batterie 2
MUI 1423A 3 AH 1 Chant jazz 1



MUI 1423B 3 AH 1 Chant jazz 2
MUI 1453A 3 AH 1 Guitare jazz 1
MUI 1453B 3 AH 1 Guitare jazz 2
MUI 1463A 3 AH 1 Piano jazz 1
MUI 1463B 3 AH 1 Piano jazz 2
MUI 1473A 3 AH 1 Saxophone jazz 1
MUI 1473B 3 AH 1 Saxophone jazz 2
MUI 1483A 3 AH 1 Trompette jazz 1
MUI 1483B 3 AH 1 Trompette jazz 2
MUI 1523A 3 AH 1 Trombone jazz 1
MUI 1523B 3 AH 1 Trombone jazz 2
MUI 1533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 1
MUI 1533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 2
MUI 1543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 1
MUI 1543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 2
MUI 2403A 3 AH 1 Basse électrique 3
MUI 2413A 3 AH 1 Batterie 3
MUI 2423A 3 AH 1 Chant jazz 3
MUI 2453A 3 AH 1 Guitare jazz 3
MUI 2463A 3 AH 1 Piano jazz 3
MUI 2473A 3 AH 1 Saxophone jazz 3
MUI 2483A 3 AH 1 Trompette jazz 3
MUI 2523A 3 AH 1 Trombone jazz 3
MUI 2533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 3
MUI 2543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 3

Programme 1-610-1-3 Version 02

Bloc 01 A obligatoire 46 cr.
MCT 1401 3 AH 1 Composition 1
MCT 1402 3 AH 1 Composition 2
MCT 1403 3 AH 1 Composition 3
MCT 1404 3 AH 1 Composition 4
MTE 1205 3 AH 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 1
MTE 1206 3 H 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 2
MTE 1403 3 A 1 j Techniques modernes de composition 1
MTE 1404 3 H 1 j Techniques modernes de composition 2
MTE 2110 3 A 1 j Contrepoint 3
MTE 2111 3 H 1 j Contrepoint 4
MTE 3010 3 A 1 j Harmonie avancée 1
MTE 3011 3 H 1 j Harmonie avancée 2
MUS 1204 2 A 1 j Solfège et dictée 1
MUS 1205 2 H 1 j Solfège et dictée 2

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 1132 3 A 1 j Méthodologie musicale
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 1126 3 A 1 j Intro – Édition numérique et audio midi
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien

Bloc 01 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

MUL 1101 3 A 1 j Histoire générale de la musique 1
MUL 1102 3 H 1 j Histoire générale de la musique 2
MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art

Bloc 01 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

CIN 1101 3 AH 1 js Mouvements de l’histoire du cinéma
CIN 1102 3 H 1 j Langage et matières de l’expression
CIN 1105 3 A 1 js Cinéma d’animation et images composites
CIN 2108 3 AH 1 js Cinéma expérimental et art vidéo
CIN 2110 3 A 1 js Le cinéma et les autres arts
EMU 1310 1 A 1 Technique de direction
EMU 1320 2 H 1 Technique de direction avec application
MIN 1714 3 A 1 j Littérature de la guitare
MIN 1745 3 A 1 j Littérature du piano 1
MIN 1746 3 A 1 j Littérature du piano 2
MIN 1747 3 A 1 j Littérature du piano 3
MIN 1748 3 AH 1 j Littérature du chant 1
MIN 1749 3 A 1 j Littérature du chant 2
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MIN 1753 3 A 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 1
MIN 1754 3 H 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 2



MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 1401 1 H 1 j Théorie-contexte musique balinaise
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 3301 3 AH 1 j Panorama des musiques du monde 1
MUL 3302 3 H 1 j Panorama des musiques du monde 2
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec

Bloc 01 E option minimum 4 cr., maximum 10 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1361 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1362 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1363 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1364 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1365 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1366 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1367 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1368 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1431 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1432 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1433 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1434 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1435 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1445 2 AH 1 Orchestre

Bloc 01 F option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1154 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1164 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1241 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1242 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1243 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1244 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation

MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation

Bloc 01 G option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)
ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde

Bloc 01 H option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

IFT 1810 3 AHE 1 js Introduction à la programmation
MTE 1315 3 A 1 j Harmonie jazz 1
MTE 1316 3 H 1 j Harmonie jazz 2
MTE 1503 3 A 1 j Atelier de composition électro. 1
MTE 1504 3 H 1 j Atelier de composition électro. 2
MTE 1505 3 A 1 j Atelier de création numérique 1
MTE 1506 3 AH 1 j Atelier ce création numérique 2
MUS 1251 1 AH 1 Sujets spéciaux en musique 1
MUS 1252 2 AHE 1 Sujets spéciaux en musique 2
MUS 1253 3 AHE 1 Sujets spéciaux en musique 3
MUS 1261 1 AH 1 Sujets spéciaux en musique 4
MUS 1262 2 AH 1 Sujets spéciaux en musique 5
MUS 1263 3 AH 1 Sujets spéciaux en musique 6
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2204A 2 A 1 j Solfège et dictée 3
MUS 2204B 1 A 1 j Atelier de lecture vocale 1
MUS 2205A 2 H 1 Solfège et dictée 4
MUS 2205B 1 H 1 j Atelier de lecture vocale 2
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 3101 3 A 1 j Composition assistée par ordinateur 1
MUS 3102 3 H 1 j Composition assistée par ordinateur 2
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Bloc 01 I option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MTE 2114 3 A 1 j Orchestration 1
MTE 2115 3 H 1 j Orchestration 2
MTE 2315 3 A 1 j Arrangement 1



MTE 2316 3 H 1 j Arrangement 2
MTE 3114 3 H 1 j Orchestration 3

Bloc 70 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1103A 3 AH 1 Alto 1
MUI 1103B 3 AH 1 Alto 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1173A 3 AH 1 Contrebasse 1
MUI 1173B 3 AH 1 Contrebasse 2
MUI 1303A 3 AH 1 Violon 1
MUI 1303B 3 AH 1 Violon 2
MUI 1313A 3 AH 1 Violoncelle 1
MUI 1313B 3 AH 1 Violoncelle 2
MUI 2103A 3 AH 1 Alto 3
MUI 2103B 3 AH 1 Alto 4
MUI 2173A 3 AH 1 Contrebasse 3
MUI 2173B 3 AH 1 Contrebasse 4
MUI 2303A 3 AH 1 Violon 3
MUI 2303B 3 AH 1 Violon 4
MUI 2313A 3 AH 1 Violoncelle 3
MUI 2313B 3 AH 1 Violoncelle 4

Bloc 71 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1183A 3 AH 1 Cor 1
MUI 1183B 3 AH 1 Cor 2
MUI 1273A 3 AH 1 Trombone 1
MUI 1273B 3 AH 1 Trombone 2
MUI 1283A 3 AH 1 Trompette 1
MUI 1283B 3 AH 1 Trompette 2
MUI 1293A 3 AH 1 Tuba 1
MUI 1293B 3 AH 1 Tuba 2
MUI 2183A 3 AH 1 Cor 3
MUI 2183B 3 AH 1 Cor 4
MUI 2273A 3 AH 1 Trombone 3
MUI 2273B 3 AH 1 Trombone 4
MUI 2283A 3 AH 1 Trompette 3
MUI 2283B 3 AH 1 Trompette 4
MUI 2293A 3 AH 1 Tuba 3
MUI 2293B 3 AH 1 Tuba 4

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1211 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1212 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1213 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1214 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent

Bloc 72 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1123A 3 AH 1 Basson 1
MUI 1123B 3 AH 1 Basson 2
MUI 1143A 3 AH 1 Clarinette 1
MUI 1143B 3 AH 1 Clarinette 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1193A 3 AH 1 Flûte traversière 1
MUI 1193B 3 AH 1 Flûte traversière 2
MUI 1223A 3 AH 1 Hautbois 1
MUI 1223B 3 AH 1 Hautbois 2

MUI 1263A 3 AH 1 Saxophone 1
MUI 1263B 3 AH 1 Saxophone 2
MUI 2123A 3 AH 1 Basson 3
MUI 2123B 3 AH 1 Basson 4
MUI 2143A 3 AH 1 Clarinette 3
MUI 2143B 3 AH 1 Clarinette 4
MUI 2193A 3 AH 1 Flûte traversière 3
MUI 2193B 3 AH 1 Flûte traversière 4
MUI 2223A 3 AH 1 Hautbois 3
MUI 2223B 3 AH 1 Hautbois 4
MUI 2263A 3 AH 1 Saxophone 3
MUI 2263B 3 AH 1 Saxophone 4

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1221 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1222 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1223 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1224 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1271 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1272 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1273 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1274 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1381 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1382 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1383 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1384 1 AH 1 Ensemble clarinettes

Bloc 73 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1023A 3 AH 1 Flûte baroque 1
MUI 1023B 3 AH 1 Flûte baroque 2
MUI 1033A 3 AH 1 Flûte à bec 1
MUI 1033B 3 AH 1 Flûte à bec 2
MUI 1043A 3 AH 1 Hautbois baroque 1
MUI 1043B 3 AH 1 Hautbois baroque 2
MUI 1053A 3 AH 1 Luth 1
MUI 1053B 3 AH 1 Luth 2
MUI 1073A 3 AH 1 Violon baroque 1
MUI 1073B 3 AH 1 Violon baroque 2
MUI 1083A 3 AH 1 Viole de gambe 1
MUI 1083B 3 AH 1 Viole de gambe 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 2023A 3 AH 1 Flûte baroque 3
MUI 2023B 3 AH 1 Flûte baroque 4
MUI 2033A 3 AH 1 Flûte à bec 3
MUI 2033B 3 AH 1 Flûte à bec 4
MUI 2043A 3 AH 1 Hautbois baroque 3
MUI 2043B 3 AH 1 Hautbois baroque 4
MUI 2053A 3 AH 1 Luth 3
MUI 2053B 3 AH 1 Luth 4
MUI 2073A 3 AH 1 Violon baroque 3
MUI 2073B 3 AH 1 Violon baroque 4
MUI 2083A 3 AH 1 Viole de gambe 3
MUI 2083B 3 AH 1 Viole de gambe 4

Bloc 74 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1153A 3 AH 1 Clavecin 1
MUI 1153B 3 AH 1 Clavecin 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1233A 3 AH 1 Orgue 1
MUI 1233B 3 AH 1 Orgue 2
MUI 1253A 3 AH 1 Piano 1



MUI 1253B 3 AH 1 Piano 2
MUI 1254A 4 AHE 1 Piano 1
MUI 1254B 4 AHE 1 Piano 2
MUI 2153A 3 AH 1 Clavecin 3
MUI 2153B 3 AH 1 Clavecin 4
MUI 2162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 3
MUI 2162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 4
MUI 2233A 3 AH 1 Orgue 3
MUI 2233B 3 AH 1 Orgue 4
MUI 2253A 3 AH 1 Piano 3
MUI 2253B 3 AH 1 Piano 4
MUI 2254A 4 AH 1 Piano 3
MUI 2254B 4 AH 1 Piano 4

Bloc 74 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1191 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1192 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1193 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1194 1 AH 1 Ensemble claviers

Bloc 75 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1132A 2 AH 1 Chant 1
MUI 1132B 2 AH 1 Chant 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1203A 3 AH 1 Guitare 1
MUI 1203B 3 AH 1 Guitare 2
MUI 1213A 3 AH 1 Harpe 1
MUI 1213B 3 AH 1 Harpe 2
MUI 1243A 3 AH 1 Percussion 1
MUI 1243B 3 AH 1 Percussion 2
MUI 2132A 2 AH 1 Chant 3
MUI 2132B 2 AH 1 Chant 4
MUI 2203A 3 AH 1 Guitare 3
MUI 2203B 3 AH 1 Guitare 4
MUI 2213A 3 AH 1 Harpe 3
MUI 2213B 3 AH 1 Harpe 4
MUI 2243A 3 AH 1 Percussion 3
MUI 2243B 3 AH 1 Percussion 4
MUI 3132A 2 AH 1 Chant 5
MUI 3132B 2 AH 1 Chant 6

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1171 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1172 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1173 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1174 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1231 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1232 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1233 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1234 1 AH 1 Ensemble guitares

Bloc 76 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1403A 3 AH 1 Basse électrique 1
MUI 1403B 3 AH 1 Basse électrique 2
MUI 1413A 3 AH 1 Batterie 1
MUI 1413B 3 AH 1 Batterie 2
MUI 1423A 3 AH 1 Chant jazz 1
MUI 1423B 3 AH 1 Chant jazz 2
MUI 1453A 3 AH 1 Guitare jazz 1
MUI 1453B 3 AH 1 Guitare jazz 2
MUI 1463A 3 AH 1 Piano jazz 1
MUI 1463B 3 AH 1 Piano jazz 2
MUI 1473A 3 AH 1 Saxophone jazz 1

MUI 1473B 3 AH 1 Saxophone jazz 2
MUI 1483A 3 AH 1 Trompette jazz 1
MUI 1483B 3 AH 1 Trompette jazz 2
MUI 1523A 3 AH 1 Trombone jazz 1
MUI 1523B 3 AH 1 Trombone jazz 2
MUI 1533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 1
MUI 1533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 2
MUI 1543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 1
MUI 1543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 2
MUI 2403A 3 AH 1 Basse électrique 3
MUI 2403B 3 AH 1 Basse électrique 4
MUI 2413A 3 AH 1 Batterie 3
MUI 2413B 3 AH 1 Batterie 4
MUI 2423A 3 AH 1 Chant jazz 3
MUI 2423B 3 AH 1 Chant jazz 4
MUI 2453A 3 AH 1 Guitare jazz 3
MUI 2453B 3 AH 1 Guitare jazz 4
MUI 2463A 3 AH 1 Piano jazz 3
MUI 2463B 3 AH 1 Piano jazz 4
MUI 2473A 3 AH 1 Saxophone jazz 3
MUI 2473B 3 AH 1 Saxophone jazz 4
MUI 2483A 3 AH 1 Trompette jazz 3
MUI 2483B 3 AH 1 Trompette jazz 4
MUI 2523A 3 AH 1 Trombone jazz 3
MUI 2523B 3 AH 1 Trombone jazz 4
MUI 2533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 3
MUI 2533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 4
MUI 2543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 3
MUI 2543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 4

Programme 1-610-1-4 Version 02



Bloc 01 A obligatoire 46 cr.
MCT 1501 3 AH 1 Composition électroacoustique 1
MCT 1502 3 AH 1 Composition électroacoustique 2
MCT 1601 3 AH 1 Composition instrumentale 1
MCT 1602 3 AH 1 Composition instrumentale 2
MTE 1010 3 A 1 j Écriture et analyse 1
MTE 1011 3 H 1 j Écriture et analyse 2
MTE 1205 3 AH 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 1
MTE 1206 3 H 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 2
MTE 1403 3 A 1 j Techniques modernes de composition 1
MTE 1404 3 H 1 j Techniques modernes de composition 2
MTE 1503 3 A 1 j Atelier de composition électro. 1
MTE 1504 3 H 1 j Atelier de composition électro. 2
MUS 1204 2 A 1 j Solfège et dictée 1
MUS 1205 2 H 1 j Solfège et dictée 2
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons

Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 1132 3 A 1 j Méthodologie musicale
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 1126 3 A 1 j Intro – Édition numérique et audio midi
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien

Bloc 01 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

MUL 1101 3 A 1 j Histoire générale de la musique 1
MUL 1102 3 H 1 j Histoire générale de la musique 2
MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art

Bloc 01 D option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

CIN 1101 3 AH 1 js Mouvements de l’histoire du cinéma
CIN 1102 3 H 1 j Langage et matières de l’expression
CIN 1105 3 A 1 js Cinéma d’animation et images composites
CIN 2108 3 AH 1 js Cinéma expérimental et art vidéo
CIN 2110 3 A 1 js Le cinéma et les autres arts
EMU 1310 1 A 1 Technique de direction
EMU 1320 2 H 1 Technique de direction avec application
MIN 1714 3 A 1 j Littérature de la guitare
MIN 1745 3 A 1 j Littérature du piano 1
MIN 1746 3 A 1 j Littérature du piano 2
MIN 1747 3 A 1 j Littérature du piano 3

MIN 1748 3 AH 1 j Littérature du chant 1
MIN 1749 3 A 1 j Littérature du chant 2
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MIN 1753 3 A 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 1
MIN 1754 3 H 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 2
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 1401 1 H 1 j Théorie-contexte musique balinaise
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 3301 3 AH 1 j Panorama des musiques du monde 1
MUL 3302 3 H 1 j Panorama des musiques du monde 2
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 3101 3 A 1 j Composition assistée par ordinateur 1
MUS 3102 3 H 1 j Composition assistée par ordinateur 2

Bloc 01 E option minimum 4 cr., maximum 10 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1361 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1362 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1363 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1364 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1365 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1366 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1367 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1368 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1431 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1432 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1433 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1434 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1435 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1445 2 AH 1 Orchestre

Bloc 01 F option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1154 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1164 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1241 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1242 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1243 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre



MUE 1244 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation

Bloc 01 G option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)
ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde

Bloc 01 H option minimum 12 cr., maximum 18 cr.

IFT 1166 3 AHE 1 js Programmation orientée objet en C++
IFT 1810 3 AHE 1 js Introduction à la programmation
MTE 1110 3 A 1 j Contrepoint 1
MTE 1111 3 H 1 j Contrepoint 2
MTE 1113 3 AH 1 j Contrepoint et analyse
MTE 2114 3 A 1 j Orchestration 1
MTE 2115 3 H 1 j Orchestration 2
MTE 2210 3 AH 1 j Analyse musicale 1
MTE 2211 3 AH 1 j Analyse musicale 2
MTE 3010 3 A 1 j Harmonie avancée 1
MTE 3011 3 H 1 j Harmonie avancée 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores
MUS 1251 1 AH 1 Sujets spéciaux en musique 1
MUS 1252 2 AHE 1 Sujets spéciaux en musique 2
MUS 1253 3 AHE 1 Sujets spéciaux en musique 3
MUS 1261 1 AH 1 Sujets spéciaux en musique 4
MUS 1262 2 AH 1 Sujets spéciaux en musique 5
MUS 1263 3 AH 1 Sujets spéciaux en musique 6
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2204A 2 A 1 j Solfège et dictée 3
MUS 2204B 1 A 1 j Atelier de lecture vocale 1
MUS 2205A 2 H 1 Solfège et dictée 4
MUS 2205B 1 H 1 j Atelier de lecture vocale 2
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1

MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 2326 3 H 1 j Création sonore pour les jeux vidéos
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Bloc 70 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1103A 3 AH 1 Alto 1
MUI 1103B 3 AH 1 Alto 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1173A 3 AH 1 Contrebasse 1
MUI 1173B 3 AH 1 Contrebasse 2
MUI 1303A 3 AH 1 Violon 1
MUI 1303B 3 AH 1 Violon 2
MUI 1313A 3 AH 1 Violoncelle 1
MUI 1313B 3 AH 1 Violoncelle 2
MUI 2103A 3 AH 1 Alto 3
MUI 2103B 3 AH 1 Alto 4
MUI 2173A 3 AH 1 Contrebasse 3
MUI 2173B 3 AH 1 Contrebasse 4
MUI 2303A 3 AH 1 Violon 3
MUI 2303B 3 AH 1 Violon 4
MUI 2313A 3 AH 1 Violoncelle 3
MUI 2313B 3 AH 1 Violoncelle 4

Bloc 71 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1183A 3 AH 1 Cor 1
MUI 1183B 3 AH 1 Cor 2
MUI 1273A 3 AH 1 Trombone 1
MUI 1273B 3 AH 1 Trombone 2
MUI 1283A 3 AH 1 Trompette 1
MUI 1283B 3 AH 1 Trompette 2
MUI 1293A 3 AH 1 Tuba 1
MUI 1293B 3 AH 1 Tuba 2
MUI 2183A 3 AH 1 Cor 3
MUI 2183B 3 AH 1 Cor 4
MUI 2273A 3 AH 1 Trombone 3
MUI 2273B 3 AH 1 Trombone 4
MUI 2283A 3 AH 1 Trompette 3
MUI 2283B 3 AH 1 Trompette 4
MUI 2293A 3 AH 1 Tuba 3
MUI 2293B 3 AH 1 Tuba 4

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1211 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1212 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1213 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1214 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent

Bloc 72 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1123A 3 AH 1 Basson 1
MUI 1123B 3 AH 1 Basson 2
MUI 1143A 3 AH 1 Clarinette 1
MUI 1143B 3 AH 1 Clarinette 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2



MUI 1193A 3 AH 1 Flûte traversière 1
MUI 1193B 3 AH 1 Flûte traversière 2
MUI 1223A 3 AH 1 Hautbois 1
MUI 1223B 3 AH 1 Hautbois 2
MUI 1263A 3 AH 1 Saxophone 1
MUI 1263B 3 AH 1 Saxophone 2
MUI 2123A 3 AH 1 Basson 3
MUI 2123B 3 AH 1 Basson 4
MUI 2143A 3 AH 1 Clarinette 3
MUI 2143B 3 AH 1 Clarinette 4
MUI 2193A 3 AH 1 Flûte traversière 3
MUI 2193B 3 AH 1 Flûte traversière 4
MUI 2223A 3 AH 1 Hautbois 3
MUI 2223B 3 AH 1 Hautbois 4
MUI 2263A 3 AH 1 Saxophone 3
MUI 2263B 3 AH 1 Saxophone 4

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1221 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1222 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1223 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1224 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1271 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1272 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1273 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1274 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1381 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1382 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1383 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1384 1 AH 1 Ensemble clarinettes

Bloc 73 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1023A 3 AH 1 Flûte baroque 1
MUI 1023B 3 AH 1 Flûte baroque 2
MUI 1033A 3 AH 1 Flûte à bec 1
MUI 1033B 3 AH 1 Flûte à bec 2
MUI 1043A 3 AH 1 Hautbois baroque 1
MUI 1043B 3 AH 1 Hautbois baroque 2
MUI 1053A 3 AH 1 Luth 1
MUI 1053B 3 AH 1 Luth 2
MUI 1073A 3 AH 1 Violon baroque 1
MUI 1073B 3 AH 1 Violon baroque 2
MUI 1083A 3 AH 1 Viole de gambe 1
MUI 1083B 3 AH 1 Viole de gambe 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 2023A 3 AH 1 Flûte baroque 3
MUI 2023B 3 AH 1 Flûte baroque 4
MUI 2033A 3 AH 1 Flûte à bec 3
MUI 2033B 3 AH 1 Flûte à bec 4
MUI 2043A 3 AH 1 Hautbois baroque 3
MUI 2043B 3 AH 1 Hautbois baroque 4
MUI 2053A 3 AH 1 Luth 3
MUI 2053B 3 AH 1 Luth 4
MUI 2073A 3 AH 1 Violon baroque 3
MUI 2073B 3 AH 1 Violon baroque 4
MUI 2083A 3 AH 1 Viole de gambe 3
MUI 2083B 3 AH 1 Viole de gambe 4

Bloc 74 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1153A 3 AH 1 Clavecin 1
MUI 1153B 3 AH 1 Clavecin 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1

MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1233A 3 AH 1 Orgue 1
MUI 1233B 3 AH 1 Orgue 2
MUI 1253A 3 AH 1 Piano 1
MUI 1253B 3 AH 1 Piano 2
MUI 1254A 4 AHE 1 Piano 1
MUI 1254B 4 AHE 1 Piano 2
MUI 2153A 3 AH 1 Clavecin 3
MUI 2153B 3 AH 1 Clavecin 4
MUI 2162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 3
MUI 2162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 4
MUI 2233A 3 AH 1 Orgue 3
MUI 2233B 3 AH 1 Orgue 4
MUI 2253A 3 AH 1 Piano 3
MUI 2253B 3 AH 1 Piano 4
MUI 2254A 4 AH 1 Piano 3
MUI 2254B 4 AH 1 Piano 4

Bloc 74 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1191 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1192 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1193 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1194 1 AH 1 Ensemble claviers

Bloc 75 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1132A 2 AH 1 Chant 1
MUI 1132B 2 AH 1 Chant 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1203A 3 AH 1 Guitare 1
MUI 1203B 3 AH 1 Guitare 2
MUI 1213A 3 AH 1 Harpe 1
MUI 1213B 3 AH 1 Harpe 2
MUI 1243A 3 AH 1 Percussion 1
MUI 1243B 3 AH 1 Percussion 2
MUI 2132A 2 AH 1 Chant 3
MUI 2132B 2 AH 1 Chant 4
MUI 2203A 3 AH 1 Guitare 3
MUI 2203B 3 AH 1 Guitare 4
MUI 2213A 3 AH 1 Harpe 3
MUI 2213B 3 AH 1 Harpe 4
MUI 2243A 3 AH 1 Percussion 3
MUI 2243B 3 AH 1 Percussion 4
MUI 3132A 2 AH 1 Chant 5
MUI 3132B 2 AH 1 Chant 6

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1171 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1172 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1173 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1174 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1231 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1232 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1233 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1234 1 AH 1 Ensemble guitares

Bloc 76 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1403A 3 AH 1 Basse électrique 1
MUI 1403B 3 AH 1 Basse électrique 2
MUI 1413A 3 AH 1 Batterie 1
MUI 1413B 3 AH 1 Batterie 2
MUI 1423A 3 AH 1 Chant jazz 1
MUI 1423B 3 AH 1 Chant jazz 2
MUI 1453A 3 AH 1 Guitare jazz 1



MUI 1453B 3 AH 1 Guitare jazz 2
MUI 1463A 3 AH 1 Piano jazz 1
MUI 1463B 3 AH 1 Piano jazz 2
MUI 1473A 3 AH 1 Saxophone jazz 1
MUI 1473B 3 AH 1 Saxophone jazz 2
MUI 1483A 3 AH 1 Trompette jazz 1
MUI 1483B 3 AH 1 Trompette jazz 2
MUI 1523A 3 AH 1 Trombone jazz 1
MUI 1523B 3 AH 1 Trombone jazz 2
MUI 1533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 1
MUI 1533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 2
MUI 1543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 1
MUI 1543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 2
MUI 2403A 3 AH 1 Basse électrique 3
MUI 2403B 3 AH 1 Basse électrique 4
MUI 2413A 3 AH 1 Batterie 3
MUI 2413B 3 AH 1 Batterie 4
MUI 2423A 3 AH 1 Chant jazz 3
MUI 2423B 3 AH 1 Chant jazz 4
MUI 2453A 3 AH 1 Guitare jazz 3
MUI 2453B 3 AH 1 Guitare jazz 4
MUI 2463A 3 AH 1 Piano jazz 3
MUI 2463B 3 AH 1 Piano jazz 4
MUI 2473A 3 AH 1 Saxophone jazz 3
MUI 2473B 3 AH 1 Saxophone jazz 4
MUI 2483A 3 AH 1 Trompette jazz 3
MUI 2483B 3 AH 1 Trompette jazz 4
MUI 2523A 3 AH 1 Trombone jazz 3
MUI 2523B 3 AH 1 Trombone jazz 4
MUI 2533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 3
MUI 2533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 4
MUI 2543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 3
MUI 2543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 4

Programme 1-615-1-1 Version 09

Bloc 01 A obligatoire 36 cr.
MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1134 3 AH 1 s Introduction à la musicologie
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUS 1253 3 AHE 1 Sujets spéciaux en musique 3

Bloc 01 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec

Bloc 01 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

MTE 1205 3 AH 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 1
MTE 1206 3 H 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 1401 1 H 1 j Théorie-contexte musique balinaise
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 3301 3 AH 1 j Panorama des musiques du monde 1
MUL 3302 3 H 1 j Panorama des musiques du monde 2
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Bloc 01 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 1126 3 A 1 j Intro – Édition numérique et audio midi
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien



Bloc 01 E option minimum 6 cr., maximum 10 cr.

MTE 1010 3 A 1 j Écriture et analyse 1
MTE 1011 3 H 1 j Écriture et analyse 2
MTE 1113 3 AH 1 j Contrepoint et analyse
MTE 1204 6 AH 2 j Analyse du discours harmonique tonal
MTE 2210 3 AH 1 j Analyse musicale 1
MTE 2211 3 AH 1 j Analyse musicale 2
MUS 1204 2 A 1 j Solfège et dictée 1
MUS 1205 2 H 1 j Solfège et dictée 2

Bloc 01 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative

Bloc 01 G option minimum 4 cr., maximum 8 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1361 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1362 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1363 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1364 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1365 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1366 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1367 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1368 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1431 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1432 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1433 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1434 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre

Bloc 01 H option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1154 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1164 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1241 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1242 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1243 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1244 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1261 1 AH 1 Ensemble

MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation

Bloc 01 I option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)
ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde

Bloc 70 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1103A 3 AH 1 Alto 1
MUI 1103B 3 AH 1 Alto 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1173A 3 AH 1 Contrebasse 1
MUI 1173B 3 AH 1 Contrebasse 2
MUI 1303A 3 AH 1 Violon 1
MUI 1303B 3 AH 1 Violon 2
MUI 1313A 3 AH 1 Violoncelle 1
MUI 1313B 3 AH 1 Violoncelle 2
MUI 2103A 3 AH 1 Alto 3
MUI 2103B 3 AH 1 Alto 4
MUI 2173A 3 AH 1 Contrebasse 3
MUI 2173B 3 AH 1 Contrebasse 4
MUI 2303A 3 AH 1 Violon 3
MUI 2303B 3 AH 1 Violon 4
MUI 2313A 3 AH 1 Violoncelle 3
MUI 2313B 3 AH 1 Violoncelle 4

Bloc 71 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1183A 3 AH 1 Cor 1
MUI 1183B 3 AH 1 Cor 2



MUI 1273A 3 AH 1 Trombone 1
MUI 1273B 3 AH 1 Trombone 2
MUI 1283A 3 AH 1 Trompette 1
MUI 1283B 3 AH 1 Trompette 2
MUI 1293A 3 AH 1 Tuba 1
MUI 1293B 3 AH 1 Tuba 2
MUI 2183A 3 AH 1 Cor 3
MUI 2183B 3 AH 1 Cor 4
MUI 2273A 3 AH 1 Trombone 3
MUI 2273B 3 AH 1 Trombone 4
MUI 2283A 3 AH 1 Trompette 3
MUI 2283B 3 AH 1 Trompette 4
MUI 2293A 3 AH 1 Tuba 3
MUI 2293B 3 AH 1 Tuba 4

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1211 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1212 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1213 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1214 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent

Bloc 72 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1123A 3 AH 1 Basson 1
MUI 1123B 3 AH 1 Basson 2
MUI 1143A 3 AH 1 Clarinette 1
MUI 1143B 3 AH 1 Clarinette 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1193A 3 AH 1 Flûte traversière 1
MUI 1193B 3 AH 1 Flûte traversière 2
MUI 1223A 3 AH 1 Hautbois 1
MUI 1223B 3 AH 1 Hautbois 2
MUI 1263A 3 AH 1 Saxophone 1
MUI 1263B 3 AH 1 Saxophone 2
MUI 2123A 3 AH 1 Basson 3
MUI 2123B 3 AH 1 Basson 4
MUI 2143A 3 AH 1 Clarinette 3
MUI 2143B 3 AH 1 Clarinette 4
MUI 2193A 3 AH 1 Flûte traversière 3
MUI 2193B 3 AH 1 Flûte traversière 4
MUI 2223A 3 AH 1 Hautbois 3
MUI 2223B 3 AH 1 Hautbois 4
MUI 2263A 3 AH 1 Saxophone 3
MUI 2263B 3 AH 1 Saxophone 4

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1221 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1222 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1223 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1224 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1271 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1272 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1273 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1274 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1381 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1382 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1383 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1384 1 AH 1 Ensemble clarinettes

Bloc 73 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1023A 3 AH 1 Flûte baroque 1
MUI 1023B 3 AH 1 Flûte baroque 2
MUI 1033A 3 AH 1 Flûte à bec 1
MUI 1033B 3 AH 1 Flûte à bec 2
MUI 1043A 3 AH 1 Hautbois baroque 1
MUI 1043B 3 AH 1 Hautbois baroque 2
MUI 1053A 3 AH 1 Luth 1
MUI 1053B 3 AH 1 Luth 2
MUI 1073A 3 AH 1 Violon baroque 1
MUI 1073B 3 AH 1 Violon baroque 2
MUI 1083A 3 AH 1 Viole de gambe 1
MUI 1083B 3 AH 1 Viole de gambe 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 2023A 3 AH 1 Flûte baroque 3
MUI 2023B 3 AH 1 Flûte baroque 4
MUI 2033A 3 AH 1 Flûte à bec 3
MUI 2033B 3 AH 1 Flûte à bec 4
MUI 2043A 3 AH 1 Hautbois baroque 3
MUI 2043B 3 AH 1 Hautbois baroque 4
MUI 2053A 3 AH 1 Luth 3
MUI 2053B 3 AH 1 Luth 4
MUI 2073A 3 AH 1 Violon baroque 3
MUI 2073B 3 AH 1 Violon baroque 4
MUI 2083A 3 AH 1 Viole de gambe 3
MUI 2083B 3 AH 1 Viole de gambe 4

Bloc 74 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1153A 3 AH 1 Clavecin 1
MUI 1153B 3 AH 1 Clavecin 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1233A 3 AH 1 Orgue 1
MUI 1233B 3 AH 1 Orgue 2
MUI 1253A 3 AH 1 Piano 1
MUI 1253B 3 AH 1 Piano 2
MUI 1254A 4 AHE 1 Piano 1
MUI 1254B 4 AHE 1 Piano 2
MUI 2153A 3 AH 1 Clavecin 3
MUI 2153B 3 AH 1 Clavecin 4
MUI 2162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 3
MUI 2162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 4
MUI 2233A 3 AH 1 Orgue 3
MUI 2233B 3 AH 1 Orgue 4
MUI 2253A 3 AH 1 Piano 3
MUI 2253B 3 AH 1 Piano 4
MUI 2254A 4 AH 1 Piano 3
MUI 2254B 4 AH 1 Piano 4

Bloc 74 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1191 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1192 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1193 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1194 1 AH 1 Ensemble claviers

Bloc 75 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1132A 2 AH 1 Chant 1
MUI 1132B 2 AH 1 Chant 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1203A 3 AH 1 Guitare 1
MUI 1203B 3 AH 1 Guitare 2
MUI 1213A 3 AH 1 Harpe 1



MUI 1213B 3 AH 1 Harpe 2
MUI 1243A 3 AH 1 Percussion 1
MUI 1243B 3 AH 1 Percussion 2
MUI 2132A 2 AH 1 Chant 3
MUI 2132B 2 AH 1 Chant 4
MUI 2203A 3 AH 1 Guitare 3
MUI 2203B 3 AH 1 Guitare 4
MUI 2213A 3 AH 1 Harpe 3
MUI 2213B 3 AH 1 Harpe 4
MUI 2243A 3 AH 1 Percussion 3
MUI 2243B 3 AH 1 Percussion 4
MUI 3132A 2 AH 1 Chant 5
MUI 3132B 2 AH 1 Chant 6

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1171 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1172 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1173 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1174 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1231 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1232 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1233 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1234 1 AH 1 Ensemble guitares

Bloc 76 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1403A 3 AH 1 Basse électrique 1
MUI 1403B 3 AH 1 Basse électrique 2
MUI 1413A 3 AH 1 Batterie 1
MUI 1413B 3 AH 1 Batterie 2
MUI 1423A 3 AH 1 Chant jazz 1
MUI 1423B 3 AH 1 Chant jazz 2
MUI 1453A 3 AH 1 Guitare jazz 1
MUI 1453B 3 AH 1 Guitare jazz 2
MUI 1463A 3 AH 1 Piano jazz 1
MUI 1463B 3 AH 1 Piano jazz 2
MUI 1473A 3 AH 1 Saxophone jazz 1
MUI 1473B 3 AH 1 Saxophone jazz 2
MUI 1483A 3 AH 1 Trompette jazz 1
MUI 1483B 3 AH 1 Trompette jazz 2
MUI 1523A 3 AH 1 Trombone jazz 1
MUI 1523B 3 AH 1 Trombone jazz 2
MUI 1533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 1
MUI 1533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 2
MUI 1543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 1
MUI 1543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 2
MUI 2403A 3 AH 1 Basse électrique 3
MUI 2403B 3 AH 1 Basse électrique 4
MUI 2413A 3 AH 1 Batterie 3
MUI 2413B 3 AH 1 Batterie 4
MUI 2423A 3 AH 1 Chant jazz 3
MUI 2423B 3 AH 1 Chant jazz 4
MUI 2453A 3 AH 1 Guitare jazz 3
MUI 2453B 3 AH 1 Guitare jazz 4
MUI 2463A 3 AH 1 Piano jazz 3
MUI 2463B 3 AH 1 Piano jazz 4
MUI 2473A 3 AH 1 Saxophone jazz 3
MUI 2473B 3 AH 1 Saxophone jazz 4
MUI 2483A 3 AH 1 Trompette jazz 3
MUI 2483B 3 AH 1 Trompette jazz 4
MUI 2523A 3 AH 1 Trombone jazz 3
MUI 2523B 3 AH 1 Trombone jazz 4
MUI 2533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 3
MUI 2533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 4
MUI 2543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 3
MUI 2543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 4
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Bloc 70 A obligatoire 15 cr.
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 18 cr.

CIN 2000 3 A 1 j Pratique et esthétique du son
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MTE 1503 3 A 1 j Atelier de composition électro. 1
MTE 1504 3 H 1 j Atelier de composition électro. 2
MTE 1505 3 A 1 j Atelier de création numérique 1
MTE 1506 3 AH 1 j Atelier ce création numérique 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale

Bloc 70 C option minimum 6 cr., maximum 15 cr.

IFT 1166 3 AHE 1 js Programmation orientée objet en C++
IFT 1810 3 AHE 1 js Introduction à la programmation
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

MIN 1804 3 A 1 j Processus d’apprentissage en musique
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 2237 3 AH 1 j Laboratoire en neurocognition musicale 1
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
PSY 1035 3 AH 1 js Psychologie physiologique
PSY 2055 3 AH 1 j Psychologie de la perception
PSY 2065 3 AH 1 j Processus cognitifs 1
PSY 3022 3 AH 1 j Histoire critique de la psychologie
PSY 3033 3 A 1 j Neuropsychologie sensorielle

Bloc 70 E option minimum 6 cr., maximum 15 cr.

CIN 1101 3 AH 1 js Mouvements de l’histoire du cinéma
CIN 1102 3 H 1 j Langage et matières de l’expression
CIN 1103 3 H 1 j Courants du cinéma contemporain
CIN 1105 3 A 1 js Cinéma d’animation et images composites
CIN 2101 3 A 1 j Théories du cinéma
CIN 2103 3 H 1 j Analyse filmique
CIN 2108 3 AH 1 js Cinéma expérimental et art vidéo
CIN 2110 3 A 1 js Le cinéma et les autres arts
CIN 2113 3 H 1 js Cinéma et technologies numériques
IFT 2720 3 AHE 1 s Introduction au multimédia
IFT 2730 3 AE 1 s Traitement d’images
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 2326 3 H 1 j Création sonore pour les jeux vidéos

Bloc 70 F option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

HAR 1190 3 A 1 j Introduction aux arts de l’Occident
HAR 1200 3 H 1 js Introduction à l’art moderne
HAR 2030 3 A 1 j Perception et oeuvre d’art
HAR 2195 3 H 1 j Art, culture et identité au Québec
HAR 2875 3 AH 1 j Images et rôles sociaux de l’artiste
HAR 3900 3 H 1 j Théories de l’art
MTE 1100 3 A 1 j Introduction à l’écriture et l’analyse 1
MTE 1120 3 H 1 j Introduction à l’écriture et l’analyse 2
MUL 1101 3 A 1 j Histoire générale de la musique 1
MUL 1102 3 H 1 j Histoire générale de la musique 2
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone

MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels
SOL 1017 3 AH 1 j Théories contemporaines
SOL 3410 3 AH 1 j Technosciences, culture et société

Bloc 70 G option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1471 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1472 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1473 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1474 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation
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Bloc 70 A obligatoire 9 cr.
MUL 1245 3 H 1 j Esthétique musicale
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MUL 1101 3 A 1 j Histoire générale de la musique 1
MUL 1102 3 H 1 j Histoire générale de la musique 2
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MUL 1134 3 AH 1 s Introduction à la musicologie
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 2134 3 H 1 j Le métier du musicien

Bloc 70 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

CIN 1103 3 H 1 j Courants du cinéma contemporain
CIN 2111 3 A 1 s Histoire et cinéma
CIN 2113 3 H 1 js Cinéma et technologies numériques
HAR 1190 3 A 1 j Introduction aux arts de l’Occident
HAR 1200 3 H 1 js Introduction à l’art moderne
HAR 2030 3 A 1 j Perception et oeuvre d’art
HAR 2195 3 H 1 j Art, culture et identité au Québec

HAR 2875 3 AH 1 j Images et rôles sociaux de l’artiste
HAR 3900 3 H 1 j Théories de l’art
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
SOL 1017 3 AH 1 j Théories contemporaines
SOL 3410 3 AH 1 j Technosciences, culture et société

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1445 2 AH 1 Orchestre
MUE 1446 2 AH 1 Orchestre
MUE 1447 2 AH 1 Orchestre
MUE 1448 2 AH 1 Orchestre
MUE 1471 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1472 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1473 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1474 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1475 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1476 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1477 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1478 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1495 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1496 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1497 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1498 1 AH 1 Atelier d’improvisation
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Bloc 70 A obligatoire 9 cr.
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 3323 3 AH 1 j Musique de création et technologies

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

CIN 2000 3 A 1 j Pratique et esthétique du son
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MTE 1503 3 A 1 j Atelier de composition électro. 1
MTE 1504 3 H 1 j Atelier de composition électro. 2
MTE 1505 3 A 1 j Atelier de création numérique 1
MTE 1506 3 AH 1 j Atelier ce création numérique 2
MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 2326 3 H 1 j Création sonore pour les jeux vidéos
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

CIN 1105 3 A 1 js Cinéma d’animation et images composites
CIN 2113 3 H 1 js Cinéma et technologies numériques
IFT 1166 3 AHE 1 js Programmation orientée objet en C++
IFT 1810 3 AHE 1 js Introduction à la programmation
IFT 2730 3 AE 1 s Traitement d’images
MUS 1126 3 A 1 j Intro – Édition numérique et audio midi
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 3101 3 A 1 j Composition assistée par ordinateur 1
MUS 3102 3 H 1 j Composition assistée par ordinateur 2

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 12 cr.

CIN 1101 3 AH 1 js Mouvements de l’histoire du cinéma
CIN 1102 3 H 1 j Langage et matières de l’expression
CIN 1103 3 H 1 j Courants du cinéma contemporain
CIN 2101 3 A 1 j Théories du cinéma
CIN 2103 3 H 1 j Analyse filmique
CIN 2108 3 AH 1 js Cinéma expérimental et art vidéo
CIN 2110 3 A 1 js Le cinéma et les autres arts
HAR 1190 3 A 1 j Introduction aux arts de l’Occident
HAR 1200 3 H 1 js Introduction à l’art moderne
HAR 2030 3 A 1 j Perception et oeuvre d’art
HAR 2195 3 H 1 j Art, culture et identité au Québec
HAR 2875 3 AH 1 j Images et rôles sociaux de l’artiste
HAR 3900 3 H 1 j Théories de l’art
MTE 1100 3 A 1 j Introduction à l’écriture et l’analyse 1
MTE 1120 3 H 1 j Introduction à l’écriture et l’analyse 2
MUL 1101 3 A 1 j Histoire générale de la musique 1
MUL 1102 3 H 1 j Histoire générale de la musique 2
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1134 3 AH 1 s Introduction à la musicologie
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3301 3 AH 1 j Panorama des musiques du monde 1
MUL 3302 3 H 1 j Panorama des musiques du monde 2
MUL 3314 3 A 1 j Introduction à l’ethnomusicologie
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2237 3 AH 1 j Laboratoire en neurocognition musicale 1
SOL 1017 3 AH 1 j Théories contemporaines
SOL 3410 3 AH 1 j Technosciences, culture et société

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan



MUE 1345 1 AH 1 Gamelan
MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1445 2 AH 1 Orchestre
MUE 1446 2 AH 1 Orchestre
MUE 1447 2 AH 1 Orchestre
MUE 1448 2 AH 1 Orchestre
MUE 1471 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1472 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1473 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1474 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1475 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1476 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1477 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1478 2 AH 1 Ensemble jazz
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1495 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1496 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1497 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1498 1 AH 1 Atelier d’improvisation

Programme 1-620-1-1 Version 01

Bloc 01 A obligatoire 43 cr.
MTE 1010 3 A 1 j Écriture et analyse 1
MTE 1011 3 H 1 j Écriture et analyse 2
MTE 1110 3 A 1 j Contrepoint 1
MTE 1111 3 H 1 j Contrepoint 2
MTE 2110 3 A 1 j Contrepoint 3
MTE 2111 3 H 1 j Contrepoint 4
MTE 2114 3 A 1 j Orchestration 1
MTE 2115 3 H 1 j Orchestration 2
MTE 3010 3 A 1 j Harmonie avancée 1
MTE 3011 3 H 1 j Harmonie avancée 2
MTE 3114 3 H 1 j Orchestration 3
MUS 1204 2 A 1 j Solfège et dictée 1
MUS 1205 2 H 1 j Solfège et dictée 2

Bloc 01 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

MTE 1204 6 AH 2 j Analyse du discours harmonique tonal
MUS 2204A 2 A 1 j Solfège et dictée 3
MUS 2204B 1 A 1 j Atelier de lecture vocale 1
MUS 2205A 2 H 1 Solfège et dictée 4
MUS 2205B 1 H 1 j Atelier de lecture vocale 2

Bloc 01 C option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MCT 1401 3 AH 1 Composition 1
MCT 1402 3 AH 1 Composition 2
MTE 3407 3 AH 1 j Composition jazz 1
MTE 3408 3 AH 1 j Composition jazz 2

Bloc 01 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MTE 1205 3 AH 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 1
MTE 1206 3 H 1 j Analyse d’oeuvres du XXe siècle 2
MTE 1315 3 A 1 j Harmonie jazz 1
MTE 1316 3 H 1 j Harmonie jazz 2
MTE 1403 3 A 1 j Techniques modernes de composition 1
MTE 1404 3 H 1 j Techniques modernes de composition 2
MTE 2315 3 A 1 j Arrangement 1
MTE 2316 3 H 1 j Arrangement 2

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

FRA 1009 3 AHE 1 j Grammaire du français
FRA 1959G 3 AHE 1 js Atelier de français écrit
MUL 1132 3 A 1 j Méthodologie musicale
MUL 3332 3 H 1 j Rédaction musicale
MUS 1126 3 A 1 j Intro – Édition numérique et audio midi
MUS 1127 3 H 1 j Création de maquettes audio/MIDI
MUS 1128 3 A 1 j Édition musicale assistée par ordinateur

Bloc 01 F option minimum 4 cr., maximum 10 cr.

MUE 1281 1 AH 1 Chorale
MUE 1282 1 AH 1 Chorale
MUE 1283 1 AH 1 Chorale
MUE 1284 1 AH 1 Chorale
MUE 1285 1 AH 1 Chorale
MUE 1286 1 AH 1 Chorale
MUE 1287 1 AH 1 Chorale
MUE 1288 1 AH 1 Chorale
MUE 1341 1 AH 1 Gamelan
MUE 1342 1 AH 1 Gamelan
MUE 1343 1 AH 1 Gamelan
MUE 1344 1 AH 1 Gamelan
MUE 1345 1 AH 1 Gamelan



MUE 1346 1 AH 1 Gamelan
MUE 1347 1 AH 1 Gamelan
MUE 1348 1 AH 1 Gamelan
MUE 1361 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1362 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1363 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1364 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1365 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1366 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1367 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1368 1 AH 1 Chorale jazz
MUE 1431 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1432 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1433 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1434 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1435 2 AH 1 Harmonie de concert
MUE 1441 2 AH 1 Orchestre
MUE 1442 2 AH 1 Orchestre
MUE 1443 2 AH 1 Orchestre
MUE 1444 2 AH 1 Orchestre
MUE 1445 2 AH 1 Orchestre

Bloc 01 G option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1151 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1152 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1153 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1154 1 AH 1 Atelier de musique baroque
MUE 1161 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1162 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1163 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1164 1 AH 1 Atelier de musique contemporaine
MUE 1241 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1242 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1243 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1244 1 AHE 1 Ensemble musique de chambre
MUE 1261 1 AH 1 Ensemble
MUE 1262 1 AH 1 Ensemble
MUE 1263 1 AH 1 Ensemble
MUE 1264 1 AH 1 Ensemble
MUE 1351 1 AH 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1352 2 H 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1353 1 A 1 Atelier d’élaboration de jeux sonores
MUE 1491 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1492 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1493 1 AH 1 Atelier d’improvisation
MUE 1494 1 AH 1 Atelier d’improvisation

Bloc 01 H option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

MUL 1101 3 A 1 j Histoire générale de la musique 1
MUL 1102 3 H 1 j Histoire générale de la musique 2
MUL 1103 3 AH 1 j Histoire de la musique 1
MUL 1104 3 H 1 j Histoire de la musique 2
MUL 1105 3 AH 1 j Histoire de la musique 3
MUL 1106 3 A 1 j Histoire de la musique 4
MUL 1107 3 H 1 j Histoire de la musique 5
MUL 1108A 3 A 1 j Histoire de la musique 6A
MUL 1108B 3 AH 1 j Histoire de la musique 6B
MUL 1200 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. francophone
MUL 1201 3 AH 1 j Histoire de la musique pop. québécoise
MUL 2112 3 A 1 j Histoire de la musique au Canada
MUL 2115 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 1
MUL 2116 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 2
MUL 2117 3 A 1 j Histoire et analyse du jazz 3
MUL 2118 3 H 1 j Histoire et analyse du jazz 4
MUL 2119 3 A 1 j Histoire de la musique de film
MUL 3333 3 H 1 j Courants historiques en musique et art

Bloc 01 I option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

CIN 1101 3 AH 1 js Mouvements de l’histoire du cinéma
CIN 1102 3 H 1 j Langage et matières de l’expression
CIN 1105 3 A 1 js Cinéma d’animation et images composites

CIN 2108 3 AH 1 js Cinéma expérimental et art vidéo
CIN 2110 3 A 1 js Le cinéma et les autres arts
EMU 1310 1 A 1 Technique de direction
EMU 1320 2 H 1 Technique de direction avec application
MIN 1714 3 A 1 j Littérature de la guitare
MIN 1745 3 A 1 j Littérature du piano 1
MIN 1746 3 A 1 j Littérature du piano 2
MIN 1747 3 A 1 j Littérature du piano 3
MIN 1748 3 AH 1 j Littérature du chant 1
MIN 1749 3 A 1 j Littérature du chant 2
MIN 1752 3 H 1 j Littérature de la musique électro.
MIN 1753 3 A 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 1
MIN 1754 3 H 1 j Littérature d’instruments d’orchestre 2
MUL 1121 3 A 1 j Histoire de la musique pop. anglophone
MUL 1246 3 H 1 j Appréciation musicale, musiques du monde
MUL 1401 1 H 1 j Théorie-contexte musique balinaise
MUL 2109 3 H 1 s Musiques et images en mouvement
MUL 3316 3 AH 1 j Ethnomusicologie et interdisciplinarité
MUL 3317 3 H 1 j Terrains musicaux
MUL 3334 3 A 1 j Sociologie de la musique
MUS 1221 3 H 1 j Musique et musiciens actuels
MUS 1232 3 E 1 j Introduction à la musicothérapie
MUS 2135 3 A 1 j Institutions musicales au Québec
MUS 2314 3 A 1 j Musique et médiatique 1
MUS 2315 3 H 1 j Musique et médiatique 2

Bloc 01 J option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

ALL 1901 3 AHE 1 js Allemand 1 (niveau A1.1)
ALL 1902 3 AHE 1 js Allemand 2 (niveau A1.2)
ALL 1903 3 AHE 1 js Allemand 3 (niveau A2.1)
ALL 1904 3 AHE 1 js Allemand 4 (niveau A2.2)
ALL 1905 3 AHE 1 js Allemand 5 (niveau B1.1)
ALL 1906 3 AHE 1 js Allemand 6 (niveau B1.2)
ANG 1903 3 AHE 1 js Anglais 3 (niveau B1.1)
ANG 1904 3 AHE 1 js Anglais 4 (niveau B1.2)
ANG 1905 3 AHE 1 js Anglais 5 (niveau B2.1)
ANG 1906 3 AHE 1 js Anglais 6 (niveau B2.2)
ANG 1911 3 AHE 1 js Lire en anglais 1 (niveau B1)
ANG 1967 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 1
ANG 1967T 3 AHE 1 j Intermediate Oral English
ANG 1968 3 AHE 1 js Intermediate Oral English 2
ANG 1969 3 AHE 1 j Intermediate Reading
ANG 2051 3 AHE 1 js Advanced Oral English 1
ANG 2052 3 AHE 1 js Advanced Oral English 2
ANT 1010 3 A 1 j Les grandes théories en ethnologie
ANT 1013 3 A 1 j Éléments d’ethnologie
ANT 1611 3 H 1 j Langage, culture, société
ESP 1901 3 AHE 1 js Espagnol 1 (niveau A1)
ESP 1902 3 AHE 1 js Espagnol 2 (niveau A2)
ESP 1903 3 AHE 1 js Espagnol 3 (niveau B1.1)
ESP 1904 3 AHE 1 js Espagnol 4 (niveau B1.2)
ITL 1901 3 AHE 1 js Italien 1 (niveau A1)
ITL 1902 3 AHE 1 js Italien 2 (niveau A2)
ITL 1903 3 AHE 1 js Italien 3 (niveau B1.1)
ITL 1904 3 AHE 1 js Italien 4 (niveau B1.2)
SRL 1080 3 AHE 1 js Les grandes religions du monde

Bloc 01 K option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

MTE 3300 3 H 1 j Analyse de la musique électroacoustique
MUS 1217 3 A 1 j Typologie et morphologie sonores
MUS 1300 3 A 1 j Introduction à l’acoustique musicale
MUS 1321 3 H 1 s Analyse, synthèse et traitement des sons
MUS 1322 3 HE 1 s Techniques d’enregistrement en studio
MUS 1323 3 AE 1 j Création musicale en langage Python
MUS 2236 3 A 1 j Neurocognition musicale
MUS 2321 3 A 1 j Algorithmie et effets audionumériques 1
MUS 2322 3 H 1 j Algorithmie et effets audionumériques 2
MUS 2325 3 AE 1 j Prise de son créative
MUS 3321 3 AH 1 js Psychoacoustique musicale
MUS 3322 3 H 1 js Organologie et acoustique instrumentale



Bloc 70 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1103A 3 AH 1 Alto 1
MUI 1103B 3 AH 1 Alto 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1173A 3 AH 1 Contrebasse 1
MUI 1173B 3 AH 1 Contrebasse 2
MUI 1303A 3 AH 1 Violon 1
MUI 1303B 3 AH 1 Violon 2
MUI 1313A 3 AH 1 Violoncelle 1
MUI 1313B 3 AH 1 Violoncelle 2
MUI 2103A 3 AH 1 Alto 3
MUI 2103B 3 AH 1 Alto 4
MUI 2173A 3 AH 1 Contrebasse 3
MUI 2173B 3 AH 1 Contrebasse 4
MUI 2303A 3 AH 1 Violon 3
MUI 2303B 3 AH 1 Violon 4
MUI 2313A 3 AH 1 Violoncelle 3
MUI 2313B 3 AH 1 Violoncelle 4

Bloc 71 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1183A 3 AH 1 Cor 1
MUI 1183B 3 AH 1 Cor 2
MUI 1273A 3 AH 1 Trombone 1
MUI 1273B 3 AH 1 Trombone 2
MUI 1283A 3 AH 1 Trompette 1
MUI 1283B 3 AH 1 Trompette 2
MUI 1293A 3 AH 1 Tuba 1
MUI 1293B 3 AH 1 Tuba 2
MUI 2183A 3 AH 1 Cor 3
MUI 2183B 3 AH 1 Cor 4
MUI 2273A 3 AH 1 Trombone 3
MUI 2273B 3 AH 1 Trombone 4
MUI 2283A 3 AH 1 Trompette 3
MUI 2283B 3 AH 1 Trompette 4
MUI 2293A 3 AH 1 Tuba 3
MUI 2293B 3 AH 1 Tuba 4

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1211 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1212 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1213 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1214 1 AH 1 Ensemble cuivres
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent

Bloc 72 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1123A 3 AH 1 Basson 1
MUI 1123B 3 AH 1 Basson 2
MUI 1143A 3 AH 1 Clarinette 1
MUI 1143B 3 AH 1 Clarinette 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1193A 3 AH 1 Flûte traversière 1
MUI 1193B 3 AH 1 Flûte traversière 2
MUI 1223A 3 AH 1 Hautbois 1
MUI 1223B 3 AH 1 Hautbois 2
MUI 1263A 3 AH 1 Saxophone 1
MUI 1263B 3 AH 1 Saxophone 2
MUI 2123A 3 AH 1 Basson 3

MUI 2123B 3 AH 1 Basson 4
MUI 2143A 3 AH 1 Clarinette 3
MUI 2143B 3 AH 1 Clarinette 4
MUI 2193A 3 AH 1 Flûte traversière 3
MUI 2193B 3 AH 1 Flûte traversière 4
MUI 2223A 3 AH 1 Hautbois 3
MUI 2223B 3 AH 1 Hautbois 4
MUI 2263A 3 AH 1 Saxophone 3
MUI 2263B 3 AH 1 Saxophone 4

Bloc 72 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1221 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1222 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1223 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1224 1 AH 1 Ensemble flûtes
MUE 1251 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1252 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1253 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1254 1 AH 1 Ensemble d’instruments à vent
MUE 1271 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1272 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1273 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1274 1 AH 1 Quatuor de saxophones
MUE 1381 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1382 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1383 1 AH 1 Ensemble clarinettes
MUE 1384 1 AH 1 Ensemble clarinettes

Bloc 73 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1023A 3 AH 1 Flûte baroque 1
MUI 1023B 3 AH 1 Flûte baroque 2
MUI 1033A 3 AH 1 Flûte à bec 1
MUI 1033B 3 AH 1 Flûte à bec 2
MUI 1043A 3 AH 1 Hautbois baroque 1
MUI 1043B 3 AH 1 Hautbois baroque 2
MUI 1053A 3 AH 1 Luth 1
MUI 1053B 3 AH 1 Luth 2
MUI 1073A 3 AH 1 Violon baroque 1
MUI 1073B 3 AH 1 Violon baroque 2
MUI 1083A 3 AH 1 Viole de gambe 1
MUI 1083B 3 AH 1 Viole de gambe 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 2023A 3 AH 1 Flûte baroque 3
MUI 2023B 3 AH 1 Flûte baroque 4
MUI 2033A 3 AH 1 Flûte à bec 3
MUI 2033B 3 AH 1 Flûte à bec 4
MUI 2043A 3 AH 1 Hautbois baroque 3
MUI 2043B 3 AH 1 Hautbois baroque 4
MUI 2053A 3 AH 1 Luth 3
MUI 2053B 3 AH 1 Luth 4
MUI 2073A 3 AH 1 Violon baroque 3
MUI 2073B 3 AH 1 Violon baroque 4
MUI 2083A 3 AH 1 Viole de gambe 3
MUI 2083B 3 AH 1 Viole de gambe 4

Bloc 74 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1153A 3 AH 1 Clavecin 1
MUI 1153B 3 AH 1 Clavecin 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1233A 3 AH 1 Orgue 1
MUI 1233B 3 AH 1 Orgue 2
MUI 1253A 3 AH 1 Piano 1
MUI 1253B 3 AH 1 Piano 2
MUI 1254A 4 AHE 1 Piano 1
MUI 1254B 4 AHE 1 Piano 2



MUI 2153A 3 AH 1 Clavecin 3
MUI 2153B 3 AH 1 Clavecin 4
MUI 2162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 3
MUI 2162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 4
MUI 2233A 3 AH 1 Orgue 3
MUI 2233B 3 AH 1 Orgue 4
MUI 2253A 3 AH 1 Piano 3
MUI 2253B 3 AH 1 Piano 4
MUI 2254A 4 AH 1 Piano 3
MUI 2254B 4 AH 1 Piano 4

Bloc 74 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1191 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1192 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1193 1 AH 1 Ensemble claviers
MUE 1194 1 AH 1 Ensemble claviers

Bloc 75 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1132A 2 AH 1 Chant 1
MUI 1132B 2 AH 1 Chant 2
MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1203A 3 AH 1 Guitare 1
MUI 1203B 3 AH 1 Guitare 2
MUI 1213A 3 AH 1 Harpe 1
MUI 1213B 3 AH 1 Harpe 2
MUI 1243A 3 AH 1 Percussion 1
MUI 1243B 3 AH 1 Percussion 2
MUI 2132A 2 AH 1 Chant 3
MUI 2132B 2 AH 1 Chant 4
MUI 2203A 3 AH 1 Guitare 3
MUI 2203B 3 AH 1 Guitare 4
MUI 2213A 3 AH 1 Harpe 3
MUI 2213B 3 AH 1 Harpe 4
MUI 2243A 3 AH 1 Percussion 3
MUI 2243B 3 AH 1 Percussion 4
MUI 3132A 2 AH 1 Chant 5
MUI 3132B 2 AH 1 Chant 6

Bloc 75 B option minimum 0 cr., maximum 4 cr.

MUE 1171 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1172 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1173 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1174 1 AH 1 Atelier de percussion
MUE 1231 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1232 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1233 1 AH 1 Ensemble guitares
MUE 1234 1 AH 1 Ensemble guitares

Bloc 76 A option minimum 8 cr., maximum 16 cr.

MUI 1162A 2 AH 1 Connaissance du clavier 1
MUI 1162B 2 AH 1 Connaissance du clavier 2
MUI 1403A 3 AH 1 Basse électrique 1
MUI 1403B 3 AH 1 Basse électrique 2
MUI 1413A 3 AH 1 Batterie 1
MUI 1413B 3 AH 1 Batterie 2
MUI 1423A 3 AH 1 Chant jazz 1
MUI 1423B 3 AH 1 Chant jazz 2
MUI 1453A 3 AH 1 Guitare jazz 1
MUI 1453B 3 AH 1 Guitare jazz 2
MUI 1463A 3 AH 1 Piano jazz 1
MUI 1463B 3 AH 1 Piano jazz 2
MUI 1473A 3 AH 1 Saxophone jazz 1
MUI 1473B 3 AH 1 Saxophone jazz 2
MUI 1483A 3 AH 1 Trompette jazz 1
MUI 1483B 3 AH 1 Trompette jazz 2

MUI 1523A 3 AH 1 Trombone jazz 1
MUI 1523B 3 AH 1 Trombone jazz 2
MUI 1533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 1
MUI 1533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 2
MUI 1543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 1
MUI 1543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 2
MUI 2403A 3 AH 1 Basse électrique 3
MUI 2403B 3 AH 1 Basse électrique 4
MUI 2413A 3 AH 1 Batterie 3
MUI 2413B 3 AH 1 Batterie 4
MUI 2423A 3 AH 1 Chant jazz 3
MUI 2423B 3 AH 1 Chant jazz 4
MUI 2453A 3 AH 1 Guitare jazz 3
MUI 2453B 3 AH 1 Guitare jazz 4
MUI 2463A 3 AH 1 Piano jazz 3
MUI 2463B 3 AH 1 Piano jazz 4
MUI 2473A 3 AH 1 Saxophone jazz 3
MUI 2473B 3 AH 1 Saxophone jazz 4
MUI 2483A 3 AH 1 Trompette jazz 3
MUI 2483B 3 AH 1 Trompette jazz 4
MUI 2523A 3 AH 1 Trombone jazz 3
MUI 2523B 3 AH 1 Trombone jazz 4
MUI 2533A 3 AH 1 Contrebasse jazz 3
MUI 2533B 3 AH 1 Contrebasse jazz 4
MUI 2543A 3 AH 1 js Harmonica jazz 3
MUI 2543B 3 AH 1 js Harmonica jazz 4
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Trimestre Automne 2011 
Jeudi 1er septembre Rentrée des étudiants 

Lundi 5 septembre Congé universitaire 

Lundi 10 octobre Congé universitaire 

Du 24 au 30 octobre Période d’activités libres 

Mercredi 21 décembre Fin du trimestre 

Trimestre Hiver 2012 
Jeudi 5 janvier Rentrée des étudiants 

Du 5 au 11 mars Période d’activités libres 

Du 6 au 9 avril  Congé pascal 

Lundi 30 avril  Fin normale des cours et des examens  

Trimestre Printemps-été 2012 
Mardi 1er mai Rentrée des étudiants 

Lundi 21 mai Congé universitaire 

Lundi 25 juin Congé universitaire 

Lundi 2 juillet Congé universitaire 

Fin mai – fin juin – fin août Fin normale des cours et des examens (date variable en 
fonction des cours) 
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Responsable pédagogique

Responsable pédagogique

Responsable pédagogique

Responsable pédagogique

Responsable pédagogique



Bloc 01 A obligatoire 15 cr.

Bloc 01 B obligatoire 27 cr.

Bloc 01 C obligatoire 48 cr.

Bloc 01 D obligatoire 21 cr.

Bloc 70 A option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

.



Bloc 01 A obligatoire 33 cr.

Bloc 01 B obligatoire 24 cr.

Bloc 01 C obligatoire 15 cr.

Bloc 01 D obligatoire 3 cr.

Bloc 01 E obligatoire 6 cr.

Bloc 01 F obligatoire 5 cr.

Bloc 01 G option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 H option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 I option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 J option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 02 A option minimum 8 cr., maximum 8 cr.

Bloc 03 A option minimum 11 cr., maximum 11 cr.

Bloc 70 A option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

En collaboration avec le Département de kinésiologie.



Bloc 01 A obligatoire 33 cr.

Bloc 01 B obligatoire 20 cr.

Bloc 70 A obligatoire 30 cr.

Bloc 70 B obligatoire 8 cr.

Bloc 70 C obligatoire 6 cr.

Bloc 70 D obligatoire 3 cr.

Bloc 70 E option minimum 8 cr., maximum 11 cr.

Bloc 70 F option minimum 7 cr., maximum 10 cr.

Bloc 70 G option minimum 1 cr., maximum 2 cr.

Bloc 70 H option minimum 1 cr., maximum 2 cr.

En collaboration avec la Faculté des arts et des sciences.



Bloc 01 A obligatoire 9 cr.

Bloc 01 B obligatoire 12 cr.

Bloc 01 C obligatoire 20 cr.

Bloc 01 D obligatoire 6 cr.

Bloc 01 E obligatoire 6 cr.

Bloc 01 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 G option minimum 2 cr., maximum 2 cr.

Bloc 02 A obligatoire 18 cr.

Bloc 02 B obligatoire 9 cr.

Bloc 80 A obligatoire 31 cr.



Bloc 80 B option minimum 5 cr., maximum 6 cr.

Bloc 81 A obligatoire 24 cr.

Bloc 81 B option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 82 A obligatoire 27 cr.

Bloc 82 B option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

En collaboration avec la Faculté des arts et des sciences.



Bloc 01 A obligatoire 9 cr.

Bloc 01 B obligatoire 12 cr.

Bloc 01 C obligatoire 20 cr.

Bloc 01 D obligatoire 20 cr.

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 F option minimum 2 cr., maximum 2 cr.

Bloc 80 A obligatoire 10 cr.

Bloc 80 B obligatoire 23 cr.

Bloc 80 C obligatoire 6 cr.

Bloc 80 D option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 G option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 H option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



En collaboration avec la Faculté des arts et des sciences.

Bloc 01 A obligatoire 9 cr.

Bloc 01 B obligatoire 12 cr.

Bloc 01 C obligatoire 17 cr.

Bloc 01 D obligatoire 20 cr.

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



Bloc 01 F option minimum 2 cr., maximum 2 cr.

Bloc 80 A obligatoire 21 cr.

Bloc 80 B obligatoire 21 cr.

Bloc 80 C option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 D option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 F option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 G option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 80 H option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

En collaboration avec la Faculté des arts et des sciences et la Faculté de théologie et
de sciences des religions.



Bloc 01 A obligatoire 9 cr.

Bloc 01 B obligatoire 12 cr.

Bloc 01 C obligatoire 14 cr.

Bloc 01 D obligatoire 20 cr.

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 F option minimum 2 cr., maximum 2 cr.

Bloc 02 A obligatoire 9 cr.

Bloc 02 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 02 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 02 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 A obligatoire 6 cr.

Bloc 80 B obligatoire 9 cr.

Bloc 80 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 80 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

En collaboration avec la Faculté des arts et des sciences.

Bloc 01 A obligatoire 9 cr.

Bloc 01 B obligatoire 12 cr.

Bloc 01 C obligatoire 17 cr.



Bloc 01 D obligatoire 20 cr.

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 F option minimum 2 cr., maximum 2 cr.

Bloc 80 A obligatoire 3 cr.

Bloc 80 B obligatoire 9 cr.

Bloc 80 C obligatoire 18 cr.

Bloc 80 D option minimum 12 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 F option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 01 A obligatoire 12 cr.

Bloc 01 B obligatoire 15 cr.

Bloc 01 C obligatoire 9 cr.

Bloc 01 D obligatoire 9 cr.

Bloc 70 A obligatoire 30 cr.

Bloc 70 B obligatoire 15 cr.

Bloc 70 C obligatoire 21 cr.

Bloc 70 D option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

Bloc 75 A obligatoire 27 cr.

Bloc 75 B obligatoire 21 cr.



Bloc 75 C obligatoire 21 cr.

Bloc 75 D option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 75 E option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 A obligatoire 6 cr.

Bloc 70 B obligatoire 3 cr.

Bloc 70 C obligatoire 6 cr.

Bloc 70 D obligatoire 15 cr.



Bloc 70 A obligatoire 6 cr.

Bloc 70 B obligatoire 3 cr.

Bloc 70 C obligatoire 6 cr.
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Bloc 01 A obligatoire 15 cr.

Bloc 01 B obligatoire 20 cr.

Bloc 02 A obligatoire 15 cr.

Bloc 02 B obligatoire 21 cr.



Bloc 03 A obligatoire 13 cr.

Bloc 03 B obligatoire 8 cr.

Bloc 70 A obligatoire 11 cr.

Bloc 71 A obligatoire 12 cr.



Bloc 01 A obligatoire 35 cr.

Bloc 02 A obligatoire 15 cr.

Bloc 02 B obligatoire 21 cr.

Bloc 03 A obligatoire 13 cr.

Bloc 03 B obligatoire 8 cr.

Bloc 11 A obligatoire 12 cr.

Bloc 11 B option minimum 9 cr., maximum 10 cr.

Bloc 11 C obligatoire 1 cr.

Bloc 12 A obligatoire 15 cr.

Bloc 12 B obligatoire 21 cr.

Bloc 13 A obligatoire 13 cr.

Bloc 13 B obligatoire 8 cr.

Bloc 80 A obligatoire 11 cr.



Bloc 81 A obligatoire 12 cr.

Bloc 90 A obligatoire 11 cr.

Bloc 91 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 B obligatoire 11 cr.

Bloc 70 C option minimum 3 cr., maximum 3 cr.

Bloc 70 D obligatoire 4 cr.



Bloc 71 A obligatoire 10 cr.

Bloc 71 B option minimum 0 cr., maximum 13 cr.

Bloc 71 C option minimum 0 cr., maximum 13 cr.

Bloc 71 D obligatoire 7 cr.



Bloc 72 A obligatoire 12 cr.

Bloc 72 B obligatoire 6 cr.

Bloc 72 C obligatoire 12 cr.



Bloc 70 A obligatoire 13 cr.

Bloc 70 A obligatoire 12 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.
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Bloc 01 A obligatoire 45 cr.

Bloc 01 B option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 01 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 01 F option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 G option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 77 H option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 77 V option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 77 W option minimum 0 cr., maximum 3 cr.

Bloc 01 A obligatoire 30 cr.



Bloc 01 B option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 C option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 D option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 E option minimum 3 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 G option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 78 H option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



ESTINATAIRES

Bloc 70 A option minimum 9 cr., maximum 9 cr.

ESTINATAIRES

Bloc 70 A obligatoire 3 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 76 A obligatoire 3 cr.

Bloc 76 B option minimum 12 cr., maximum 18 cr.

Bloc 76 C option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 76 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 76 E option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 76 F obligatoire 24 cr.

Bloc 76 A obligatoire 6 cr.

Bloc 76 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 76 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 76 D obligatoire 12 cr.

Bloc 01 A obligatoire 6 cr.

Bloc 02 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 03 C option minimum 6 cr., maximum 6 cr.

Bloc 04 D option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 E option minimum 3 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A option minimum 15 cr., maximum 15 cr.

Bloc 71 A obligatoire 12 cr.

Bloc 71 B option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 71 D option minimum 3 cr., maximum 3 cr.



ESTINATAIRES

Bloc 80 A obligatoire 12 cr.

Bloc 80 B option minimum 9 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 C option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 D option minimum 6 cr., maximum 12 cr.

Bloc 80 E option minimum 6 cr., maximum 12 cr.



Bloc 80 F option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 01 A option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 02 B option minimum 3 cr., maximum 21 cr.

Bloc 74 C option minimum 3 cr., maximum 21 cr.



Bloc 73 A option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 B option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 C option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 E option minimum 6 cr., maximum 9 cr.

Bloc 73 F option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 73 G option minimum 3 cr., maximum 6 cr.
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Calendrier 2011-2012 
Calendrier 2011 2012 

DDDÉÉÉPPPAAARRRTTTEEEMMMEEENNNTTT DDDEEE KKKIIINNNÉÉÉSSSIIIOOOLLLOOOGGGIIIEEE

Trimestre d’automne 2011 
Jeudi 1er septembre Rentrée avec cours 
Lundi 5 septembre Congé universitaire 
Jeudi 15 septembre Dernier jour pour modifier un choix de cours sans 

frais 
Lundi 10 octobre Congé universitaire 
Lundi 24 au dimanche 30 octobre Période d’activités libres 
Vendredi 11 novembre Dernier jour pour abandonner un cours avec frais 
Jeudi 22 décembre Fin des cours et des examens

Trimestre d’hiver 2012
Jeudi 5 janvier Rentrée avec cours 

Jeudi 19 janvier Dernier jour pour modifier un choix de cours sans 
frais 

Lundi 5 au dimanche 11 mars Période d’activités libres 

Vendredi 16 mars Dernier jour pour abandonner un cours avec frais 

Vendredi 6 au lundi 9 avril Congé de Pâques 

Lundi 30 avril Fin des cours et des examens 

Trimestre d’été 2012 
Mardi 1er  mai Début des cours 

Lundi 21 mai Congé universitaire 

Vendredi 22 juin Fin des cours et des examens 
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www.etudes.umontreal.ca/payer-etudes/frais.html



Bloc 70 A obligatoire 64 cr.

Bloc 70 B obligatoire 2 cr.

Bloc 70 C option minimum 0 cr., maximum 9 cr.

Bloc 70 D option minimum 3 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 E option minimum 0 cr., maximum 12 cr.

Bloc 70 F option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 V option minimum 0 cr., maximum 6 cr.

Bloc 70 W option minimum 0 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 54 cr.

Bloc 70 B option minimum 6 cr., maximum 6 cr.



Bloc 70 A obligatoire 27 cr.

Bloc 70 B option minimum 3 cr., maximum 3 cr.
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l’Accreditation
Council on Optometric Education

Téléphone
343-6471
343-6325
343-6082



Programme 1-655-4-0 Version 02

Bloc 70 A obligatoire 37 cr.
BCM 1970 2 A 1 Biochimie 1
BIO 1203 3 AHE 1 js Introduction à la génétique
DRT 1810S 3 AH 1 j Droit pour professionnels de la santé
MCB 1097 2 H 1 j Microbiologie et immunologie générales
OPH 2992 3 H 1 Anatomie oculaire
OPM 1009 3 H 1 Optique géométrique
OPM 1010 2 A 1 j Introduction à la profession
PBC 1040 2 A 1 j Anatomie macroscopique humaine
PBC 1091 3 A 1 j Embryologie et histologie en optométrie
PHI 1968 3 A 1 Notions fondamentales d’éthique
PHY 1982 2 H 1 j Optique physique
PHY 1984 1 H 1 j Travaux pratiques d’optique
PSL 1982 2 A 1 Les bases du système nerveux
PSL 1993 3 H 1 j Physiologie générale
STT 1979 3 H 1 j Statistique : concepts et applications

Programme 1-655-1-1 Version 23

Bloc 01 A obligatoire 38 cr.
MCB 1180 3 A 1 j Microbiologie et immunologie oculaires
MSO 3001 2 H 1 j Introduction à l’épidémiologie
OPM 1105 4 A 1 Optométrie 1.1
OPM 1106 2 A 2 j Optométrie 1.2
OPM 1107 2 H 1 j Optométrie 1.3
OPM 1108 1 H 1 j Jugement clinique
OPM 1201 3 A 1 Optique ophtalmique 1.1
OPM 1203 2 H 1 j Optique ophtalmique 1.2
PBC 1010 2 A 1 j Pathologie générale en optométrie
PHM 2952 2 H 1 j Pharmacologie générale
PSY 3954 3 A 1 j Méthodes d’entrevue en santé
SCV 1101 3 A 1 j Sc. de la vision 1 Physiologie de l’oeil
SCV 1102 3 H 1 Sc. de la vision 2 Dioptrique oculaire
SCV 1103 3 H 1 j Sc. de la vision 3 Vision binoculaire
SCV 1105 3 H 1 j Sc. de la vision 4 Neurophysiologie

Bloc 02 A obligatoire 42 cr.
OPM 2109 2 A 1 j Optométrie 2.1
OPM 2110 2 A 2 j Optométrie 2.2
OPM 2111 2 H 1 j Optométrie 2.3
OPM 2112 1 H 1 j Stage en soins de première ligne 2.1
OPM 2203 2 A 1 j Optique ophtalmique 2.1
OPM 2204 3 H 1 j Optique ophtalmique 2.2
OPM 2302 3 H 1 j Lentilles cornéennes 2.1
OPM 2406 2 A 1 j Adaptations sensorielles au strabisme
OPM 2407 3 H 1 j Déséquilibres oculomoteurs 1
OPM 2502 3 H 1 j Santé oculaire 2.1
OPM 2503 2 A 1 j Pharmacologie oculaire 2.1
OPM 2504 4 A 2 j Santé oculaire 2.2
OPM 2505 4 H 1 j Pharmacologie oculaire 2.2
OPM 2506 3 A 1 j Santé oculaire 2.3
SCV 2102 3 A 1 j Sc. de la vision 5 Psychophysique
SCV 2103 3 A 1 j Sc. de la vision 6 Mouvements oculaires

Bloc 03 A obligatoire 34 cr.
OPM 3107 3 H 1 j Gestion/jurisprudence en optométrie
OPM 3116 2 H 1 j Analyse de cas
OPM 3117 1 A 2 j Introduction à la recherche
OPM 3120 3 A 1 j Optométrie 3.1
OPM 3307 2 H 1 j Éléments de diagnostic en lent. corn.
OPM 3308 3 A 1 j Lentilles cornéennes 3.1
OPM 3309 1 A 1 j Lentilles cornéennes 3.1
OPM 3412 3 A 1 j Déséquilibres oculomoteurs 2
OPM 3502 2 A 1 j Santé oculaire 3.1
OPM 3601 4 A 2 j Optométrie pédiatrique
OPM 3602 2 H 1 j Optométrie gériatrique



OPM 3603 2 H 1 j Ergonomie visuelle et prévention
OPM 3604 2 H 1 j Réadaptation et handicap visuel
OPM 3701 3 A 2 j Stage en soins de première ligne 3.1
OPM 3817 1 A 2 j Stage en cliniques spécialisées 3.1

Bloc 74 A obligatoire 33 cr.
OPM 4115 1 AHE 1 j Optométrie 4.1
OPM 4701 7 AHE 1 j Stage en soins de première ligne 4.1
OPM 4702 7 AH 1 j Stage en soins de première ligne 4.2
OPM 4801 3 AHE 1 j Stages en cliniques spécialisées 4.1
OPM 4802 3 AH 1 j Stages en cliniques spécialisées 4.2
OPM 4902 12 AHE 1 j Stages externes

Bloc 74 B option minimum 7 cr., maximum 7 cr.
OPM 4114 5 AE 2 j Travaux de recherche dirigés
OPM 4114A 2.5 E 1 j Travaux de recherche dirigés
OPM 4114B 2.5 H 1 j Travaux de recherche dirigés
OPM 4117 2 AH 2 j Discussions cliniques
OPM 4117A 1 AHE 1 j Discussions cliniques
OPM 4117B 1 H 1 j Discussions cliniques








